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DISEGNO DI LEGGE 

.Art. l. 

Il Governo della Repubblica è autorizzato 
a firmare il Protocollo di Torquay del 21 aprile 
1951, annesso all'Accordo generale sulle tariffe 
doganali e sul commercio, concluso a Ginevra 
il 30 ottobre 1947 ed a cui il Governo italiano 
ha aderito in base all'autorizzazione disposta 
con legge 5 aprile 1950, n. 295 . 

.Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data al Pro. 
tocollo suddetto ed all' .Accordo tariffario tra 
l'Italia e le Parti contraenti ed i Paesi aderenti 
contenuto nella Lista XXVII annessa al Pro
tocollo medesimo, a decorrere' dalla data della 
loro entrata in vigore . 

.Art. 3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta U ffìciale. 

Il Presidente della CameYa dei deputati 

GRONGHI. 
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PROTOCOLE·DE)TORQUAY 

(ANNEXE À L' ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 001\'I.IYIERCE) 

Les Gouvernements qui sont parties contractantes à l'A.ccord général sur les tarHs doua
niers et le commerce àla date du présent Protocole (dénommés:ci-après « les partie, contractan
tes actuelles » et « l'A.ccord général » respectiYen1ent), les Gouvernen1ents de la République 
<l'A.utriche, de la République Fédérale d'A.llemagne, de la Répubblique de Corée, du Pérou, de 
la République des Philippines et de la République de Turquie (dénommés ci-après « les Gouver
nements adhérents )) ) et de la République orientale de l'Uruguay (dénommée ci-après « l'Uru
guay ») qui peut adhérer à l'A.ccord général en vertu du Protocole d'A.nn.ecy des conditions 
d'adhésion, conformément à la décision des Parties Contractantes en date du 9 novembre 1950, 

Considérant le résultat des négociations conclues à Torquay, 
Sont convenus, par l'intermédiaire de leurs représentants, des dispositions sujvantes: 

l. - a) Sou,s réserve des dispositions du présent Protocole, chacun. des Gouvernements 
adhérents pour l'adhésion duquel une décision en vertu de l'article XXXIII de l'A.ccord général 
aura été prise,. appliquera à ti tre provisoire, à compter du jour où le présent Protocole entrera 
en vigueur à son égard, en vertu du paragraphe 11: 

(i) les Parties I et III de l'A.ccord général, et 
(ii) la Partie II de l'A.ccord général dans toute la mesure compatible avec sa législa

tion en vigueur à la date du présept Protocole. 
b) Les obligations inscrites au paragraphe premier de l'article pren1ier de l'A.ecord général 

par référence à l'article III dudit A.ccord et celles qui sont inscrites au paragraphe 2 b) de 
l'article II par référence à l'article VI seront considérées, aux fins du présent paragraphe, comme 
rentrant dans le cadre de la P.:trtie II de l'A.ccorù général. 

c) A.ux fins d'application de l'A.ccord général, les listes qui figurent à l'A.nnexe B du 
présent Protocole seront con ·idérées , dès leur entrée en vigueur conformément au paragraphe 11 
ci-après, comme des listes annexées à l'A.ccord général, concernant les gouvernements adhérents. 

2. - A. compter du jour où le présent Protocole entrera en vigueur à l'égard d'un Gouverne
nlent adhérent, en vertu du paragraphe 11 dudit Protocole, ledit Gouvernen1ent deviendra partie 
contractante au sens de l'article XXXII de l'A.ccord général. 

3. - a) L 3 trantième jour qui suivra celui où le présent Protocole aura été signé par une 
partie contractante actuelle ou par l'Uruguay, ou le quarante-sixième jour après la date du présent 
Protocole, si la date ainsi déterminée est pos érieure à la première, la liste de cette partie con
tractante ou de l'Uruguay, qui figure à l'A.1mexe A du présent Protocole, entrera en Yigueur. 

b) D es pa.rties des listes figurant à l'A.nnexe A du présent Protocole qui sont le résultat 
des négociations et de l'accord prévus au paragraphe premier de l'article XXVIII de l'A.ccord 
général pourront etre mises en vigueur, avec le consentement des parties ayant pris part aux 
négociations, postérieurement à la date du présent Protocole et avant la date fixée en confor
lnité de l'alinéa a) du, présent paragraphc à ]"' condition que: 

(i) les compensations équitables négociées rn échange de retraits ou de réduction des 
concessions reprises dans les listes en vigueur annexées à l'A.ccord général ne puissent étre mises 
en application postérieuren1ent à ces retraits ou réductions et que 

(ii) tout Gouvernement qui se propose dc mettre une partie de sa liste en vigueur 
conformément au présent alinéa envoie au S crétaire général des Nations Unies un préavis de 
trente j~ours au, moins indiquant la date à laquelle la mesure proposée entrera en application. 
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c) Des parties des listes figurant à l'Annexe A qui sont le résultat des négociations et 
d'accords conclus en conformité d€s procédures instituées par les parties contractantes pourront 
étre mises en vigueur avant la date fixée conformément à l'alinéa a), avec le consenten1ent des 
parties ayant pris part au,x négociations; toutefois les compensations équitables négociées en 
échange d~ retraits ou de réductions de concessions reprises dans les Hstes en vigueur annexées 
à l'.Accord général ne pourront étre mises en application postérieurem_ent à ces retraits ou 
réductions. 

d) Lorsqu'une liste est entrée en vigueur conformément à l'alinéa a), ou qu'une partie 
.de liste a été n1ise en application conformément à l'alinéa b) ou c), ladite liste ou partie de 
liste (avec toutes les autrBs dispositions de la liste de l'.Annexe A se rapportan.t à cette partie) · 
deviendra une liste du Gouvernement en question, annexée à l'.Accord généra,I. · 

.Au cas où il existerait u,ne di:fférence entre le traitement prévu à l'égard d'un produit dans 
une liste figurant à l' .Annexe A et le traitement prévu pour le mén1e produit dans une liste 
en vigueur du mème Gouvernement, annexée à l'.Accord général, le traitement prévu dans la 
liste figurant à l'.Annexe A sera applicable tant que cette liste restera en vigueur en vertu des 
dispositions du présent Protocole. · 

e) .Aux finrJ du présent Protocole, les « listes en v igueur annexées à l '.Accord général » 

désigneront les listes annexées à l'.Accord général et au. Protocole d'.Annecy des conditions 
d'adhésion, t elles qu'elles ont été modifiées (i) par le dispositions de tout protocole portant 
ractification ou n1odification de ces listes , ou (ii) par toute autre mesure qui était en vigueur 
le 28 septembre 1950 et qui a été prise conformément à une disposition déterminée de l'.Ac
cord général ou aux procédures établies par les parties contractantes . 

4. - Tout Gouvernement signataire du présent Protocole aura, à tout moment, la faculté 
de suspendre ou de retirer, e~ totalité ou en partie, toute concession reprise dans la liste corre
spondante annexée au présent Protocole,' motif pris de ce que cette concession aura été négo
cié3 primitivement avec un Gouvernen1ent qui n'aura pas signé le présent Protocole. Toutefois, 

(i) le Gouvernement qui suspendra ou retirera, en totalité ou en partie une concession 
d'3 c3tte nature, en informera toutes les parties contractantes , tous les Gouvernements adhérenb; 
et le Gouvernement de l'UrugupJy, dans les trente jours qui suivront la date de cette suspension 
ou de ce retrait, et entrera en consultation, s'il y est invité, avec toute pa,rtie contractante inté
ressée de façon subst~ntielle à un produit en cause; 

(ii) toute suspension ou tout retrait qui aura ainsi été e:ffectué cessera d'étre appliqué 
le trentième jour qui suivra ceh1,i où le Gouvernement avec lequrl elle a été primitiven1ent 
négociée signera le présent Protocole; et • 

(iii) le présent paragraphe n'autorisera pas le retrait ou la suspension d'une compensa
tion équitable résultant des négociations et accords visés aux alinéas b) et c) du paragraphe 3 
à moins que tous les retraits ou réductions de concessions reprises dans les li stes en vigueur anne
xées à l'.Accord général, en échanga desquels lesdites compensations équitables avaient été négo
ciées, soient suspendus ou retirés pour la mème période. 

5. - a) Dans chaque cas où l'artide II de l'.Accord général mentionne la date dudit 
.Accord, la date applicable en ce qui concerne les listes annexées au présent Protocole sera -celle 
du pré ent Protocole . 

b) Dans chaque cas où le paragraphe 6 de l'article V; l'alinéa cl) du paragraphe 4 de l'ar
ticle VII et l'alinéa c) du paragraphe 3 de l'artide X de l'.Accord général n1entionnent la date 
dudit .Accord, la date applicable en ce qui concerne chaque Gouvrrnement adhérent sera le 24 marK 
1948. 

c) Dans le cas où le paragraphe 11 de l'artide XVIII de l'.Accord général mentionnP 
le 1ee septembre 1947 et le 10 octobre 1947, les dates applicables à l'égard de tout Gouvernement 
adhérent seront, respectiven1ent, le 1er novembre 1950 et le 15 janvier 1951. 

d) Dans le cas où le paragraphe l de l'artide XXVIII de l'.Accord général mentionne 
le 1er janvier 1951, la date applicable à l'égard des listes annexées au présent Protocole sera le 
l er janvier 1954. 
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6. - a) Dans l texte du paragraphe premier de l'article XXVIII de l'Accord général, 
leD mots « à partir du 1cr janvier 1951 )) seront remplacés par les mots «a partir du 1cr janvier 
1954 )), 

b) La signature du présent Protocole conformément au paragraphe 10 ci-après sera con
Nidérée comme constituant le dépòt d'un instrument d'acceptation de l'amendement prévu 
à l'alinéa a), au sens du paragraphe 2 de l'article XXX ·de l'Accord général. 

c) L'an1endement prévu à l'alinéa a) prendra effet, conforn1én1ent au paragraphe premier 
<le l'article XXX de l'Accord général, dès que le présent Protocole aura été signé, par les deux 
tiers des Gouvernements qui seront alors des parties contractantEs. 

d) Nonobstant les dispositions de l'alinéa c), l'amenden1ent prévu à l'alinéa a) n'entrera 
pas en vigueur en ce qui concerne les concessions négociées primitivement par un.e partie con
tractant8 qui aura signé le présent Protocole avec une partie contractante qu,i n'aura signé ni ce 
Protocole ni la Déclaration de maintien en vigueur des .listes de l'Accord général annexées à 
l'Acte final signé à Torquay le 21 avrH 1951. 

7. - a) Les dispositions de l'Accord général qui devront étre appliquéGs par un Gouverne
Inent adhérent seront celles qui figurent dans le texte annexé à l'Acte final de la deuxièm.e session 
de la Oommission préparatoire de la Oonférence dEs Nations Unies sur le Oommerce Gt l'Emploi, 
telles que ces dispositions auront été rectifiées, amendées, cmnplétées ou autrement modifiées par 
un ou plusieurs des instruments sui_vants: 

Protocole portant modification de certaines dispositions, signé à la Ha vane le 24 mars 1948. 
Protocole portant n1odification de l'article XXIV, signé à la Havane le 24 mars 1948. 
Protocole portant modification de l'article XIV, signé à la Havane le 24 mars 1948. 
Protocole de rectification, signé à la Havane le 24 mars 1948. 
Protocole portant modification de la · Parti e I et de l'article XXIX, signé à Genève le 

l± septembre 1948. 
Protocole portant n1odification de la Partie II et de l'artide XXVI, signé à Genève 

le 14 septembre 1948. 
Deuxième Protocole de rectification, signé à Genève le 14 septen1bre 1948. 
Déclaration du 9 n1ai 1949 relative à la Section E de la Liste XIX. 
Déclaration du 11 aoùt 1949 relative à la Section B de la liste XIX. 
Protocole portant modification de l'article XX'VI, signé à Annecy le 13 aoùt 1949. 
Protocole portant remplacement de la Liste I (Australie ), signé à Ann.ecy le 13 aoùt 1949. 
Protocole portant remplacement de la Liste VI (Oeylan), signé à .A1111ecy le 13 aoùt 1949. 
Premier Protocole de modification, signé à Annecy le 13 aoùt 1949. 
Troisième Protocole de rectification, signé à Annecy le 13 aoùt 1949. 
Protocole d'Annecy des conditions d'adhésion, signé à Annecy le 10 octobre 1949. 
·Quatrième Protocole de rectification, signé à Genève le 3 avrH 1950. 
Oinquième Protocole de rectification, signé à Torquay le 16 décembre 1950 

et par tous autres instruments élaborés par les parties contractantes qui pourront étre entrés 
en vigueur le jour où le présent Protocole entrera en vigueur à l'égard de ce Gouvernement. 

b) La signature du présent Protocole par un Gouvernement adhérent portera acceptation 
<l <js rectifications, am~ndements, adjonctions ou autres modifications de l'Accord général effectués 
par les instruments énumérés à l'alinéa a) et par tous autres instruments, élaborés par les parties 
contractantes et ouvcrts à l'acceptation, qui ne seraient pas entrés en vigueur à la date à laquelle 
le présent Protocole entrera en vigueur pour ce Gouvernement; ladite acceptation prendra effet le 
jour où la signatu,re du présent Protocole prendra elle-mén1e effet à l'egard de ce Gouvernement. 

c) Sans préjudice de toute mesure prise par une partie contractante aux termes de l'ar
t icle XX~XV et sauf indication contraire au moment de la signature du présent Protocole par une 
partie contractante ou, par l'Uruguay portera acceptation des rectifications, amendements, adjonc
tions ou autres modifications de l'Accord général effectués par les instruments énumérés à.l'alinéa a) 
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et par tous instruments élaborés par les parties contractantes et ouverts.à l'acceptation qui n'au
raient pas été signés ou, acceptés par cette partie contractante ou, par l'Uruguay à la date de la 
signature du présent Protocole par cette partie contractante ou par l'Uruguay; ladite acceptation 
prenda e:ffet le jour de la signatu,re. 

8. - Il sera loisible à tout Gouvernement ad érent qu,i aura signé le présent Protocole de 
mettre fin à l'application provisoire de l'.Accord général et cette dénonciation prendra effet à, 

l'expiration d'un délai de soixante jours à compter de la date à laqu,elle le Secrétaire gériéral des 
Nations Unies en aura reçu notification par écrit. 

9. - a) Tout Gouvernement adhérent qui aura signé le présent Protocole et qui n'aura 
pas adressé la notification de dénonciation visée au paragraphe 8 pourra, à partir de la date à 
laquelle l'Accord général entrera en vigueur conformément à l'artide XXVI dudit .Accord, adhérer 
audi t .Accord aux conditions applicables fixées dans le prése:o.t Protocole, en déposant un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général des Nations Unies. Oette adhésion prendra e:ffet soit le 
jour où l'Accord général entrera en vigueur, en application de l'article XXVI, soit le tre.ntième 
jou,r qui suivra celui du dépot de l'instrument d'adhésion, si cette date est postérieure à la 
première. 

b) L'adhésiQn à l'.Accord général conformément à l'alinéa a) sera considérée aux fins 
d'application du paragraphe 2 de l'artide XXXII dudit Accord, comme une acceptation de 
l'Accord aux termes du paragraphe 3 de l'artide XXVI dudit Accord. 

10. - a) Le texte originai du pré ent Protocole sera ouvert à la signature des parties 
contractantes actuelles et des gouvernements adhérents le 21 avril 1951 à Torquay. · Il sera 
déposé ultérieurement auprès du Secrétaire général des Nations Unies et sera ouvert à la signa
ture au siège des Nations Unies du 7 mai 1951 au 21 octobre 1951, pour les parties contrac
tantes actu,eÌles, les Gou,ver.ìiements adhérents et l'Uruguay, à condition q11e ce pays ait préala
blement adhéré à l'Accord général en vertu du Protocole d'Ann.ecy dEs conditions d'adhésion 
conformément à la Décision des Parties Oontractantes en date du 9 novembre 1950. 

b) Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra sans retard à tou,s les Membres des 
Natio;ns Unies ainsi qu'aux autres Gouvernements ayant pris part à la Oonférence des Nations 
Unies sur le Oommerce et l'Emploi et· à tout autre gouvernemE-nt intéressé, une copie certifiée 
conforme du présent Protocole; il leur notifiera chaque signature qui sera apposée au présent 
Protocole, chaque instrument d'adhésion déposé conformément àu paragraphe 9 a) ci dessus 
et chaque préavis adressé co:rrformément au paragraphe 3 b) ou 8. 

c) Le Secrétaire général est autorisé à enregistrer le présent Protocole confortnément 
aux dispositions de l'artide 102 de la Oharte des Nations Unies . 

11. ----:: A la condition qu'ait été prise en vertu de l'artide XXXIII de l'Accord général un.e 
décision portant acceptation de l 'ahésion d'un Gouvernement adhérent , le présent Protocole, y 
compris la liste de ce Gouvernement adhérent figurant à l' Annexe B entrera e n vigueu,r pou,r ce 
Gouvernement adhérent: 

a) le 20 juillet 1951 si ce Protocole a été signé par ce Gouvernement adhérent le 20 juin 
. 1951, ou 

b) le trentièrne jour qu,i suivra celui où il aura été signé par ledit Gouvernement adhérent 
si celui-ci ne l'a pas signé le 20 juin 1951. 

12. - Le présent Protocole portera la date du 21 avril 1951. 

FAIT à Torquay, en un seul exemplaire, en langues française et anglaise, les deux t extc s 
faisant également foi, sauf dispositions contraires en ce qui concerne les listE.s ci-join.tes. 
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LISTE XXVII. 

ITALIE 

(Seul le texte français de la ·présente liste fait foi) 

PREMIÈRE P ARTIE 

TARIF DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE 

Position DESIG ATION DES PRODUITS 

ex 

OH.APITRE PREMIER. 

ANIMAUX VIV ANTS 

l Ohevaux: 

3 

a de trai t et de selle . 

Anin;aux de l'espèce bovine: 
Les animaux de l'espèce bovine de race pure, destinés 

à la reproduction, dont la généalogie est offi.cielle
ment certifiée, sont admis en franchise, sous réserve 
de l'observation des règles et des conditions à établir 
par le Ministre des finances 

Sont aussi adm,is en franchise les ànimaux de l'espèce 
bovine d'élevage et de rente, de race pure, sous 
réserve de l'observation des règles et des conditions 
à établir par le 1\iinistre des finances, d'accord avec 
le Ministre de l'agriculture . 

OH.APITRE II. 

VIANDES ET ABATS 

ex 13 Viandes congelées: 

a de l'espèce bovine 

ex 14 Abats comestibles congelés . 

15 Volailles domestiq,ues abattues 

20 Suif brut, non coulé ni fondu. 
21 Viandes salées, séchées, funiées, cuites ou simplement 

préparées d'une autre manière: 

b ,.autres. 

Taux 
des droits 

20 o/0 

30% 

15 °/o 
11% 
15 o/0 

25% 

ANNEXE A. 

Parti e 
contractante 

BX-DEN 

DEN 

BX-ATA 
DEN-OAN 

UR 
UR 

DEN 

DEN 

us 
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Position DESIGN.A.TION DES PRODUITS 

CHAPITRE IV. 

LAIT ET DÉR!VÉS DU LAIT - CEUFS ET MIEL 

29 Lait et crème de lait, concentrés: 

a san.s sucre 

31 Fromages de toutes sortes: 

des types Samsoe~cheese, steppecheese, table-
ex b cheese et bread-cheese 

ex c des types Sam oe- cheese, steppecheese, table-
cheese et bread-cheese , en. en1ballages d'un poids 
n.et jusqu'à 250 grammes . 

32 Oeufs d'oiseaux: 
a 

b 

en. coquilles 

dépourvus de leurs coquilles, complets: 
l) desséchés, en morceaux ou en poudre 

2) autres 

0HAPITRE V. 

MATIÈRES PREMIÈRES ET AUTRES 
PRODUITS BRUTS D'ORIGINE ANIMALE 

46 Coquillages vides: 

a à n.acre, bruts ou bien simplement sciés ou dé
pouillés de leur croùte 

0HAPITRE VI. 

PLANTES VIV ANTES 
ET PRODUITS DE LA FLORICULTURE 

ex 57 a Bulbes de plantes à fleurs à l'état de repos 

ex 65 

CHAPIT;RE VII. 

LÉGUMES, PLANTES POTAGÈRES, PLANTES, 
RACINES ET TUBERCULES ALIMENTAIRES 

Pommes de terre de semence: 

Les pommes de terre destinées à la seme n ce so n t ad
mises en franchise, dans les limites d'un con.tin.gen.t 
an.nuel de 250.000 quintaux de toute provenan.ce, 
sous réserve de l'observation des règles et des con
ditions à établir par le Ministre des fin.ances, d'ac
cord avec le Ministre de l'agriculture . . . . . . 

Taux 
des droits 

18 o/0 

10 o/0 

11 o/0 

11 % 

11 o/0 

11 o/0 

exemption 

10 o/0 

Parti e 
contractante 

BX 

DEN 

DEN 

DEN-TY 

DEN-US 

DEN-US 

PH 

BX 

GY 
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Position DESIGNATlON DES PRODUITS 

ex 

. 
68 Légu,mes à grains, secs, égrenés, meme décortiqués ou 

a 

ex b 

c 

70 

ex c 
73 b 

74 

b 

95 

a 

b 

96 

brisés: 

haricots . 

fèves 

pois: 

l) décortiqués ou cassés 

2) autres 

CHAPITRE VIII. 

FRUITS COMESTIBLES 

Fruits des Pays tropicau,x, frais ou secs: 

noix de coco sèches, meme en morceaux 

Raisins secs, type Corinthe et type Sultan . 

Fruits à coques, frais ou se es: 

noisettes, en coques ou sans coques 

0HAPITRE X. 

CÉRÉ.ALES 

Orge: 

commune ou non mondée ( « vesti t o ») 

mondée («mondato») 

L'orge destinée à la production du malt est admise au 
droit de 10 % ad valorem dans les limites d'un con
tingent annuel de 170.000 quintaux, sous l'obser
vation des règles et des conditions à établir par le 
Ministre des finances . 

Avoine . 

0HAPITRE XI. 

PRODUITS DE LA MINOTERIE 

MALT, AM!DONS ET FÉCULES 

101 c Avoine en fiocons . . . . . . . . . . . . . . .. 

102 Farines de légumes non dénommées ni comprises 
ailleurs: 

a de soja: 

l) non dégraissées 

2) dégraissées, c'est-à-dire contenant pas plus 

Ta.ux 
des droits 

15 o/o 
20 o/0 

10% 

5 °/o 

10% 

18 o/0 

5 o/o 

30% 

30% 

25 o/0 

8% 

Parti e 
con tractan te 

TY 

TY 

BX 

BX 

PH 

TY 

TY 

CAN-TY 

CAN-TY 

DEN 

CAN 

CAN 

us 

de 7 o/0 d'huile . . . . . . . . . . . . . . . . exemption US 

N. 1884- 2. 
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Position DE IGNATION DES PRODUIT 

l 08 b Fécule. : 

ex l) de pommes de terre . . . . . . . . . . 

Les fécules de pommes de terre, destinées à la fabri
cation des dextrines, colles , appréts et parements 
à base de fécule, sont admises au droit de 15 % danB 
les limites d'un contingent annue! de 30.000 quin
taux, de toute provenance, sous réserve de l'obser
vation des règles et des conditions à établir par le 
Ministre des finances . . . . . . . .. . . . . . . 

OHAPITRE XII. 

GRAINES ET FRUITS OLÉAGINEUX - GRAI
NES, SEMENOES ET FRUITS DIVERS - PLAN

TES !NDUSTRIELLES ET MÉDIOINALES 
PAILLES ·ET FOURRAGES 

110 Graines et fruits oléagineux: 

b 

d 

i 

o 

copra h 

graines de soja 

graines de pa vot 

graines de tournesol 

111 Graines et fruits à ensemencer: 

Taux 
des droits 

exemption 

5 o/o 
lO : o/0 

10 % 

a graines de betteraves exempt ion 

d autres (graines de plantes forestières, graines pota-
gères, de fieurs et d'autre espèce) exemption 

ex 113 Racines de chicorée : 

ex b sèches, méme coupées, mais non torréfiées 

Les racines de chicorée sèches, m éme coupées mais 
non torréfiées , destinées à la fabrication des succé
danés du café, sont admises à l'importation en fran
chise, sous réserve des règles et des conditions à éta
blir par le Ministre des finances . 

114 Houblon: 

ex 117 

ex 118 

a cones et déchets . 

paille de céréales, brute, m éme hachée . 

foin. 

5 o/o 
exempt ion 

exemption 

Parti e 
contractante 

BX 

PH 

us 
TY 

TY 

GY 

GY- BX 
ATA 

BX- OZ 

GY 
ATA 

ATA 
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Position DESIG ATION DES PRODU ITS 

OHAPITRE XIII. 

MATIÈRÉS PREMIÈRES POUR LA TEINTURE 

ET LE TANNAGE - GOMMES, RÉSINES ET AD

TRES SUOS ET EXTRAITS VÉGÉTAUX 

121 Gommes et gom.mes-résines, à l'éta t brut, méme triées, 
nettoyées ou pulvérisées: 

ex b à vernis: 
A) copal, élémi, gomme mastic 

0HAPITRE XIV. 

MATIÈRES A TRESSER ET A TAILLER ET 

AUTRES MATIÈRES PREMIÈRES ET PRODUITS 

BRUTS D'ORIGINE VÉGÉTALE 

12.5 Matières végétales, non dénommées ni comprises 
ailleurs, employées en vannerje ou sparterie: 

c . rotins, joincs et similaires : 

l) bruts. 

2) fondus ou écorcés (J;Uoelle de rot.in), méme 
polis ou teints . 

3) en éclisses tréfilées, o~ autrement travaillés 
ex 128 Noix à tailler 

130 

0HAPITRE XV. 

MATIÈRES GRASSES, GRAISSES, HUII.JES ET 

PRODUITS DE LEUR DISSOOIATION, GRAISSES 

ALIMENTAIRES ÉI.JABORÉES, OIRES D'ORIGI-

NE ANIMALE ET VÉGÉTALE 

Graisse de porc fondue (saindoux), quelle que soit sa 
consistance, y compris le saindoux liquide (huile de 
saindoux) 

139 Huiles fixes, fiuides et concrètes d'origine végétale, 

ex d 

m 

m 

brutes et raffinées: 

de tournesol 

h uile de paln1e 

huile de palme: 
l) dépurée pour usages alimentaires (l) 

(l) v oir les notes à la fin de cette partie . de la présente liste. 

Taux 
des droits 

.5 o/o 

exemption 

5 '% 
10 P/o 

exemption 

Partie 
contractante 

PH 

PH 

PH 
GY-PH 

PU 

~DEN 

30 °/0 TY 
concession rétirée 

12% BX 
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Position 

ex n 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

L'huile de palme dépurée pour usages alimentaires, 
destinée à l'industrie de la margarine, est admise 
en franchise dans la limite d'un contingent annuel 
de 10.000 quintaux, de toute provenance, sous ré
serve de l'observation des règles et des conditions 
à établir par le Ministre des finances: 

2) autre . . . . . . . . . . . 

de coco: 
l) ra:ffinée, pour usages alimentaires . 

2) autres 

0HAPITRE XVI. 

PRÉP ARATIONS ET CONSERVES DE VIANDE , DE 
POISSONS, DE ORUSTACÉS ET DE MOLLUSQUES 

154 Autres préparations ou conserves de viande en embal-

a 

lages divers (bottes, terrines, etc.), meme avec addi
tion de légumes ou d'autres produits végétaux: 

en récipients hermétiquement fermés . . . . . . 

155 Extraits de viande, solides, pateux et liquides , meme 

ex b 

salés, aromatisés ou assaisonnés: 

autres, conditionnés en récipients d'un poids 
brut supérieur à l kg. . . . . . . . 

156 Poissons préparés et conservés: 
a en récipients hermétiquement fermés: 

ex 4) harengs fumés, conservés dans l'huile du 
m eme poissons ou à la sauce de tornate. . ... 

ex 157 Succédanés du caviar en récipients hermétiquement 
fermés d'un poids brut jusqu'à l kilo inclus . . . 

ex 158 Moules (mytilus edulis) préparées ou conservées en 

169 

récipients hermétiquement fermés d'un poids brut 
jusqu'à l kilo inclus . . . . . . . . . . . . . . 

0HAPITRE XVIII. 

CACAO ET SES PRÉP ARATIONS 

Beurre de cacao (l) 

(l) Voir l es notes à la fin de eette parti e de la' présen te liste. 

Taux 
des droits 

exemption 

20% 

10% 

15% 

25 o/0 

25 o/0 

Parti e 
eontraetante 

BX 

PH 

PH 

CAN-UR 
US-DEN 

UR 

NOR 

DEN 

DEN 

BX 
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Position DESI GNATION DES PRODUITS 

0HAPITRE X;x·. 

PRÉPARATIONS ET OONSERVES DE PLANTES 

POTAGÈRES, DE FRU!TS ET D'AUTRES PLAN

TES OU P ART!ES DE PLANTES 

179 Légumes («legumi )) ), plantes potagères et autres plan-
tes et parties de plantes, conservés sans vinaigre : 

a en récipients herméti quement fermés: 

ex 3) haricots cuits 

ex 180 a 2) Ananas conservés, entiers ou en morceaux, sans al
cool, avec addition de sucre 

195 

206 

0HAPITRE XXII. 

BOISSONS, LIQUIDES ALOOOLIQUES ET VI

NAIGRES 

Bière 

OHAPITRE XXIII. 

RÉSIDUS ET DÉCHETS DES ! NDUSTRIES ALI

MENTAIRES - ALIMENTS PRÉPARÉS POUR 

POUR ANIMAUX 

Son, remoulage et autres résidus du criblage, de la 
mou,ture et de la décortication des céréales et des 
légu,mes . 

209 Tou,rteaux et autres résidus de l'extraction des huiles 
végétales: 

ex a tourteaux et farines d'extraction du coprah 

0HAPITRE XXV. 

SEL - SOUFRE - TERRES ET P!ERRES - PLA

TRES CHAUX ET OIMENTS 

242 Magnésie calcinée ou caustique (oxyde de magnésium) 
impure, m eme broyée, à l'exclusion de la magnésie 
pure ou pharmaceut ique: 

a pour u,sage métallurgique ou, pour la fabrication de 
réfractaires en général, en couleur grise-brune, con
tenant pas moins de 3 o/0 en oxyde ferrique 

Taux 
des droits 

18 % 

25 % 

28 o/0 

15 o/0 

exemption 

8% 

Parti e 
contractante 

CAN 

PH 

CZ-GY 

CAN 

PH 

ATA 
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Positio~ DESIGNATION DES PRODUITS 
Taux 

des droits . 

ex 

ex 

ex 

ex 

b autre . . . . . . . .......... . 

250 Amiante (asbeste) en morceaux, en fibres ou en poudre . 

OHAPITRE XXVI. 

MINERAIS METALLIQUES, SOORIES 

ET OENDRES 

261 Minerais métalliques: 

15% 

exemption 

1 minerais de chrome . . . . . . . . . . . . . .exemption 

ex n 

272 

281 

290 

290 

313 

318 

326 

a 

332 

g 

333 

337 

n · 

344 b 

347 

minerais de métaux précieu: 

d'or et d'argent autres que ceux de plomb argentifère exemption 

0HAPITRE XXVII. 

COMBUSTIBLES MINERAUX, HUILES MINERA

LES ET PRODUITS . DE LEUR DISTILLATION -

MATIÈRES BITUMINEUSES - OIRE MINERALE. 

Propane et butane, commerciaux, liquéfiés . . . . . 

OHAPITRE XXVIII. 

PRODUITS OHIMIQUES INORGANIQUES 

Gaz inertes: néon 

Tryoxide d'arsenic •, 

Sels pour l'imprégnations du bois, préparés à base d'a-
cide arsénique et des composés de chrome 

Oxyde de fer •' 

Oxydes de cui vre 
Hypochlorites et chlorites: 

de potassiu1n et de sodiun1 

Sulfures: 

de sodium. 

Hydrosulfites, y compris ceux stabilisés par des ma-
tières organiques (formaldéhyde, acétone, etc.) 

Sulfates: 

de zinc : 

Arséniates de alcium 

Percarbonates ' 

4 o/o 

18 o/0 

35 o/0 

30 °/0 

'22 o/0 

10 ~o/0 

18 o/0 

25 o/0 

28 °/o 

18 ~lo 

28 o/0 

20 o/0 

Parti e 
contractante 

ATA 

SR 

PH-SR 

PH 

oz 

NOR 

sw 

sw 
GY-OAN 

BX 

GY 

BX 

GY 

GY 

GY 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

348 Oyanures simples et complexrs : 

b 

ex d 

ex 349 b 

sulfocyanures 

ferricyanure de potassium . . 

Silicates de potassium . . . . 

354 Oomposés organiques et inorganiques des n1étaux pré-

358 

cieux et leurs préparations: métaux précieux à l'état 
collo'idal; amalgames et alliages pour a malgames à 
base de métaux précieux: 

a 4) préparations à base d'argent, m eme avec huiles 
essentielles et substances résineuses pour la décora
tion du verre et de la céramique . . . . . : . . . . 

b 3) préparations à base d'or, meme avec huiles es-

sentielles et su,bstances résineuses pour la décoration 
du verre et de la céramique . 

E a u oxygénée . . . . . . . . . 

360 Oarbures: 

c de silicium: 

l) non broyé 

OHAPITRE XXIX. 

PRODUITS OHIMIQUES ORGANIQUES 

362 Hydrocarbures non dénommés ni compris a illeurs: 

b 2) dérivés halogénés des hydrocarbures a cycliqueR 
non satu,rés: 

alpha II) trichloréthylène . .. 

b 5) dérivés halogénés des hydrocarbures aroma-
tiques: 

ex beta) orthodichloroben.z,ène et paradichloro
benzène . 

ex teta) trichlorobenzène, monochlorotoluènes, 
dichlorotoluènes 

c 2) beta dérivés nitrés des hydrocarbures aroma -
tiques: 

I) mononucléaires: 

B) paramononitrotoluèn~ 

ex O) ortho et métamononitrotoluènes 

ex O) dinitrotoluènes 

ex II) dinitronaphtalènes 

d 2 beta dérivés nitrohalogénés des hydrocarbures 
cycliques: 

I) nitrochlorobenzènes: 

A) mononitrochlorobenzènes . 

Taux 
des droits 

25 o/0 

20 o/o 
25 °/0 

16 o/0 

30 o/0 

15 o/0 

22% 

20% 

27 °/0 

27% 

25 o/0 

20 °/0. 

30 o/0 

Parti e 
co n trae t an te 

GY 
GY 
GY 

GY 

GY 
ATA 

us 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 
GY 
GY 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

B) dini trochloro benzènes 

ex O) nitroparadichlorobenzènes 

ex II) chloronitrotoluènes 

363 a l-epsilon) .Alcools laurique, stéarique, cétylique, oléique. 

364 Phénols: 

a 2) monophénols et leurs sels, polynucléaires: 

beta) bétanaphtol. 

b polyphénols et leurs sels : 

l) résorcine 
2) hydroquinone 

d dérivés balogénés, sulfonés, nitrés et mixtes, leurs 
sels et leurs esters: 

ex 3) mononitrophénols, dinitrophénols 

365 Ethers-oxydes: 
c éthers-oxydes aromatiques et leurs dérivés halo-

génés, sulfonés, nitrés: 
l t eta) ni troanisols 

2 beta) sulfogaSacola te de potassi um 

ex 2 epsilon) éthers monométhylique et dime
thylique de l'hydroquinone 

368 Anhydrides, acides, chloru.res d'acides, leu.rs dérivés, 
leurs sels et leurs esters, non déno:rrunés . ni compris 
ailleurs: 

a monoacides, leurs anhydrides et leurs chlorures 

d'acides, leurs dérivés, leurs sels et leurs esters: 

l) acycliqu,es saturés: 

ex epsilon) acide monochloroacét ique . 

3 alpha) monoacides aromatiques saturés: 

1-.A.) acide benzo'ique . 

I-B) benzoate de sodium . 

b polyacides, leu.rs anhydrides et leu.rs chlorures, 
leurs dérivés, leurs sels et leurs esters: 

l) acyolique: 

alpha I) acide oxalique . 

alpha II) sels et esters de l'acide oxalique: 

A) oxalate de potassium 

ex B) au,tres sels de .l'acide oxalique . 

2) aromatiques: 

alpha 1) acides phtaliques et leurs s-els . 

alpha II) anhydride phtalique 

alpha III) esters des acides phtaliques: 

ex B) orthophtalate d'octyle 

Taux 
des d.roits 

25 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

20 °/0 

25% 

20% 

25 o/0 

25% 

30% 

27% 

15 o/0 

22% 

27% 

23 o/0 

23% 

23 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

Partie ] ' 
contractante 

GY 
GY 
GY 

NOR 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 
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Position 

370 

a 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

acides-alcools cycliques, acides~phénols et autres 
acides cycliques à fonctions complexes, leurs dérivés, 
leurs sels et leurs est.ers: 

2) a.cide salicyliquB, ses sels et ses esters : 

alpha) acide salicylique . . . . . 

gamma I) salicylate de méthyle. 

gamma II) salicylate de phénile . 
gamma IV) autres esters . . . · . 

Amines, leurs sels et leurs dérivés de substitution, 
autres que ceux repris sous la position 371: 

2 alpha) monoam1nes aromatiques, mononu
cléaires: 

I) aniline, ses dérivés et leurs sels: 

ex B) · ortho-, méta- et parachloranilines; di-
chloranilines . . . . . . . . . . . 

D) ni tranilines . . . . . . . 

ex E) dichloroparanitranilines . 

ex JJ') diméthylaniline . . . . 

• . 

II) toluidine~, leurs sels et leurs dérivés: 

ex A) para~oluidine et ses sels 

ex B) dénvés sulfonés . . . . . . . . . 

ex a 2 beta II) alphanaphl!ytl!mine et ses sels . . 

b 2. beta) polya:inines aromatique.3, polynucléair~s : 

d 

ex I) benzidine, toluidines, dichlorobenzidines, 

et leurs sels . . . . . . . . . . . . . . . 

1) amino-alcools acycliques: 
beta) autres ethanolamines et Ieurs sels 

d 5) amino-phénols, leurs étheres, leurs dérivés de 

ex d 

SLlbstitution, leun:; sels · et lenrs esters: 

ex alpha) orthoanisidìne, paraanisidine . . . . 

ex beta) . chloranisidines et leurs chlorydra.tes; 

1-amino-2-methoxy-5-méthylbenzène ( crésidine ); 

métanitro-ortho-anisidine et son chlorydrate; dime
thoxychloraniline . . . . . . . . . 

' 6 epsilon) paraoxyphénylglycine . 

371 Autres composés à fonction azotée: 

a ami d es et leurs sels: 

N. 1884 - 3. 

1) acycliques: 

ex gamma) bromodiéthylacétylurée 

2) cyc 1iques: 
beta) uréides: 
ex I) diéthylmalonylurée. 

Taux 
des droits 

40% 

40% 

35% 

30 o/0 

30 o/0 

25% 

27% 

30% 

25 'Vo 
25% 

25 '% 

22 o/0 

22% 

30% 

25% 

20% 

20 % 

35% -

r Partie 
contractante 

GY 
GY 
GY 

·oy 

GY 
GY 
GY 
GY 

GY 
GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
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Position DESIG ATIO DES PRODUITS 

ex II) phényléthylmalonylurée 

·ex gamrna) acétanilide 

delta) acétylparaphénétidirre . 

b imi d es et imines : 

3) hexaméthylène tétramine: 

alpha) pure F. U. . . . . . 

beta) autre 

ex 4) anhydrom.éthylènecitrate d'hexaméthylène 
tétramine .................. . 

372 Oomposés hétérocycliques, leurs dérivés, leurs sels et 

leurs es ters: 

c à. atomes d'azote: 

373 

a 

ex a 

ex d 

ex 374 a 

374 b 

374 c 

375 c 

377 

ex 379 

380 

b 

ex l) isatine . . . . . . . . . . . . . . . . 
ex lP) 1-phényl-1-3-diméthyl-4-diméthylami

no-isopyrazolone . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex 11) diéthylènediamine et ses sels . . . . . 

Oomposés organo-minéraux non dénommés ni compris 
ailleurs: 

3) thiourée 

9) diméthyldiphénylènedisulfure 

2) heptinechlorarsinate d'ammonium . 

l-beta) concentrés de vhamines A et D . 

2) In~uline 

2) Présure . 

3) alpha) Pate de coca . 

Produits chimiques inorganiques et organiques, y com-
pris les m·1tières colorantes, pour « reagenuario », 

pour microscopie et pour recherches scientifiques en 
général, en ·conditionnements originaux d'UJJ poids 
(y compris le récipient immédiat ) non supériear à 
350 grammes, n1eme sj dénommées ou compris 
ailleurs, à l'exclusion de l'iode et des produit~ con
tenant de l'iode 

OirAPITRE xxx. 

PRODUITS DIVERS DES INDUSTRIES OHIMIQUES 

Nitrocellulose .imprégnée avec alcools 

P.réparations désinfectantes, insecticides, anticryptoga
miques, herbicides et similaires, y compris les appats 
empoi-;onnés, non dénommées ni comprises ailleurs: 

autres : 

Taux 
des droits 

45% 

25 o/0 

30 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

25% 

27 o/0 

50 o/0 

25 % 

20 o/0 

20 °/o 
22 o/0 

13 % 
8% 

10 °/o 
7 °/o 

25 o/0 

27% 

Parti e 
contractante 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 
GY 

NOR 

DEN 

DEN 

PU 

GY 

GY 
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Position DES'GNATlON DES PRODUITS 

2) autres, en ·emballages d'un poids net supé
rieu,r à l kilogramme: 

alpha) produits cupriques . . . . . . . . . . 

ex beta) préparations contenant des anticrypto
gamiques et fongicides organiques naturels ou syn
thétiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex 386 b Terres décolorantes acti vées . . . . . . . . . . . 
387 Produits au,xiliaires pour l'industrie textile et pour 

l'industrie du tannage du cuir (pour le mouillage, 
l;ensima.ge, l'adoucissage, le dégraissage, le n1or
dançage, l'apprét, etc.) non dénomn1és ni compri~ 
ailleurs: 

a parements et appréts à base de lichens, de fucus, 
de caroubes et ~imilaires . . . . . . . . . 

b autres . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex 389 Préparations à base de platre, pour l'art dentaire 

0HAPITRE XXXI. 

PRODUITS PHARMAOEUTIQUES 

ex 393 Oatgut préparé pour su,tures chiru,rgicales 

394 Médicaments préparés ou dosés et autres préparations 

a 

b 

405 

407 

pharmaceutiques: 

spécialités médicinales: 
l) contenant des alcalo1des et leurs sels ou glu

cosides (Ì) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

autres: 
7) à base de produits opotbérapiques, vitami-

niques et hormoniques . . . . . . . . . . 

OHAPITHE XXXIII. 

EXTRAITS POUR LA TEINTURE ET LE TAN

NAGE - MATIÈRES OOLORANTES, OOULEURS, 

PEIN'PURES, VERNIS ET TEINTURES -MA-

STIO - ENORES 

Extraits tannants d'origine végétale: 
ex b) extrai t de vallonées . . . . 

Produits tannants synthétiques . . . 

412 Matières colorantes minérales non dénommées ni com-
prises ailleurs et mélanges de pigments naturels, 

(l) Voir l es notes à la fin de cette parti e de la présen te liste. 

Taux 
des droits 

10 o/0 

12 o/0 

13 o/0 

15o/0 

13 o/0 

18 o/0 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY-NOR 

GY 

DEN 

GY 

GY 

TY 

us 
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Position DESIGNATIO DES PRODUITS 

entre eux avec des matières inertes, meme addition
n.és dans de colorants organiques dans une propor
tion n'excédant pas 5 o/0 eu poids (par référence à la 
matière sèche ): 

a noirs minéraux: 

i 

l) noir de fumée: 

alpha) de ga~ de pétrole et d'acétylène 

ex beta) noir de gaz d'anthracène 

· bleu de Prusse , bleu Milori et similaires 

413 Laques artificielles ayant une teneur en couleurs orga
niques par référence à la matière séche : 

b supérieure au 5 P/0 • 

414 Oouleurs, pigments et opacifiants préparés po.ur la 

céramique, pour l'émaillerie et pour la verrerie, 
autres que ceu,x à base de sels de métau,x précieux 

415 

ex 417 

ex 420 

Préparations vitrifi.ables, en pains, en baguettes ou en 
poudre, émaux et autres préparations analogues 
pour l'industrie céramique et pour l'émaillerie en 

général 

Nitrocellulose plastifiée 

Oouleurs de bronze, préparées 

0HAPITRE XXXIV. 

HUILES ESSENTXELL"ES ET ESSENCES - MA

TIÈRES ODORIFÉRANTES ARTlFlOIELtES -

PARFUMS 

424 IIuiles essentielles volatiles végétales: 

a non déterpénées, concrètes ou, liquides: 

ex 3) d'ylang-ylang et autres que de vétyver, 
de lemongrass, de citronelle et d'amyris balsamifère 

0HAPITRE XXXV. 

SAVONS, LESSIVES, OIRES ARTIFIOIELLES, 

BOUGIES ET AUTRES PRODUITS A BASE DE 

GRAISSES, D'HUILES OU DE CIRES 

431 c Savons médicinaux 

ex 433 a Préparations lubrifiantes à base d'huiles mjnérales 

ex 434 Préparations lubrifiantes à base d'huiles minérales 

Taux 
des droits 

10 % 
10 o/0 

16% 

25% 

25 % 

25 °/0 

25 o/0 

25 o/0 

10 o/0 

25 o/0 

13% 

13 o/0 

Parti e 
rontractante 

CAN 

GY 

GY-BX 

GY 

GY 

GY-ATA 

BX 

ATA-GY 

BX-PH 

GY 

us 
us 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

OHAPITRE XXXVI. 

MATIÈRES ALBUMINOIDES ET OOLLES 

445 Gélatines, en poudre, grains, brisures, ou flocons, en 

ex 465 

feuilles non découpées ou découpées de forme carrée 
ou rectangulaires, brutes, colorées, irisées , ivoirées, 
métallisées, moirées, veinées, vernissées . . . . . . 

La gélatine pour usage photographique est admise en 
franchise, sous observation des règles et des condi
tions à éta blir par le Ministre d es finances . . . . 

OHAPITRE XXXVIII. 

ENGRAIS 

· Guano naturel . . . . . . . . 

OHAPITRE XXXIX. 

PEAUX 

4 72 Peaux brutes, à l'exclusion des pelleteries: fraiches, 
salées, sa u,murées, salées- sèches: 

ex b de bovins . . . 

474 Peaux de gros bovins (breufs, vaches, taureaux), y 
compris les peau,x de buffies, simplement tannées: 

b peaux sciées («spaccate))): 

l) sciées («spaccate))) ou d'une épaisseur uni-
forme (fleu,rs ): 

·alpha) peau,x entières . 

beta ) parties de peaux: 

I) bandes (« schiappe ))), dossets, croupons, de
microupons et quarts de peaux 

II) autres 

480 P eaux de gros bovins (breufs, vaches, taureaux); y 
compris les peaux de buffies, corroyées («rifinite )) ) 
travaillées d'une manière quelconque après tannage : 

a à tannage végétal ou synthétique: 

I) de pleine épaisseur: 

al p ha) à semelles: 
I) entières et demi-peaux . 
II) croupons et demi-croupons. 
III) autres parties 

Taux 
des droits 

exemption 

exemption 

21% 

21% 

21% 

Parti e 
contractante 

GY 

PU 

UR 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 
GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

beta) nourries pour courroies de transmission 
et pour articles techniques . . . . . . . . . 

gamma) au,tres: 

I) entières et demi-peau,x . 

II) crou,pons et demi-crou,pons. 

III) autres parties . . . 

2) sciées ( « spaccate ») ou d'une épaisseur uni-
forme (fleurs ): 

alpha) .entières ou demi-peaux 
beta) croupons et demi-croupons. 
gam,ma) autres parties. . . . . . 

3) sciages ( « spaccature ») de pea ux (ero ù t es) 
b à tannage minéral ou mi x t e : 

l) de pleine épaisseur: 
alpha à semelles: 

I) entières et demi-peau,x . 

II) crou,pons et demi-croupons 

III) a utres parti es . . . . . . 

beta) nou,rries pour courroies de transmission et 
pour articles techniques . . . . . . . . . 

gamma) autres: 

I) entières ed demi-peaux 

II) crou,pons et demi-croupons. 
III) autres parties . . . 

2) sciées («spaccate») ou d'une épaisseur uni-
forme (fleu,rs ): 

alpha) entières et demi-peaux 

beta) croupons et d emi - croupons . 

gamma) autres-parties. . . . . . 

3) sciages (« spaccatu,re ») de peaux (croùtes) 

ex c peaux tannées a l'huile et peaux parcheminées: 

l) peau,x tann.ées à l'huile 

3) pea ux parcheminées . . 

d pea ux vernies ou métallisées: 

l) de pleine épaisseur . . . . . . . 

2) sciées («spaccate») ou d'une epaisseur uni
forme (fleurs) . . . . . . . . . . . . . . ... 

3) sciages («spaccature») de peau,x (croùtes) . 

481 Peaux de veau, corroyées («rifinite ») ou travaillées 
d'une manière quelconque après tannage: 

a à tannage végétal ou synthétique: 

l) de pleine épaisseur . . . . . . . . . . . 

Taux 
des droits 

20 :0/o 
20 °/0 

20 °/0 

22% 

20 o/0 

20 o/0 

20 o/0 

22 o/0 

20 o/0 

20% 

20% 

22 o/0 

22% 

22% 

22% 

18% 

18 o/0 

19 °/0 

19 o/0 

22% 

18% 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 
GY 
GY 

GY 
GY 
GY 

GY 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 
GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY-US 
GY 

GY 
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Position 

c 

d 

DESIGNATION DES PRODUITS 

2") sciées («spaccate n) ou d'nne épaisseur nni
forme (fieurs ). 

3) sciages («spaccature n) de p eaux (croùtes) 

à tannage minéral ou mi x t e : 

2) peaux et croùtes veloutées 

3) autres. 

ex e 

peau,x tannées à l'huile 

peaux parcheminées. 

pea ux métallisées 

ex e pea u,x vernies • 

482 P eaux d'équidés corroyées («rifinite») ou travaillées 
d'nne manière qu,elconqu,e après tannage: 

a à tannage végétal ou synthétique: 

b 

c 

.. ex d 

e 

l) peaux entières 

2) parti es de peaux 

à tannage minéral ou mixte: 

l) peaux entières 

2) parties de peaux 

peau,x t années à l 'huile . 

peaux parcheminées. 

pBau x verri.ies ou métallisées 

483 P eau,x d'ovins ( ~gnelet, agneau, brebis, moutons) cor-

b 

c 

royées («rifinite n) ou travaillées d'une manière quel
conque a_près tannage: 

peau,x vernbs, métallh;éeB ou veloutées. 

autres, y compris les peaux parcheminées. 

484 Peaux de caprins ( chevreau, chèvre, bouc ), corroyées 

a 

b 

(«rifinite n) ou tr.q,vaillées d 'une n1aniere quelconque 
après tannage: 

peau,x au chrome. ' 

peau.x tannées à l'huile 

c peaux vernies, métallisées ou veloutées. , . 

d autres, y compris les peaux parcheminées. 

485 Autres peaux corroyées («rifinite n) ou travaillées d'une 
manière quelconque après tannage: 

c peaux de lapin et de lièvre 

'487 Cuir artificiel, en feuilles, plaques ou rouleaux, con-
tenant du cuir: 

b autre 

Taux 
des droits 

20 o/0 

22% 

17% 

18 % 

22 o/0 

20% 

22% 

22 o/o 
18 o/o 
18% 

23% 

22% 

22% 

20% 

22% 

18 o/0 

25 o/0 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 
us 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
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Position DESIGN.ATIO DES PRODUITS 

0HAPITRE XL. 

OUVRAGES EN OUIR OU EN PEAU 

ET OUVRAGES DES !NDUSTR!ES CONNEXES 

489 Articles de voyage (malles, valises, boites à chapeaux, 
sacs de voyage et similaires ); trousses pour la toi
lette; sacs à provisions, sacs militaires et similaires: 

a contenant des objets de toilette ou autres objets 
de voyage, logés dans des compartiments spécìaux 
fixés: 

l) en peau ou en cuir naturel ou artificiel . 
2) e n fibre vulcanisée ou en carton 
3) en matières plastiques artificielles 

4) en tissu ou recouverts de tissu . 
· b a utres: 

l) en peaux ou en cuir natl.uel ou artificiel 

2) en fibre V1llcanisée ou en carton . 

3) en matières plastiques artificielles 

4) en tissu ou recouverts de tissu . 

490 Arti cles de maroquinerie et de gainerie: 

a sacs et sachets de dames: 

b 

l) en peau ou en cuir naturel ou artificiel. 

servìettes et enveloppes pour praticiens et pour 
grooms, porte-feuilles, porte-valeurs, porte-cartes: 

l) en peau ou en cuir nature! ou artificiel . 

c autres: 

l) en peau ou en cuir naturel ou artificiel . 

491 Vétements, gants et autres objets non dénommés ni 
compris ailleurs, en peau ou en cuir naturel ou arti
ficiel: 

a vétements et leurs parties, doublés ou non, à 
l'exclusion des vétements et leurs parties doublés, · 
entièrement ou en partie, en fourrure 

ex d ceintures; bracelets de montres 

492 

ex b 

Articles en peau ou en cuir nature! ou artificiel, pour 
usages techniques: 

garni tures . pour pistons; joints . 

CHAPITRE XLI. 

PELLETERIES ET FOURRURES 

ex 497· b Pelleteries confectionnées, de mouton~ lapin et lièvre 

Taux 
des droits 

20% 
25 Ofo 

28% 

2-8 % 

23 o/0 

25% 

28% 

28% 

25% 

25% 

25 o/0 

20% 

22% 

/ 

20 o/0 

Parti e 
contractante 

GY-ATA 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

ATA 
ATA 

RX 

ATA 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 23- Senato della Repubblica -- lSb<! 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 

CHAPITRE XLII. 

MATIÈRES PL.ASTIQUES .ARTIFICIEI.~LES 

RÉSINES SYNTHÉTIQUES ET LEURS 

OUVR.AGES 

ex 507 c 3) Oourroies de transmission et de transport constituée~ 
d'une couche de duperpoliamide sur cuir . . . . 

0HAPITRE XLIII. 

CA.OUTCHOUC ET OUVR.AGES EN CAOUTCHOUO 

509 a Caoutchouc synthét.ique: 

l) latex liquide 

2) solide 

519 Ouvrages en caoutchouc pour usages hygiéniques et 
sanitaires, meme avec parties d'aur.res matières: 

a poires à injections, pour compte·-gouttes, pour 
vaporisateurs et autres usages . 

c gants de chirurgie, de ménage et de protection 

e 

contre les rayons X . 

autres (vessies à giace, bouillottes, cous 3ins, sacs 
oxygène, sondes, canules urinaux, _pessaires, collec
teurs pour opérés («tubi per drenaggio n) et objets 
similaires) . 

521 A.utres ouvrages en caoutchouc, non dénommés ni 
compris ailleurs, obtenus par un procédé de fabrica
tion qu,elconque: 

a objets en caoutchouc spongieux ou cellulaire: 

b 
2) non dénommés, y compris les é.ponges 

autres: 

l) revetements et tapis de pieds, en caoutchouc 
non spongieux ni cellulaire 

2) pate en caoutchouc pour dentistes; eh feu~Ues 
et tablettes, isolées ou non, par petites pièces de 
t o ile 

523 Ouvrages en ébonite et en matières similaires, méme 
avec parties d'autres matières, non dénommés ni 
compris ailleurs: 

a objets pour usages hygiéniques ou sanitaires 
b autres. 

N. 1884- 4 

Taux 
des droits 

25 o/0 

exemption 

exemption 

20 o/0 

25% 

22% 

Parti e 
contractante 

GY 

C .AN 

C .AN 

ATA 

A T .A 

A T .A 

A T .A 

.A TA 

ATA 

ATA 

ATA 
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Position DESIG ATION DES PRODUITS 

OHAPITRE XLIV. 

BOIS ET OUVRAGES EN BOIS 

527 Bois rond, brut, meme écorcé ou dégrossi à l'hermi-
ne te ou à la hache , non dénommé ni con1pris ailleurs: 

ex b d'acajou. 
528 Bois équarri à l'hermin tte ou à la hache, ou plané 

à l'herminette, à la hache ou au rabot, non dénommé 
ni comprj s ailleur : 

a l ex alpha) poteaux imprégnés 

ex b d'acajou . 
529 Bois scié dan le sens de la longueur, non dénommé 

a 

b 

ex 530 

ex 534 

ni compris ailleur : 

corrunun: 
ex 3) d'okoumé 

fin . 

P avés en bois ( « Quadrelli di legno per pavimentazione 
delle strade))), imprégnés de goudron ou, d'autres 

matières similaires aptes à la conservation du, bois 

Planchettes bru,tes en bois, pour la fabrication des 
cai es d'emballage 

538 Laine ou paille de bois, mep1e prépar:ée (teinte, gom-
mée, etc.). 

539 Farine de bois 
ex 543 a Bois plaqué ou contreplaqué de conifères, sans ·adjonc

tion d'autres matières 

ex 543 a Panneaux bruts en bois commun, sans adjonction 
d'autres matières, dit « paniforti >> 

ex 545 Planchettes et blocs· en bois de hetre di t « amélioré )) 

546 Panneaux, plaques, blocs et sin1Haires, en bois ou en 
produits végétaux divers, dé:fibrés, en sciure ou en 
copeau,x de bois, agglomérés avec ou sans résines 
naturelles ou arti:ficielles ou avec ou sans autres 
liants organiques: 

.A) poreaux, pour isolement 

B) autres 
54 7 Baguettes et moulure en bois pou.r meubles, pour 

cadres, pour la décoration intérieure de batiments 
et pour usages similaires: 

. c plaquées, lustrées, peintes, vernies, bronzées, ar-
gentées dorées, ou autrement travaillées: 

J) sculpt(les, incrustées, ou marquetées . 

Taux 
des droits 

5 o/o 

18 o/0 

5% 

15 o/0 

15% 

12 % 

15 o/0 

25% 

25% 

20% 

18 o/0 

22% 

20 o/0 

Parti e 
contractante 

l 

PH 

cz 
PH 

BX 

BX-PH 

ATA 

ATA 

AT 
ATA 

sw 

GY 
GY 

sw 
sw 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

549 Ca.is se3, caissettes, emballages à c]aire-voie et objets 
similqires d'embalJage, en bois, montés ou non, et 
leurs parties assemblées, meme avec accessoire~ ou 
dou blu,re intérieure e n métal commun, papwr, carton, 
tissu ou ouvrage_; en vannerie: 

a en. bois non plaqué ni coniJreplaqué: 

1) en . bois scié: 

alpha) caisses et caissettes sans interstices : 

I) démontées, présentées en fardeaux ou autre
ment, meme avec parties ah:semblt-es_. collées, clouées 
ou agrafées . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

beta) emballages à claire-voie, meme démonté8 

550 Fiìts, ·tJonaeaux, cuves, baqaets, seaux et autres ouvra-
ges de tonnellerie, montés ou non, et, leurs parties 
finies, meme avec cercles, acces ~ o ires ou doublure 
intérieure e~1 métal commun: 

a tonneaux, barils («barili e caratelli ») et autres 
fùts à deux fonds . . . . . . . . . . . . . . . 

c parties finies d'ouvrages de tonnellerie: 

l) douelles 

2) autres 

551 Ouvrages de char_pente, en bois, et autres ouvrages 
de menuiserie, pour construct1on, montés ou non, 
meme avec ferrures ou accessoires en n1étal con1mun: 

ex a maisons préfabriquees, complètes des leurs parties 
constitutives . . . . . . . . . 

c portes, fenetres et autres «infiss i >> similaires . . 

552 Articles de ménage, en bois, meme tournés ou avec 
garnitures ou accessoires en autres matières : 

a bruts ............. . 

b polis, lustrés, peints, vernis, laqués 

c autrement travaillés . . . . . . . 

ex 553 b Oaisses de rabots et manches d'outils, en boi , m eme 
avec accessoires en métal commun: 

l) bruts . . . . . . . . . .. 

2) polis, lustrés, peints, vernis, laqués ou autre

ment travaillés . . . . . . . . . . . . . . . . 

555 Ouvrages de tournerie en bois, non dénommés ni com-
pris ailleurs, meme avec d'autres n1atières : 

b autres: 

l) bruts . . . . . . . . . . . . . . . 

2) polis, lustrés, peints, vernis, laqués ou autre
ment travaillés . . . . . . . . . . . . . . . . 

,· 

Taux 
des droits 

14 o/0 

14% 

14 % 

18 % 
20 o/0 

20 o/0 

25 % 

2b 0/o 

15 % 

25 o/0 

Parti e 
contractante 

AT.A. 
ATA 

ATA 

.A TA 
ATA 

ATA 

ATA 

.A TA 
ATA 
ATA 

ATA 

ATA 

GY 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

556 c Meubles en bo1s non dénommés, ·m eme démontés: 

ex 566 

a 

b 

l) non garnis, ni rembourréR, ni recouverts de 
autres matières: 

beta) autres: 

I) unis ou simplement moulurés, bruts . . . . 

II) unis ou dmplemeut moulurés, ciré3 ( « trat-
tati con cera ))), lustrés, peints, vernis ou laqués . 

III) sculptés, intaillés ou décorés avec des p3in
tures, dorés, ~rgeTlJés, ou travaillés d'une façon simi-
laire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE XL VI. 

OUVR.AGES D'ENTREL.AOEMENT, DE SP .ARTERIE 

ET DE V.ANNERIE 

Meubles en rotins: 
non garnis, ni rembourrés, ni recouverts d'autres 

matières .. 

autres. . . . . . . . . . . . . ., . . 

CHAPITRE XL VIII. . 

PAPIER ET CARTON- OUVRAGES EN P.APIER 

ET OARTON 

570 Papier et cartons, fabriqués mécaniquement ou à la 
main non dénommés ni compris ailleurs: 

b cartons communs: 

t 
g 

ex k 

2) autres: 

alpha) en pate mécaniqu,e cuite à la vapeur 
(«uso euoio ))) . . . . . . 

beta) d' autre es pèce 
l) papier pour journaux. . . 

papier et cartons à filtrer; papier et cartons bu-
vards .................... . 

papier non dénommé: 
2) pesant 30 grammes ou plus par mètre carré 

3) pesant moins de 30 grammes par mètre carré: 

alpha) pour condensateurs 

beta ) autre: 

I) lissé d'un seul còté. . . 

Taux 
des droits 

20% 

20 o/0 

20 o/0 

18% 
18% 

25 o/0 

Parti e 
con tracta.n te 

sw 

sw 

sw 

PH 
PH 

25% 
concession retirée 

A T .A 
.AT.A 

23% 

20% 

25 o/0 

23 o/0 

GY 

ATA 

GY 

.ATA-FIN 
sw 
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Position DESIGN ATION DES PRODUITS 

II) d'autre espèce 

ex 571 b Papier-crèpe de soie, blanc et colorié, en rouleaux; 
papier-crèpe pour décoration 

573 Papier et cartons simplement réglés, lignés ou qua-
drillés: 

a papier millimétré: 

·1) pour diagrammes d'appareils enregistreurs 

2) d'autre espèce. 

576 Papier et cartons enduits ou imprégnés., non dénommés 
ni compris ailleurs: 

a 2) goY{lmés, autres 

ex 576 Papier enduit ou imprégné, non dénommé ni compris 

b 

c 

ex d 

ex e 

f 

ex 577 

578 

585 

c 

d 

ailleurs: 

colorié, non couché: 

l) de couleur uniforme 

2) autre (marbré, jaspé, mosa1qué, indienné ou 
gaufré - « decorata a stampa» - et similaire). 

couché ou émaillé: 

l) en blanc ou de couleur uniforn1e: 

beta ) d'autre espèce 

2) ciré ou paraffiné 

papier à l'indigo, papier carbone, papier réactifs 
et papiers traités chi1niquement, non dénommés ni 
compris ailleurs 

2) amidonn.é (à la fécule, à la dextrine, et simi
laire) 

Oartons dits « presspan >> . 

Plaques et blocs de pate de papier pour masses filtran
tes, meme mélangés d'amiante 

P apier et cartons découpés pour etre prédisposés à 
un u 'age ou ouvrage déterminé, meme pliés ou plis
sés, non dénommés ni compris ailleurs : 

papier hygiénique, préparé en rouleaux meme per
forés ou autrement prédisposés pour faciliter le dé
tachement des feuilles ou en feuilles pliées à moitié 
et enchevetrées ou réunies en paquets, en livrets et 

similaires 

autres: 

2) e n feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
n'ayant en feuille simple (non pliée) aucun còté su
périeur à 36 centimètres: 

ex gamma) de pa,>ier à lettre . . . . . . . . 

Taux 
des droits 

23 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

22% 

25% 

25 o/0 

25% 

25 o/0 

25% 

25 o/0 

28 o/0 

20% 

22 o/0 

25% 

Parti e 
contractante 

ATA-FIN 
sw 

ATA 

GY 
GY 

ATA 

GY 

GY 

GY 
GY 

ATA 

GY 
GY 

ATA 

ATA 

ATA 
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Position 

586 a 

ex 586 b 

ex 589 

a 
b 

ex 594 

ex d 

t 

DESIGNATION DES PRODUITS 

3) d'autres formes: 

beta) papier découpé pour enveloppes non collées 

Enveloppes de tout format 

Papier à lettres, mème en blocs, présenté avec les en-
veloppes respecti ves. 

Oanettes, tubes, navettes, bobines, fuseaux, fusettes et 
similaires, en papier ou carton, mén1e perforés ou 
ou du,rcis, pour la filature et le tissage : 

avec garnitures et accessoires en autres matières 
autres. 

Autres ouvrages en papier, non dénommés ni compris 
ailleurs: 

serviettes et mouchoirs en papier, men1e gaufrés 
ou avec dessins ou décorations: 

ex l) mouchoirs en ouate de cellulose 

ex 2) serviettes en papier. 

ouvrages en papier-fi.ltre . . . . . . . . . 

OllAPITRE XLIX. 

ARTIOLES DE LIBRAIRIE 

ET PRODU!TS DES ARTS GRAPHIQUES 

595 Livres imprimés, méme illustrés: 
b reliés: 

l) en cuit naturel ou artifi.ciel 

ex l) livres liturgiques (missels, brévìaires et 
similairès) imprimés en langue latine. . . . . . . 

ex 2) avec couverture en carton, méme recou
verts entièrement en papier ou en tissu, imprimés 
en langues autres que l'italienne . . . . . . . . 

3) avec garnitures en métaux précieux . . . . 

4) en cellulo'ide ou en autres matières plastiques, 
en os, en ivoire, en nacre, en écaille ou en autres 
matières similaires . . . . . . . . . . 

5) d'une autre n1,anière quelconque 

598 Musique mauuscrite ou ìmprimée, méme avec dessins 

599 

ou décoratìons: . . . . . . . . . . . . . 

c reliée . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Oartes postales, illustrées, méme en carnets ou en feuìl
les, avec ou sans garnitures ou applicatiol!s 

Taux 
des droits 

25 o/0 

25 .% 

25 °/0 

22 °/0 

22% 

2.6% 

26 o/0 

25% 

15 % 

13% 

exemption 

15 o/0 

15% 

15 o/0 

10 % 

20% 

P arti e 
contractantc 

ATA 

ATA 

ATA 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
·GY 

GY 
GY 

BX 

GY 
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Position DESIGl\ATION DES PRODUITS 

600 Etiquettes de tous genres, meme imprin1ées ou gom-

a 

b 

mées: 

sans dessins ou décorations . . . . . . . . . . 

avec dessins ou décorations, ou renforcées ou mu
nies d' ceillets . . . . . . . . . . . . ·. . . . . 

604 a Livres ou albums de figures ou d'images pour enfants, 
1neme sur tissu. 

604 b Images religieuses. . . . . . 

605 Autres imprimés («stampati e stampe))) ou reproduc-

ex a 

b 

tions, n1eme illustrés, non dénommés ni compris 
ailleurs: 

cartes pour félicitations, pour .,ouhaits, de faire
part et similaires . . . . .- . . . 

ouvrages de publicité commerciale: 

2) brochures et catalogues: 

al;pha) à caractère officiel, d'intérét général (tou
risme, propaganàe, etc.), à l'exclu~don de toute publi
cité particulière . . . . 

beta) d'autre espèce 

3) autres imprimés publicitaires (cartes com
merciales, lettres-circulaires, programmes, affiches , 
annonces, modes d'emploi, posologies, prix cou
rant, etc.): 

alpha) à caractère officiel, d'intérét général (tou
risme, propagande, etc.), à l'exclusion de tonte 
publicité particulière . 

beta) d'autre espèce 

OHAPITRE LIII. 

LAINES, POILS ET CRIN 

646 Poils :fins non dénorrunés ni compris ailleurs, e n masse: 

ex b 

ex b 

de chèvre mohair 

de al paga, de lama 

ex 657 a 2) alpha) Tissu « Loden )) 

L es tissus « Lode n )) so n t admis a u dro i t de 15 % dans 
les limites d'un contingent annuel de 200 quintaux, 
de toute provenance, sous réserve de l'observation 
de!! règles et des conditions à établir par le Ministre 
des :finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Taux 
des droits 

22 o/0 

22% 

20 °/0 

20 % 

20% 

18 o/0 

18 o/0 

18% 

18% 

exemption 
exen1ption 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

TY 

PU 

ATA 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

OHA~ITRE LIV. 

CO TON 

662 Ooton en masse : 

a brut 

b la vé, dégraissé et épuré (co ton hydrophile ), bianchi 
ou teint: 

l) en paquets d'un poids jusqu'à demi-kilo 

2) autre . . . 

0HAPITRE L V. 

LIN ET RAMIÉ 

680 Ramié: 

a 

ex 683 

a 

brute ou teillée : étoupes, y compris les déchet~ 
de la filature et du tissage et les effilochés, purs ou 
mélangés ................. . 

Tissus de lin: 

purs ou assimilés: 

l) non façonnés: 

al p ha) écrus . 

ex gamma) colorés ou teints, ayant en chainé 

et en trame, dans un carré de 5 mm. de còté, plus de 

26 fils simples . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2) façonnés: 

al p ha) écrus . 

ex gamma) colorés ou teints, ayant e n chaine et 

en trame, dans un carré de 5 mm. de còté, plus de 
2 6 fils simples . . . . . . . . . . . . . . . . . 

O:S:APITRE L VIII. 

TAPIS ET TAPISSERIE - RUBANS ET GALONS -

P ASSEMENTERIE- TULLES- TISSUS À MAILLES 

DE F!LET - DENTELLES - GU!PURES ET 

BRODER!ES 

ex 700 c Tapis à points noués ou enroulés de type orientai, en 
la in e, fai ts à la main . . . . . . . . . . . . . . 

Taux 
des droits 

6% 

8% 

25 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

35 o/0 

Part i e 
contractantc 

PU 

us 
us 

PH 

BX 

BX 

BX 

BX 

TY 
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P<;>sitjon, DESIGNATION DES PRO DUITS 

7"03 Rubans et galons: 

e en coton: 

g 

2) autres . 

mélangés d'une matière textile quelconque . 

OHAPITRE LIX. 

OUATES ET FEUTRES - CORDES ET .ARTIOLES 
DE CORDERIE - TISSUS SPECIA UX - TISSUS 

IMPRÉGNÉS OU ENDUITS- ARTICLES TECHNI-

QUES EN M.A.TIÈRES TEXTILES 

712 Feutres en pièces ou simplement découpés en forme 
carrée ou rectangulaire, non imprégnés, ni enduits, 
ni recouverts d'autres matières·, purs ou mélangés: 

a de laine ou de poils fins: 

l) non imprimés 

b de poils grossiers . 
c autres. 

713 Feutres en pièce ou simplmnent découpés en forme 
carrée ou rectangulaire, imprégnés, enduits ou re
couverts: 

a. d'asphalte, de goudron ou <J;e, mat 1èreR s1miJaires 

b de caoutchouc . 
,. 

c d'autres matière (huile, dérivés de la cellulo e 
et similaires) 

714 Produits ( « manufatti n) en feutre, ·découpés autrement 

a 

b 

ex b 

que de forme carrée ou rectangulaire, ou moulés, 
collés ou cousus, non dénommés ni compris ai1leurs: 

imprégnés, enduits OU recouvertR d'autres ma
t ières . 

autres. 

meules à polir, e n feutre 

716 Oables, cordes et ficr lles, de matièrri-; tcxtilcs pure~ ou 
mélangées : 

... a non armés: 

N. l-884 - 5. 

ex 4) de chanvre de Manille et de maguey 
(Agave Cantala), meme tressés: 

, alpha) d'un diamètre pas supérieur à 5 mm. 

Taux 
de s droits 

20% 

Droit des ru
bans et galons 
de la matière 
textile a ppa
rente, selon la 
espèce 

22 o/o 
20 % 
20% 

23 o/0 

23 o/o 

23% 
22 o/o . 
20 o/o 

30 ?/0 

Parti e 
contractante . 

GY 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 
ATA 

PH 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

beta) d'un diamètre supérieur à 5 m m. . . . . 

730 b Manchons à incandescence, en matières text.iles, autres. 

732 c Tissus feutrés, simples ou à chaines ou à trames multi
ples, en pièce-s ou en tissus sans fin, meme imprégnés 
ou endu1ts pour ln, fabrication du pap1er et autres 
usages techniques: 

l) e n la in e pure ou mélangée . . . . . . . . 

CRAPITRE LX. 

BONNETERIE 

733 Bonneter~.e en pièce, à l'exclusion de la bonneterie éla-
stique: 

ex c en laine . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

737 Autres vetements en bonneterie non élastique, acces-

ex c 

soires d'habillement et autres articles ( « manufatti ») 
en bonneterie non élastique, non dénommés ni com
pris ailleurs: 

en laine: 
1) coupés et cousus 

2) «foggiati» . . . . 

CHAPITRE LXI. 

VETEMENTS ET ACCESSOIRES- -

DU VÉTEMEN11 EN TISSU 

739 Vetements pour hommes et pour garçons, non dénom-
més ni compris ailleurs: 

a non imperméables: 
ex 3) en tissu de laine 

7 4(} Vetements pour femmes, jeunes-filles, fillettes et en-
fants, non dénommés ni compris ailleurs: 

a non imperméables: 

2) autres: 
alpha) en tissu de soie 

ex gamma) en tissu de laine 

delta) e n tissu de co ton . . . . 

745 Cravates: 

a en ·tissu de soie ,, . 

Taux 
des droits 

18 o/0 

25 o/0 

22 % 

22% 

22 °/0 

22% 

20 · o/0 

Parti e 
contra.éta.nte 

PH 

ATA 

,.A T .A 

ATA 

ATA 

.A TA 

A T .A 

.A T .A 

.A TA 
ATA 

A T .A 
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Po!5ition 

ex 769 

b 

DESIGNATION DES ~'RODUITS 

CHAPITRE LXV. 

OHA.PE.AUX ET l.JEURS P.ARTIES 

Chapeaux en feutre, finis ou partiellement. finis: 

garnis: 

l) pour homme~. : 

alpha) en feutre de poil ou de laine eli poil 

beta) e n feutre de laine 
ex 2) pour femmes: 

Taux 
des droits 

14% 

14 o/o 

alpha) garnjs chapelier («senza lavoro di n1odista ll ): 

I) en feutre de poil ou de laine et poil 
II) en feutre de laine 

beta) autres 

773 Accessoires de cbapeaux, non dénommés ni compris 
ailleurs: 

a bandes pour la garni ture intérieure de~ coiffure~::;, 

en cuir ou en autres matières ( « marocchini )) ) ·. 

CHAPI'fRE LXVI. 

P ARAPL UIES, P ARASOLS, OMBRELLES, CANNES, 

FOUETS- CRAVACHES ET LEURS PARTIES 

774 Parapluie~::;, parasols et ombrelle ~::> : 

ex 77.5 

b autres: 

a 

ex 2) recouverts en tissu de soie ou de fibre~) tex
tiles artificielles, pures ou melangées: 

alpha) en soie pu,re 

beta) en fibres textiles artificielles, pures ou me
langées 

Cannes: 

a ve c parti es o-u garni tures en métal précieux ou en 
métal commun plaqué ou doublé de métal précieux, 
en pierres précieuses ou fines, -nacre, écaille, ivoire ou 
ambre 

b) autres: 
' l) alpha) en bois, bambou, rotin, jonc et siinilai

res, ou en métaux communs meme dorés ~u argentés. 
2) en autres matières 

776 Poignées et pommeaux pour parapluies, parasols et 
ombrelles, cannes, fouets, cravaches et similaires: 

14% 

14 o/0 

25 % 

25% 

25% 

20 o/0 

Parti e 
contracta.nte 

.A T .A 

.A T .A 

A'r.A 

ATA 

ATA 

us 

ATA 

.A TA 

ATA 

ATA 

ATA 
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Taux 
Position'. DESIGNATION DES PRODUITS des droits 

a en métal précieux, ou en métal commun plaqué ou 
doublé de métal précieux, en pierres précieuses ou 
fines, nacre, écaille, ivoire ou a mbre, ou avec parties · 
ou garnitu,res de matières susindiquées 15 °/0 

b autres: 

l) en bois, bambou, rotin, jonc et similaires 
ou en m~taux communs méme dorés ou argentés. 18 o/0 

2) en autres mat ière.s . . . 18 o/0 

778 Garnitures de parapluies, parasols et ombrelles , can-
:ries, fouets, cravaches et similaires , non dénomméés 
ni comprises ailleurs (anneaux, bouts, viroles , ress?rts 
et similaires) 25 °/0 

0HAPITRE LXVIII. 

OUVRAGES EN PIERRES, PLATRE, OIMENT, 

AMIANTE, MICA ET MATIÈRES ANALOGUES 

791 Meules, meules de moulin et ouvrages similaires, m éme 

792 

ex 799 

munis de frettes, axes, pivots ou autres parties en 
matière , diverses ; parties de meules et de meules de 
moulin: 

a à moudre et à défibrer: 

b 

l) en pierre ou autre minéral nature!, ébau
chés ou finis 

2) en ciment ou en débris agglomerés, avec ou 
sans parties en pierre na11urelle . 

Pierres à aiguiser, a:ffiìter ou affiler à l~ main, avec ou 
sans parties d'autres matières ( <~ coti »): 

en abrasifs agglomérés . 

Plaques en charpies ou copeaux de bois imprégnés de 
magnésie avec mortier d'assembJage · 

C:Et,APITRE XIX. 

PRODUITS DES INDUSTRIES OÉRAMIQUES 

81 O Briques et pièces de construction, réfractaires:, 

a alumineuses et s1lico-alumineu~es : 

ex c 

l) en terre argileuse réfractaire, contenant moins 
ùe 32 °/o d'alumine (Al2 0 3) • 

2) autres (v . position 811-a. 2) 

1nagné1:denne.· et chron1o-magnésiennes . 

12 o/0 

12 o/0 

20 o/0 

20 o/0 

20 °/0 

... %. 
17 ~; 

P arti e 
con tra.ctan te 

ATA 

ATA 

ATA 

ATA 

NOR 

NOR 

.ATA 

ATA 

GY 
GY 

ATA 
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PosiÙon 

d 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

autres (en graphite ou plombagine ou en autres 
dér~vés du.carbone, du carbure de silicium, de l'oxyde 

. de zircone·, de la zircone et similaires) . -: . . . . 

811 _f\utres produ,its réfractaìres (cornues, crousets, mouf-
fies, sièges, supports, tubes, gaines, baguettes, tam
pons, etc.): 

a alumineux et silico-alumineux: 
l) en terre argileuse réfractaire, contenant moins 

de 32 % d. alumine · (A12 0 3) • • 

2) autres 
Les briques, les pièces de construction et les produits 

réfractaires, alumineux ·et silico-alumineux, autres, 
compris dans les positions 810-a. 2 et 811-a. 2, sont 
admis au droit de 25 o/0 dans les limites d'un contin
gent annuel glo bal, de toute provenance, à fixer 
chaque année. par le Ministre d es finances, sous réserve 
de l'observation des autres règles et conditions à éta-
blir par le Ministre lui-m eme . . 

b siliceux: 

l) utensiles et appa.rei]s de lahoratoire 

2) autres 

ex c magnésiennes et chromo-magnésiennes. 

d autres en gra.phite ou plombagine ou en autres 
derivés du carbone, du carbure de silicium, de l'oxyde 
de zircone, de la zircone et similaires • 

813 Carreaux, briques, tuiles, pavés et dalles de pavement 

817 

818 

819 

et de revetement, en grès: 

a carreaux: 

b 

2) d'autre espèc(l .' 

autres . 

Appareils hx.e& en grès pour usage f'anitaire ou hygié
nique (lavabos, éYit'rs, "Paignoire~, closet.8, biò.ets et 
similaires) . , , . . . . . . . • . . . • 

Statuettes, obiets d'ameub]eme.ut, ò.'()rnementa.tion 
ou de parure, en grès . . • . . . . . . . • , 

Autres ouvrages en grès, no11 fl~nommé.-; ni compris 
ailleurs . . . • • . . • , , • 

820 Carreaux, dés (u tessere ») pour mosa'iques et pièces 

modelées de pavement et de revetement: 
b en poteri e · ( « terraglia ») · , • • 

8:21 Appareils fixes en fa1ence ( (( maiolica ))) et en poterie 
( (( terraglia ))) pour usage sanitaire ou hygiénique 

Taux 
des droits 

27% 

20% 

25% 

25% 

18% 

27% 

35 o/0 

.35 o/0 

Partie 
contractante 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

ATA 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODU ITS 

(lavabos, éviers, baignoires, closets, bidets et &imi-
laires) . . .. 

823 Statuettes, objets d'ameublement, d'ornementation ou 
de parure: 

a e n fa'ience · ( c< maiolica >> ) 

b en poterie ( « terraglia n) 

825 Ustensiles et appareils en porcelaine: -t 

a de Jaboratoire 

b pour autres .usages techniques 

826 Vaisselle, objets et ustensiles de ménage ou de toilette 
en porcelaine: 

a blancs 

b autres. 

827 Statuettes, objets d 'ameublemoJ.t, ù 'ornemcntation ou 
de parure, e n porcelaine : 

a blancs 

b autres. 

CHAPI'l'RE LXX. 

VERRE, ORISTAL ET LEURS OUVRAGES 

ex 831 Vitrifications en poudre granulé, bianche ou colon~e 
en couleur d 'argent ou d'or . . . . . . . . . . 

ex 833 Verre en barres, baguettes ét tubes, non travaillé (à 
l 'exclusion du verre d'optique ): 

ex a en barres et baguettes: 

b 

834 

l) e n verre commun 

en t ubes: 

l) en verre commun . . . . . . . . . . . . 

V erre en feuilles ou en plaques, coulées ou laminée~, de 
forme carrée ou rectangulaire, meme armées , colo
rées, ,opacifiées ou plaquées, mais non autrement 
tra vaillées: 

Taux 
des droits 

25% 
avec mìnimum 
de perception 
de 100 lires-par 
kg. brut 

20% 

30 °/o 

35 % 

35 % 

38% 

45 °/o 
a vec un ma xi-
rnum de per-
ception de lires 
250 par kg brut 

30 o/c) 
30 % 

25% 

38 o/0 

40 o/0 

Parti e 
con tractan t e 

GY 

ATA 
GY-.ATA 

GY 
GY 

GY-CZ 
GY-CZ 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 



Disegni di legge e relazioni- 1948-51 - 39 -~ Senatu della Repvbblicu ---- 1884 

Position DESIGNATION DES PR.ODUITS 

ex b feuilles et plaqnes arn1ées : 

b 

l) non colorées, ni ·opaeifiées, ni plaqnés . 

2 ) colorées, opaciftées on plaquées . 

ex 2) marbirtc . . 

c antres: 

ex 2 ) marbirtc . 

836 Verre ou cristal en feuilles ou en plaques, de forme 

842 

carrée ou rectangulaire, doucies ou polies sur une 
ou les deux faces, m eme colorées, opac ifiées, ou 
plaquées, d'une épaisseur: 

a de . plus de 8 mm.: 

l) non colorées 

2) colorées 

3) opacifiées ou plaquées . 

b de 8 mm. ou moins : 

l) non colorées 

2) colorées 

3) opacifiées ou plaquées . 

Bonbonnes, bouteilles; fiacons, bocaux, pots et autres 
récipients d'emballage, bouchons, couvercles et autres 
dispositifs de fermeture, en verre commun, souffié, 
coulé (gettato) ou pressé (pressato) non au,trement 
travaillé, non dénommés ni compris ailleurs: 

ex a bouteilles et fiacons d'une contenance: 

3) de 0,30 litres ou moins: 

alpha) en verre non coloré 

beta) en verre coloré 

b autres: 

l) en verre non coloré 

.2) e n verre coloré 

845 ..A.mpoules en verre pour récipients i solants: 

a non finies 

b fini es 

848 Verres bombés d'horlogerie: 

a bruts, en boules, segments ou tuiles, meme simple-
ment découpés · 

b travaillés 

849 Ouvrages ~n verre, non dénommés ni compris ailleurs, 
meme armés, pour le batiment, la p eche, l'agriculture 
et l'industrie: 

d tubes de niveau 

e autref; (protecteurs, cuvettes et autres art icles) 

Taux 
deR droits 

.)3 7o 
30 Oj0 

20 Oj0 

20 7o 

33 °/0 

30 Oj0 

30 Oj0 

33 7o 
30 Oj0 

30 % 

35 7o 
35 % 

28 Oj0 

28 °/0 

30 Oj0 

32 Oj0 

23 Oj0 

25 7o 

35% 
28 <y0 

Parti e 
contractante 

RX 
RX 
BX 

EX 

BX 

GY- BX 

GY-BX 

BX 

GY-BX 

GY-BX 

GY 

GY 

cz 
oz 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
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Position DESIGNATIO DES PRODUITS 

ex 850 b Ouvrages en verre, pour laboratoire, pour usages hy
giéniques et pour la pharmame, meme gradués ou 
jaugés, compris les seringues hypodermiques, en
tièrement en verre: 

l) simplement souffiés 

2) avec des parties travaillées ou soudées ou, 
souffiées au chalumeau . 

3) gradués, jaugés, millimétrés 

851 Verres de lunetterie et d'optiqu,e, non travaillés optiqu,e-

a 

ment: 

verres de lunetterie, meme colorés, bruts ou sim
ment découpés ou pressés («pressati ») : 

2) autres 

852 Verroterie: 

d yeux arti:ficiels, autres que de prothèse 

853 . Objets en verroteries, non dénommés ni compris ailleurs 
(cannetilles, franges, fleurs, feuilles, ornements et 
couronnes de perles, etc.) . 

854 Objets en verre :filé (travaillé au chalumeau), non O.é-

873 

nommés ni compris ailleurs 

CHAPITRE LXXI. 

PERLES FINES- PIERRES, GEMMES ET SIMI

L.AJRES - METAUX PRÉCIEUX :ET OUVRAGES 

DE OES MATIÈRES - BIJOUTERIE F.AUSSE 

Notes générales : 

(8) On considère comme plaqués ou doublés de métaux 
précieux les objets ayant le support en métal com
mun. A défaut de tel support, l es o bjets susdits so n t 
à considérer comme s 'ils éuaient faits exclusivement 
en métal précieux et suivent le régime des objets 
faits d'un tel métal. 

On considère comme argentés les objets recouverts 
d'une couche d'argent n'excédant pas 25 micromilli
mètres d'épaisseur, et comme plaqués ou doublés 
d'argent les objets recouverts d'une couche d'argent 
excédant 25 micromillimètres d'épaisseur 

On considère comme dorés ou platinés les objets con
tenant moins de 6 pour mille d'or ou de platine, et 
comme plaqués ou doublés d'or ou de platine les objets 
contenant 6 pour mille ou plus d'or ou de platine 

Bijout.erie fausse 

Taux 
des droits 

33% 

33% 

33 o/0 

25 o/0 

25% 

30% 

28% 

25% 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 
GY 

A T .A 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

CRAPITRE LXXIII 

FER, F ONTE, ACIER 

876 Ferro-alliages à l'état brut: 

c ferro-silicium, contenant plus de 5 o/0 jusqu'à 95 o/0 

de silicium . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

+ 879 Fer et aciers en massiaux, blocs ou lingots: 
a fer et acier non allié, en massiaux ou en blocs (1) 

b acier en lingots: 

l) non allié: 
alpha) commun (1) 
beta) autre (1) 

2) allié: 

alpha) inoxydable 

beta) rapide . . . 

ex beta) rapide, ayant une teneur en correcti;fs 
supérieure à 20 % . . . . . . . . . . . . . . . 

gamma) autre 
+ 880 Fer et aciers simplement ébauchés ou dégrossis, obte-

nus par laminage: 
ex a blooms: 

1) en fer ou en acier non allié, commun (1) 

2) en acier non allié, autre (1) . . . . 

a 3) blooms et billettes en acier allié: 
alpha) inoxydable 

beta) rapide . . . 

gamma) autre .. 

ex b largets («bidoni n) : 

l) en fer ou en acier non allié, commun (l) 

2) en acier non allié, autre (l) . . ·. . . . 

ex 3) brames et largets («bidoni n) en aci'er allié: 

alpha) inoxyda ble 
beta) rapide . . . . . . . . . . . . . . . . 
gamma) autre · .............. . 

+ 881 Fers et aciers simplement ébauchés ou dégrosssis, obte-
nus par forgeage: 

a blooms et billettes: 
3) en acier allié: 

alpha) inoxydable 

(l) Voir les notes à la fin de cette partie de la présente list e. 

N. 1884- 6. 

Taux 
des droits 

12 % 

12 o/o 

15 ~o 
15 °/0 

15 % 
15 o/o 

12 o/o 
15 % 

15 o/0 

15% 

15 o/0 

15 % 

15% 

15 o/0 

15 o/0 

15 o/0 

15 o/0 

15 °/0 

15% 

Parti e 
contr 1ctante 

NOR 

BX 

BX 

BX 

BX 

BX 

BX 

BX 

BX 

BX 

BX-UK 

BX-UK 

BX-UK 

BX 

BX 

BX-UK 

BX-UK 

BX-lTK 

UK 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - .J-2 -- Senato della Repubblica -- 1 8~4 

Position 

b 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

beta) rapide 

gamma) au,tre 

bra mes et largets («bidoni )) ): 

3) en acier allié: 

alpha) inoxydable 

beta) rapide 

gamma) autre 

+ 882 Larges plats en fer ou en acier: 

a bruts: 

3) en acier allié: 

alpha) inoxydable 

beta) rapide 

gamma) autre 

+ 883 Barres en fer ou en acier laminées à chaud ou forgées, 

+ 884 

de section ronde, carrée, rectangulaire, héxagonale, 
trapézo!dale et similaires: 

a brutes: 

a 

l) en fer ou, en acier non allié, commun (l) 

2) en acier non allié, autre (l) 

3) en acier allié: 

alpha) inoxydable: 
contenant plu,s de 12 o/0 jusquà 17 o/0 de chrome 

contenant plus de 17 o/0 de chrome 

beta) rapide 

ex beta) rapide, contenant plus de 20 % en élé
ments autres que le fer et le carbone 

gamma) autre .. . 

ex gamma) autre, contenant au moins un des 
éléments suivants dans les pou;rcentages de plus de 
7 o/0 en nickel ou plus de 4 % en cobalt, ou bien plus 
de l o/0 en vana di um ou en ;moly bdène ou plus de 7 o/0 

en tungstène, mais moins de 9 % de ces trois élé
ments pris dans leur ense;mble 

F ers et aciers profilés (y compris les palplanches) de 
section a double T (putrelles), à U, à L et d'autres 
sections spéciales, non dénonunés ni compris ailleurs, 
laminés à chaud ou forgés, ;méme travaillés à la 
surface, mais non percés, ni préparés pour un usage 
déter;miné: 

bruts: 

l) en fer ou en acier non . allié, commun (l) 

(l) Voir les notes à la fin de cette parti e de la présente liste. 

Taux 
des droits 

15 o/0 

15 o/0 

~5 o/o 
15 o/0 

15 o/0 

20% 

20% 

20% 

22% 

22% 

22% 
20 .% . 

20% 

16% 

22 o/0 

20% 

22% 

Parti e 
contractante 

UK 

UK 

UK 

UK 

UK 

UK 

UK 

UK 

BX 
BX-UK 

sw 
SW-UK 

SW-UK 

sw 
sw 

SW-UK 

BX 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 --43 - Senato della Repubblicu - 1884 

Position 

+ 885 

c 

ex 886 a 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

2) en acier non allié, autre (l) 
3) en acier allié: 

alpha) inoxydable: 

contenant plus de 12 % jusqu'à 17 % en chrome 

contenant plus de 17 °/o en chrome . . . . . 

beta) rapide . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex beta) rapide, contenant plus de 20 % en élé-
ments autres que le fer et le carbone 

gamrna) autre (l) . . . . . . . 

ex gamma) au,tre, contenant au 1noins un des 
éléments suivants dans les pourcentages ·de plus de 
7 % en nickel ou plus de 4 °/0 en cobalt, ou bien 
plus de l 0/o en vanadium ou en molybdène ou plus 
de 7 o/0 en tungstène, mais moins de 9 % de ces trois 
éléments pris dans leur ensemble . . . . . . . . 

Fers et aciers laminés à chaud en vergelles et fil ma
chine. (« bordione ») de section ronde, en rouleaux 
ou en écheveaux, d'un diamètre pas inférieur à 
5 mm. ni supérieur à lO mm., bruts: 

en acier allié: 

ex l) inoxydable contenant plus de 17 °/0 en 
chrome , 

2) rapide 

ex 3) au,tre, contenant au moins un des élé
ments· suivants dans les pourcen.tages de plus de 
7 % en nickel ou plus de 4 % en cobalt, ou bien plus 
de l o/0 en vanadiun1 ou en molybdène ou plus de 
7 °/0 en tungstène, mais moins de 9 % de ces trois 
éléments pris dans leur ensemble 

ex 3) autre, contenant au moins un des éléments 
suivants dans les pourcentages de plus de 1,2 o/0 

jusqu'à 14% en manganèse ou plus de 0,50 % jusqu'à 
4,5 °/0 en nickel, ou plus de 0,25 % jusqu'à 12 °/0 en 
chrome, ou plus de 0,10 °/o jusqu'à 0,50 % en vana
dium et molybdène ou plus de 0,30 o/0 jusqu'à 0,80 o/0 

en tungstène, ou plus de 0,30 o/0 jusqu'à 2 °/o en co
balt, ou bien contenant plus de l % de ilicium ou de 
0,30 o/0 en aluminiun1 ou de 0,50 % en cuivre et de 
0,10 °/0 en soufre et plomb . . . . . . . . . . . 

3) alpha) Feuillards lamin~s à chaud: 
bruts, en acier allié, inoxydable, contenant plus 

de 17 % en chrome ...... . ...... . 

(l) Voir les notes à la fin de cette parti e de la présente liste. 

Taux 
des droits 

22% 

22% 

20% 

20 o/0 

18 °/o 
22 o/0 

20% 

20% 

20% 

22 o/0 

Parti e 
contractante 

BX 

UK 
UK 
UK 

UK 
BX-UK 

UK 

sw 
sw 

sw 

sw 

UK 



ù isegni di legge e relazioni - 1948-51 - 44- Sena to dell a Repubb!icu - Hl84 

Position DESI GN.ATION DES PRODUITS 

887 Rails pour voies ferrées, droits ou cintrés, méme 
percés .. 

889 Traverses pour chemins de fer, pour tramways, pour 

decauvilles, mé;me percés, en fer ou en acier: 

a munies de roulements . . . . . . 

b autres 

+ 891 Tòles en fer ou en acier, de forme carrée ou rectangu-
laire, m éme ondulées , cannelées, striées ou revétues 
de dessins o btenus par laminage: 

a laminées à chaud, brute : 

l ) eu fer ou en acier non allié, commun, d'une 
épaisseur: 

alpha) de 4 mm. ou plus (l) . . . . . . 

beta) de 0,6 mm. , jusqu'à 4 mm. exclus (l) 

gamma) moins de 0,6 mm. (l) . . . . 

2) eu acier non allié autre , d'une épaisseur: 

alpha) de 4 mm. ou plus (l) . . . . . . 

beta) de 0,6 mm. jusqu'a 4 mm. exclus (l) 
gamma) moins de 0,6 mm. (l) ..... . 

3) eu acier allié : 

alpha) inoxydable: 

contenant plus de 12 ~o jusqu'à 17 % en chrome, 
d'une épaisseur: 

I) de 4 mm. ou plus . . . . . . . . 

II) de 0,6 mm. jusqu'à 4 mm. exclus 

III) moins de 0,6 mm ....... . 
contenant plus de 1'7 '% eu chrome, d'une épais-

seur: 
I) de 4 :m.m. ou plus . . . . . . . . . 

II) de 0,6 mm. jusqu'à 4 mm. exclus 
III) moins de 0,6 mm. . . . ·. . . . 
beta) rapide, méme contenant plus de 20 % en 

éléments autres que le fer et le carbone 

gamma) autre, d'une épaisseur: 

I ) de 4 mm. ou plus . . . . 

II) de 0,6 mm. jusqu 'à 4 mm. exclus 
III) moins de 0,6 mm. . . . . . . . 
ex gamma ) autre, contenant au moins un des 

éléments suivants dans les pourcentages de plus de 
7 % en nickel ou plus de 4 o/0 en cobalt, ou bien 
plus de l % eu vanadiu:m ou eu molybdène ou 

(l) V oir les notes à la fin de cette partie de la présente liste. 

Taux 
des droits 

20 o/0 

23 °/0 

23 % 

23 °/0 

23 . ·o/0 

23% 
23 o/0 

23% 

23% 

23% 

20 o/0 

19% 

19 % 

18 o/0 

.23 o/0 

23 % 
23 o/o 

Parti e 
contractante 

BX 

BX 

BX 

BX 
BX 
BX 

BX 
BX 
BX 

BX 
BX 
BX 

sw 
sw 
sw 

BX-SW 

BX 
BX 
BX 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -- 4.) -- Senato della Repubblic :, - 18~4 

Pm~ition DESIGN ATION DES PR.ODUITS 

plus de 7 °/0 en tungstène, mais moins de 9 °/0 de ces 
trois éléments pris dans leur ensemble, d'une épais
seur: 

I) de 4 mm. ou plus 

II) de 0,6 mm. jusqu'à 4 mm. exclus 

III) moins de 0,6 mm. . . . . . . . 
b lam,inées à froid, brutes: 

l) en fer ou en acier non allié, commun, d'une 
épaisseur: 

alpha) de 4 mm. ou plus . 

beta) de 0,6 mm. jusqu'à 4 mm. exclus 
gamma) moins de 0,6 mm. 

2) en acier non allié, autre, d'une épaisseur: 
alpha) de 4 mm. ou plus (l) . . . . . . . 

beta) de 0,6 mm. jusqu'à 4 mm. exclus (l) . 
ex beta) en acier non allié autre au carbone trem-

pé, d'une épaisseur de 0,6 mm. jusqu'à 1,6 mm. (l) 

gamma) de moins de 0,6 mm. (l) . . . . . . 

ex gamma) en acier non allié autre au carbone 
trempé, d'une épaisseur de 0,4 mm. jusqu'à 0,6 mm. 
exclus (l) . . . . . . . . . . . . . . . 

3) en acier allié: 

ex alpha) inoxydable, cont nant plus de 17 o/0 

en chrome, d'une épaisseur: 

l) de 4 mm. ou ph~s ...... .. . 

II) de 0,6 mm. jusqu'à 4 mm. exclus . 

ex II) de 0,6 mm. jusqu'à 1,6 mm. (l) 

III) moins de 0,6 mm. . . . . . . . 

ex III) de 0,4 n1m. à 0,6 mm. exclus (l) 

beta) rapide . . . . . . . . . . . . 

ex gamma) autre, contenant au moins Ull des 
éléments sui vants dans l es pourcentages de plus de 
7 1% en nickel ou plus de 4 °/0 en co balt, ou bien 
plus de l % en vanadium ou en molybdène, ou plus 
de 7 % en tungstène, n1ais moins de 9 % de ces 
trois éléments pris dans leur ensemble, d'une épais
seur: 

I) de 4 mm. ou plus · 

II) de 0,6 mm. jusqu'à 4 · mn1. exclus 

III) moins de 0,6 mn1. . . . 

(l) Voir l es notes à la fin de cette partie de la présente liste. 

Taux 
des droits 

20% 

19 o/0 

19 o/0 

23 o/0 

23% 

23 o/0 

23 o/0 

23% 

15 o/0 

23 o/0 

15 o/0 

20 o/0 

19% 

15 % 

19 o/0 

15 o/0 

20 o/0 

20 o/0 

19 % 

19 % 

Parti e 
contractante 

sw 
sw 
sw 

UK 

UK 

U K 

BX 

BX 

sw 
BX 

sw 

sw 
sw 
sw 
sw 
sw 
sw 

sw 
sw 
sw 



Disegni di legge e relazioni- .1948-51 - 46 - Senato della R epubblicJ - 18~4 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 

c) tra vaillés: 

ex l beta) toles laminées à froid, e n acier non 
allié autre au carbone trernpé ou en acier allié inoxy
dable, d'une épaisseur de 0,4 mm. jusqu'à 1,6 mm. 
à bords arrondis par lime (l) . . . . . . . . . . 

ex 2 beta) toles laminées à froid, en acier non 
allié, autre, au carbone trempé ou en acier allié 
inoxydable, d'une épaisseur de 0,4 mm. jusqu'à 
1,6 mm., lustrées (l) . . . . . . . .. . . . . . . . 

2) epsilon) étamées 

+ 893 Fils de fer ou d'acier tréfilés, nus ou revetus, en éche-
veaux ou en rouleaux, a l'exclusion des fi~s isolés 
pour l'électricité: 

a bruts, d'une résistance inférieure à 75 kg par 

b 

c 

millimèt.re carré de sectÌon: 

1) de section ronde, d'un diamètre: 

alpha) de 4 mn1. ou plus jusqu,à 5 mm. 

beta) d'un millimètre ou plus, mais moins de 
4 mm. 

gamma) de moins d'un millimètre . . . . . 

bruts, d'une résistance de 75 kg. ou plus, mais 

moins de 150 kg. par millimètre carré de section: 

1) de section ronde, d'un diamètre: 

alpha) de 4 mm. ou plus jusqu'à 5 mm. . 

beta) d'un millimètre ou plus, mais moins de 
4 mm. ·. 

gamma) de moins d'un millimètre 

bruts, d'une résistance de 150 kg. ou plus par 
millimètre carré de section: 

l) de section ronde, d'un diamètre: 

alpha) de 4 mm. ou plus jusqu'à 5 mm .. 

beta) d'un millimètre où plus, mais moins de 
4 mm. 

gamma) de moins d'un millimètre . 

Les fils en acier, à haute résistalice, destinés à la fabri
cation des garnitures pour cardes, sont admis à un 
droit de 15 pour cent ad 'Valorem; sous réserve de 
l'o bservation d es règles et d es conditions à établir 
par le Ministre des finanees. 

+ex· 893 Fils d'acier inoxydable . . . . . . . . . . . 

(l) Voir les notes à la fin de cette partie de la présente liste. 

Taux 
des droits 

15 % 
23 o/0 

22 % 
22 % 

22 o/0 

22 % 
22 o/0 

25 % 

Parti e 
con tractan te 

sw 

sw 
UK 

sw 

sw 
sw 

sw 

sw 
sw 

sw 

sw 
sw 

UK 



Uisegni eli legge e relazioni- 19425-51 - -17 Sena to dello RefJubblico -- 1884 

Position DESIGN ATION DES PRODUITS 

+ 894 Barres en fer ou en acier non profiJées, tréfilées ou 

+ 895 

calibrées: 

a bruts: 

a 

b 

1) en fer ou en acier, -1on allié: 

alpha) dont la section ne présente aucun còté 
ou diamètre de 10 mm. ou moins . . . . . . 

beta) don t la section présente un ou plusieun 
còtés ou diamètres: 

I) de 10 mm. ou moins, mais plus de 5 mm. 

II) de 5 mm. 011- moins, mais plus de 3 mm. 

III) de 3 mm. ou moins . . . . . . . . . . 

2) en acier allié: 

alpha) dont la section ne présente aucun coté 

ou diamètre inférieur à 5 mm. . . . . . . . . . 

beta) don t la ection présente un ou plusieurs 
c òtés ou diamètres inférieurs à 5 mm. . . . . . . 

Barres ou verges profìlées, en fer ou en acier, tréfilées 
à froid, méme travaillées à la surface, mais non 
p ercées ni préparées pour un usage déterminé, 
ayant des sections différentes . de celles d'une figure 
géométrique simple : 

en fer ou en acicr non allié, brutes : 

1) dont .la section ne présente aucun còté, dia
mètre ou épaisseur de 10 mm. ou moins . 

2) don t la section présente un ou plusieurs 
còtés, diamètres ou épaisseurs: 

alpha) de 10 mm. ou moins, mais plus de 5 n1m. 

beta) de 5 mm. ou moins, mais plus de 3 mm. 

gamma) de 3 mm. ou moins 

en acier allié, brutes : 

1) dont la section ne présente aucnn còté, dia
mètre ou épaisseur de 10 lllm. ou moins 

2) don t la section présente un ou plusieurs 
còtés, diamètres ou épaisseurs: 

alpha) de 10 mm. ou moins, n1ai plus de 5 mm. 

beta) de 5 mn1. ou moins, mais plus de 3 mm. 

gamma) · de 3 mm. ou moins 

+ 896 Feuillards en fer ou acier, laminés à froid: 

a bruts : 
l) en fer ou en acier non allié commun: 

ex l alpha et ex l beta) en acier non allié commnn, 
contenant jusqu'à 0,04 °/0 de phosphore et 0,04 o/0 

de soufre 

Taux 
des droits 

22 °/ 

22 o/0 

22 o/0 

22% 

22 o/0 

22% 

22 o/0 

22 o/0 

22 °/0 

22 o/0 

22 o/0 

22% 

Parti e 
contractante 

sw 

sw 
sw 
sw 

SW-UK 

SW-UK 

sw 

sw 
sw 
sw 

sw 

sw 
sw 
sw 

sw 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 4ò - l--. enato della R epu bblico - l S~ -l 

Position DESIGN ATION DES PRODUITS 

2) en acier non allié, autre: 

alpha) d'une résistance jusqu'à 75 kg. par mil-
limètre carré de section, d'lme épaisseur: 

I) de 0,5 mm. ou plus . 

II) inférieur à 0,5 mm .. 

beta) d'une résistance supérieure à 75 kg. par 
millimèt re carré de section, d'une épaisseur: 

I) de 0,5 mm. ou plus . 

II) inférieùre à 0,5 mm. 

3) e n ~cier allié : 
alpha) inoxydable : 

contenant plus de 12 °/o jusqu'à 17 o/o en chrome 
contenant plus de 17 o/0 en chrome 
beta) rapide . . . . . . . . . . . 

gamma) autre . . · . . . .· . . . . 
ex gamma) au,tre, contenant au moins un des 

éléments suivants dans les pourcentages de plu,s de 
7 % en nickel, ou plus de 4 °/o en cobalt, ou bien 
plus de l % en vanadiu,m ou en molybdène ou plus 
de 7 % en tungstène, mais moins de 9 o/0 de ces 
trois éléments pris dans leur ensemble . . . . . . 

898 Tubes en fer ou en acier, droits, de section ronde ou 
ova1e, d'une épaisseur uniforme, bru,t-s, non denom
més n1 compris ailleurs: 

b en acier allié: 

1) inoxydable: 

contenant plu,s de 12 % ju,squ'à ·17 % en chrome 
contenant plus de 17 o/o en chrome . 
2) rapide . . . . . . . . . . . . . 
ex 3) autre, contenant au moins un d es élé

ments suivants da.ns les pourcentages de plus de 
7 o/0 en nickel, ou plus de 4 o/0 en cobalt, ou bien plus 
de 1 o/0 en vanadium ou en molybdène ou plus de 
7 °/0 en tungstène, mais 1noins de 9 °/0 de ces trois 
éléments pris dans leur ensemble . . . . . . . . 

ex 3) autre, contenant au moins un d es éléments 
suivants dans les pourcentage de plus de 14% en 
ma.nganèse, ou plus de 4,5 o/0 ju~u'à 7 o/0 en nickel, ou 
plus de 0,50 jusqu'à 1 o/0 en vanadium et en molyb
dène ou plus de 0,80 o/0 jusqu'à 7 °/o en t ungstèrre ou 
plus de 2 o/0 jusqu'a 4 % en cobalt . . . . . . . . 

ex 3) tu,bes sans soudure en acier alJié autre, 
ayant une téneur en carbone pas inférieure à 0,90 % 
mais pas supérieure à 1,10 o/0 et une teneur en chrome 
pas inférieure à 0,90 %, mais pas supériure a 1,65 °/0 

T aux 
des droits 

22 o/0 

22% 

22% 

20 o/0 

20 o/0 

22 o/0 

20 o/0 

22 o/0 

20% 
20 o/0 

20 % 

22 .% 

Parti e 
contractant e 

sw 
sw 

sw 
sw 

sw 
sw 
sw 
sw 

sw 

sw 
sw 
sw 

sw 

sw 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 49 Senato della Revubh.'icn - 1884 

Posi ti o n ll"ESTf:N A 'l'TON llES l'ROpUI'L'S 

ayani-. 111 <limnètrc ou nn . axe intérieur sup('rwur à 
9 mm. et une épaiHscur sup<~riclHC à 3 1nn1. . . . . 

ex 899 b 1) TubeR sans soudure, droits, de section ronde ou 
ovale, d'une épaisseur uniìorme, t'n acicr allié autre, 
ayant une teneur cn carbone p::ts i:nférieure à 0,90 °/0 

1nais pas supérieure a 1,10 %et une teneur cn chrome 
pas inférieure à 0,90 o/o n1ais pas supérieure à 1,65 %, 
ayant un diamètre ou un axe intérieur supérieur à, 
9 mm. et une épaisseur supérieure à 3 n1m., tournés 
méme sur tonte Ja surface . . . . . . . . . . . . 

'901 Accessoires de . tuyauterie (raccords, coudes, joints, 
manchons, brides, etc.) non dènommés ni compris 
ailleurs: 

a en fonte, d'un dia1nètre intérieur: 

ex b 

l) de 145 mm. ou plus . . 

2) inférieur à 145 mm .. 

en fer ou en acier: 

l) bruts ou travaillés seulement méca.niquement 
(«lavorati con sole operazioni di carattere mecca
nico n): 

alpha) raccord;.; droits ou brides . . . 

b) autres. . . . . . . . . . . . 

ex 2) accessoires en fonte malléable, en fer et en 
acier, autrement travaillés à la su.rface ou avec addi
tion d'autres métaux communs ou d'autres matières 
méme sur tonte la surface. . . . . . . . . . . . 

ex 904 a l) Fùts («fusti n) pour le transport ou l'emballage, en 
fer ou en acier, non dénommés 11i compris ailleurs, 
d'une conterranee de plus de 40 litres jusqu'à 500 
litres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

906 Cables, cordages, tresses et similaires, en fil de fer ou 
d'aci.er, àvec ou sans ame en autres matières, à l'ex
clusion des articles isolés pour l'électricité: 

a bruts, faits de fil de fer ou d'acier d'une résistance 
inférieure à 75 kg. par millimétre carré de section, 
d 'un diamètre: 

l) supérieur à 1,5 mm. 

, 2) de 1,5 mm. ou moins 

b bruts, faits de fil de fer ou d'acier d'une résistance 
de 75 kg. ou plus; n1ais moins de 150 kg. par milli
mètre carré de section, d'nn · diamètre~ 

l) sup..érieur à 1,5 mm. 

N. 1884 - 7. 

Taux 
des droits 

20 o/0 

20% 

22 o/0 

22 o/0 

25 o/0 

23 o/0 

25 % 

Parti e 
contractante_ 

sw 

SW 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
GY · 

GY 



Disegni di legge e relaz1"oni - 1948-51 -50- .\::, e nrllO della Repubblica - 1884 

Positiou 

c 

(l 

llESIGNATIO~ DES PRO D UITS 

2) de 1,5 mm. ou 1noins . . . . .. . . . . . 

hruts, fait:-; de fil de f('r on d'aci('r d'une r{·si~tance 
de 150 kg. ou plus par n1illin1ètre carré ùe ~ection, 
d'un diamètre: 

l) supérieur à 1,5 mm. 

2) de 1,5 mm. ou 1noins 

travaillés à la f\urface d'une m"tnièn' quelconque 
ou reeouyertH d'autref\ métaux communs ou d'autres 
matières. 

~no Chaines, chainette:;; et leur:-; partir :;; , en fonte , cn fr r ou 
en acier, non dénommée:;; ni emnprisr s ailleurs, y 
compris les partie.s terminaks et les parties de jonc
tion, les crochets, les rouleaux, Ics rivEt s et les flasques 
( « piastrine » ): 

a articulées (à mailles avec axes, tub~s , rouleaux ou 

b 

c 

rivets d'articulation), bruts: 

l) à rouleaux («a piastrine con rulli»), d'un poids 
par mètre de: 

alpha) 100 kg. ou plu~ 
beta) 50 kg. ou plus, mais moins de 100 kg. 
gamma) 5 kg. ou plus, n1ais moins de 50 kg. 
delta) l kg. ou plus, mais moins de 5 kg. 
epsilon) 100 grammes ou plus, 1nais moins de 
l kg. 
2) non dénommées, d'un poids par mètre de: 
alpha) 100 kg. ou plus 
beta) 50 kg. ou plus, mais moins de 100 kg. 
gamma) 5 kg. ou plus mais moins de 50 kg. 
delta) l kg. ou plus, mais moins de 5 kg 
epsilon) 100 grammes ou plus mais moins de 
l kg. • 

autres, brutes: 

2) non dénommées, d'un poids per mètre de: 
alpha) 100 kg. ou plus 
beta) 50 kg. ou plus, mais moins de 100 kg. 
gamma) 5 kg. ou plus, mais moins de 50 kg 
ex ga·mma) chaines à billes, en fer ou e n acier, 

brutes, d'un poids par mètre de 5 kg. ou plus, n1ais 
moins de 50 kg. 

ex delta) chaines à billes, en fer ou en acier, bru
tes, d'un poids par mètre de moins de 5 kg 

travaillées à la surface, ou avec addition d'autre:;; 
métaux communs, ou d'autres n1atières, meme sur 
toute la surface 

Taux 
dcs droits 

2 ;) Yo 

28 °/0 

28 o/0 

28 o/0 

28 o/0 

28% 

28 o/0 

28% 
28 o/0 

28% 

26% 
26 o/o 
26 % 

25 o/0 

')~) 0 / 
-· / O 

droit des 
chaines brutes 
sPlon l'espèce 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 
GY 
GY 

GY 
GY 
GY 
GY 

GY 

GY 
GY 
GY 

ATA 

ATA 

GY 



Disegni di legge e relazioni - 1'948-51 -51- Senato della Repubblica - 1884 

Posi ti o n DESI GNATION DES PRODUITS 

ex 913 a 2) Olous e n fil de fer ou d'acier, autres, d'une épais-
&eur: 

al p ha) supérieure a 1,5 mm. 

beta ) de 1,5 m1n. ou 1noins 

913 d Broquettes pour meubles et clous d'ornement, en fer 
ou en acier: 

l) avec tete recouverte d'autrc métal, meme doré, 
argenté ou platiné, ou recouverte d'autres matières 

·2 ) d'autres espèces . 

ex 913 e Autres, clous non dénommés · ni compris ailleurs 

ex 915 Arti cles de boulonnerie et de visserie, en fer ou en acier, 
fi1etés: 

a ~vec filetage à bois: 

l) vis, d'un diamètre: 

alpha) supérieur à 5 mm .. 

beta) de 2 mm. ou plus, jusqu à 5 rnm. 

gamma) inférieur à 2 mm ....... . 

2 ) tirefonds, d'un dian1ètre : 

beta) de 5 n1n1. ou plus, mais moins dc 16 n1n1. 
ex 3) boulons, d'un diamètre quelconque . . . 

b avec filetage à n1étaux: 

l) vis, d'un diamètre: 

alpha) supérieure à 5 m:m. . . . . . . . . . 

beta) de .2 mm. ou plus jusqu'à !) mm. 

2) houlons bruts de forgeage, d'un diamètre: 

beta) de 5 mm. ou plus, 1nais moins de 16 mn1. 

ex 3) autres boulons, d'un diamètre: 

beta) de 5 mm. ou plus, mais moins de 16 mm. . . 

!Jl6 Aiguilles à coudre à la main, crochets, poinçons, aiguil-
les à broder, passelacets, navettes à filet et articles 
similaires pour effectuer à la main des travaux de cou
ture, de broderie, de filet, de tapisserie, ébauchés 
ou finis, en fer ou eu acier : 

a droits, polis, sans chas, pour travaux de bonne-
terie, de broderie et similaires, y compris les aiguilles 
à tricoter . . . . . . . . · . . . . . . . . . . . 

b tordus, à crochets et similaires, m eme avec manche 
d'autres matières. . . . . . . . . . . . . . . . 

c à coudre ou à broder à la main, d'une longueur: 

l) de 5 cm. ou plus . 
2) inférieure à 5 cm. . . 

Taux 
des droits 

25 °/0 

25 °/0 

2~ 0/o 
26% 

27 °/0 

25 o/0 

25 °/0 

25 °/0 

~5 o/o 
25 °/o 

25 o/0 

25 % 

'>6 o~ · ... o 

26 o/0 

28 °/0 

28 % 

Parti e 
contractante 

ATA 

ATA 

GY 
GY 
BX 

ATA 
ATA 
ATA 

ATA 
ATA 

ATA 
ATA 

ATA 

ATA 

GY 

GY 

GY 
GY 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 52 - Senato della R epv.bblica - 1884 

Position 

917 

a 
ex b 

DESIGNATION DES PRODUITS 

Epingles autres que de parure personnelle, y compri s 
l es épingles à onduler, e n fer ou e n acier, m éme a ve c 
parties d'autres matière : 

épingles de type ordinaire et épingles de s ùreté 
épingles ( (( spilli e forcine )) ) à cheveux non orne

mentales .... . 

ex 918 a R essorts de suspension pour véhicul~s terr~stres, en 
acier: 

ex 918 d 

ex 919 

ex b 

920 

a 

l) pour voitures automobiles , d'un poids par pièce : 

alpha) de 50 kg. ou plus 

beta) de 20 kg. ou plus, mais moins de 50 kg. 

gamma) moins de 20 kg. 

2) autres, d'un poids par pièce: 
alpha) de 50 kg. ou plus 
beta) de 20 kg. ou plus, mais moins de 50 kg. 

gamrna) moins de 20 kg. 

2) Ressorts d''autre espèce pour montn s, d'une largeur 
supérieure à 3 m~., et d'un poids par pièce d<- : 

delta) plus de 20 gramme s, ju.·qu'à 100 gran1n1es 

epsilon) plus de G grammes, jusqu'à 20 gramnws 

Po éles et cuisinières en fonte, eu fer ou en ~Lcicr, à 
l'exclusion des poeles et cui,·injères électriqu(_ s ~et 
des appareils de chau ffagc centrai : 

au tres, bruts ou tntvaillés à la xurface ou avec 
addition d'autres métaux conllllUJls ou <L 'autrex nm
t ières, n1éme sur toute l~ surface : 

l) à con1bustibks solide ,· . . . · . . . . . . . 
ex 2) cuisinièrcs à accumulatiou de la cha.leur, 

à gaz ou à autre> combuxtibles . . . . . . 
ex 2) poéles à gaz . . . . . . . . . . . . . 

Vaif-;selle et autrcs articleK ù'u:.;~tgc domestique, sani
t~Lire ou hygiénique et lcur,· partit H, en fonte, cn fer 
ou en acier, non ùénon1mé,· ni c n1pri. · ailleur:-;: 

en fonte: 
l) baignoiru; énmillé~ ,· . 

2) articles émaillés pour u P,age hygiénique ou 

sanitaire . . . . . . . . . . . . . . . . 

3) non dénommés, méme travaillé · à .la surface : 

a lp ha) émaillés . . . . 
ex beta) baignoires . . . . . . . 

b en tòles ou en feuillard:;; , de fer ou d'acier: 

l) en fer ou en aci r non allié : 
alpha) bruts ou simplement poli . . . . . 

Taux 
des droits 

25 % 

25 °/0 

25 °/0 

· 25 °/0 

25% 

25 o/0 

25 °/0 

20 °/0 

:30 o/o 

33 o/0 

27 'o/0 

27 o/0 

25 o/0 

27 o/0 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 

ATA 
ATA 
ATA 

ATA 
ATA 
ATA 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY-SW 

GY 

GY 

GY-SW 

ATA-SW 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - ~3 Senato della Repubblica - 1884 

Position DESIGN ATION DES PRODUITS 

beta) lustrés à surface spéculaire gu travaillé 
à la surface d'une manière quelconque, ou ~vec ad
dition d'autres métaux communs ou d'autres ma
tières , meme sur toute la surface 

ex beta) zinqués 

2) acier allié: 

alpha) bru s ou sin1plement poli s. . . . . . . 

beta) lustrés à surface speculaire, ou travaillés 
à la surface d'une manière quelconque, ou avec addi
tion d'autres métaux comn1uns ou d'autres matières 
meme sur toute la surface . . . . . . . . 

Taux 
des droits 

25% 

25 o/0 

925 Ouvrages en fer, en acier ou en fonte n1alléable, non 
dénommés n i . compri P. ailleurs: . 

a jet en fonte Inalléable OU en acier, meme travaillés 
sur une par tie Ininime de leur su.rface (limés, tournés, 

. \ 
rabotés, percés, etc) : 

l) en fonte malléable ou en a0irr non allié, d'un 
poid. par pièce de : 

alpha) 5000 Kg. ou plus . . . . . . . . . . . 

beta) 1000 Kg. ou plu::;, mais moins de 5000 Kg. 

gamma) 300 ICg. ou plus, n1ai, · n1oins d 1000 K g. 

delta) 100 Kg. ou plut), n1ai. n1oins cle 300 Kg. 

epsilon) 50 I{g. ou plus, mais moins de 100 I{g. 

zeta) lf) Kg. ou plu.·, n1ais moin · de 50 Kg. 

eta) l Kg. ou pl l)' lll<tis n1oin~ <le 1.> Kg. 

t eta) moins de l Kg. . . . . . . . . 

~) en acier allié, d'un poidl) j?<"tr pièce de: 

alpha) 5000 I{g. ou plus . . . . . . 

beta) 1000 Kg. ou plus, mais moins de 5000 Kg. 

ga'JI'I/tna) 300 Kg. ou pluH, maL moins cle 1000 Kg. 

delta) 100 Kg. ou plus, mai::> moin:-> de 300 I{g .. 

epsilon) 50 Kg. 01 plus, m~Jis moins de 100 Kg .. 

zeta) 15 Kg. ou plus, mais moins de 50 I{g. 

eta) 1 Kg. ou plu , mais moins de 15 K g . .. 

teta) moins de l Kg. . . . . . . . . . · . . . 

jets en fonte malléable ou en rJcier, travaillés méca
niquement sur toute ou sur une large partie de la 

~4 o/o 

24 o/0 

~5 o/o 

~5 °/o 

25 o/0 

•)i) % 
...J• o 

~5°/o 

25 o/0 

2± o/o 

24 °/0 

25 °/0 

25% 

25 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

surface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Droi t des piè
ces sin1ple
ment coulées 

( « gettati >> ) etc. 
selon l'espèce 

P arti e 
contractante 

A TA- SW 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 
GY 
GY 
GY 
GY 
GY 
GY 

GY 
GY 
GY 
GY 
GY 
G'Y 
GY 
GY 

GY 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 54 - Sennt0 doll(! Repubbliru - 1884 
. ' 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 

c fers et aciers en pièces simplemcnt forgées ou estam-
péss à chaud, méme travaillées sur une partie mi
nime de la surface : 

l) en fer ou en acier non alliée., d'un poids par 
pièce d : 

alpha) 5000 Kg. ou plus . . . . . . . . . . 
beta) 1000 Kg. ou plus, mais mojns de 5000 Kg. 

·garrt/ma ) 300 ICg. ou plus, mais moins de 1000 Kg. 
delta) 100 Kg. ou plus, mais moins de 300 Kg. . 
epsilon) 50 Kg. ou plus, mais moins de 100 Kg. 
zeta) 15 Kg. ou plus, mais moins de 50 Kg. 
eta) l ICg. où plus, mais n1oins de 15 Kg. 
teta) moins de l Kg. . . . . . . . . 

2) en acier allié, d'un poids pa.r pièce de : 
alpha) 5000 Kg . . ou plus. . . . . . 
beta) 1000 Kg. ou plus, mais moins de 5000 Kg. 
garm?na) 300 Kg. ou plus, mais moins de 1000 Kg. 
delta) 100 Kg. ou plus mais moins de 300 Kg. 
epsilon) 50 Kg. ou plu , maiH 1noins de 100 Kg. 
zeta) 15 Kg. ou plus 1nais n1oins de 50 Kg. . 
eta) l Kg. ou plu , mai.? moin. de 15 Kg .. 
t eta) moins de l Kg. . . . . . . . . . . . . 

d fers et acier ·, en pièces forgées ou estampées à 
chaud, travaillées n1écaniqucment sur toute ou sur 
une large partie de la surface . . . . . . 

CHAPITRE J,;XXIV. 

CUIVRE ET SES ALLIAGES 

ex 928 c Fils en cuivre et ses alliages, polis ou autrement tra
vaillés à la surfaco ou avec addition d'autres mé
taux communs ou d'autr3s n1atières, n1én1e sur tou tc> 
toute la surface : 

2) autrement travaillés : 
alpha) · en cuivre éontenant 10 % ou plus de 

zinc, méme avec la présenc d'autres con1posants 
m étalliques (l) . 

beta ) -autres (l) 

(l) Voir l es notes à la fin de ce t te partie de la pr~sen te liste. 

Taux 
des droits 

25% 
25 °/0 

25 o/0 

25 o/0 

05 o/c ,;;.; o 

25 o/0 

25 °/0 

25 o/0 

25 °/0 

25 o/0 

25 °/0 

25 °/0 

25 °/0 

')f) o/c .;J• o 

2f) 0/ 0 

25 o/0 

Droit de:s 
p i èces simplc -
ment forgées 

etc. selon 
l'espècc> 

Parti e 
contractante 

GY 
GY 
GY 
GY 
GY 
GY 
GY 
GY 

GY 
GY 

AT.A-GY 
ATA-GY 
ATA-GY 
ATA-GY 
ATA-GY 
ATA-GY 

GY 

BX 

BX 



Disegni di legge e re~azioni - 1948-51 -55- Sewttu della Hèpu bhlico - 1884 

Position 

930 

DESIGNA'l'ION DES PRODUI'l'S 

rx beta) fi1s <le euiv-re, nH?n1e bruts, d'un dia
nlèt•re ò.e 0,2 mm. on moins. 

Fenilles et bandes n1inccs, en cuivre et ses ~lliage:::., 

n1e1ne gRufré?s, découpées rl.'une forme quelconque, 
p~'rfor~es, recouvertes d'autres métaux ou d'~nltrc::: 

1natières, estampées, fixé!:'S ou non sur p~-.~pier, car
tons, mrvt.ièreR p1astiques artificie ll r. ou supportf-1 
similaire~ : 

a brutes, (l'11.ne ép~iR_RPnr, à l'exelnsion <ln support, 
(le: 

l) 0,05 mm. ou moh1~: 

alpha) en cuivre contellant 10 % ou p1ns clP 
zinc, m eme avec ]a présen.ce (l'autres CODlpOsa.n ts 
métalliques. 

beta ) autres 

2) plus de 0,05 mm., jusqu'à 0,25 n1m.: 

alpha) non fixées F.ur papier, cartons, matièrfs 
plastiques artificielles ou supports similaires : 

I) en cuivre conten.ant 10 % ou plus de zinc, 
meme avec la présence d'autres compo..,ants m.étal
liques 

II) autres 
beta) fixé sur papier, cartons, matières plastique 

artificielles ou supports similain s: 

I) en cuivre contenant 10 o/0 ou plus de zinc, 
meme avec la pré ence d'autres composant s métallj
ques. 

II) autres ., 

932 Tubes et barres perforés à tubes, en cuivre et ses allia-
ges, obtenus d'une manière quelconque: 

a de section uniforme, non façonnés, droits : 

l) bruts: 

alpha) barres perforécs, dc section ronde, d'un 
diamètre extérieur de plus de 16 mn1. et d'un diamètrc 
intérieur pa supérieur à 8 n1m. (traverses de ren
fort pour chaudières) : 

I) en cuivre contrnant 10 o/0 ou plus de zine, 
'meme avec la présencc d'autres eomposants métal
li ques 

II) autres 

beta) non déno1nn1és : 

I) en euivre eontenant 10 % ou plus de zinc, 
meme avec la présence d'autre.s eomposants méta1-
1iques . 

II) autres 

Taux 
cles clroits 

1 2 o/0 

17 o/0 

16 o/0 

17% 

16 o/0 

16 'o/o 
18% 

P arti e 
eontractant~ 

BX 

BX 
BX 

BX 
BX 

BX 
BX 

:8X 

BX 

BX 
B:X: 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 56- Senato della Repubblica - 1884 

Position DESIGN ATJO D Rf\ P ROD UITS 

936 · Toiles, grillages, et treiJHs, en fil de euivre et ses alliages : 

a brut s: 

l) toiles: 

alpha) continues ou sans fin pour machines 

beta) non dénommées 

2) grillages et treillis 

b travaill~s à la Fmrface, d 'u,ne nmnière quelconque, 
ou avec addition d 'aut.res 1nétaux con1muns ou d'an
tres matières, méme sur t ou te la surface . . . . . 

ex 943 Réchauds du type à pres. ion, pour usage domesGique, 
non électriques, en cuivre et ses alUages : 

a à combust ibles liquides . . . . . . . . . . . . 
ex 944 b Accessoires de table (pinces à p atisserie, pelles à tartes, 

passoires à thé, raclettes pour les enfa.nts, rince
doigts, porte-couteaux, ronds de serviette ), en 
cuivre et ses alliages, travaillés à la surface d'une 
manière quelconque, méme plaqués ou doublés, d'au-
métauxcommuns ............... . 

945 Ouvrages en cuivre et ses alliages, non dénommés ni 
· compris ailleurs: 

b l) dorés ou argentés . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE LXXV. 

NICKEL ET SES ALLIAGES 

ex 953 d Vaisselle et autres articles d'usage domestique, en nickel 
et ses alliages: 

ex 953 e 

2) travaillés ou avec addit ion d'autres métaux 
communs ou d'autres mat.ières, méme sur toute la 
surface . . . . . . . . . . . . . . . . 

I) Anodes ouvrées pour nickelage (l) . . . . . 

CitAPITRE LXXVI 

ALUMINIUM ET SES ALLIAGES 

957 Feuilles et bandes miuces en aluminium et ses alliages, 
méme gaufrées ) découpées d 'une forme quelconque, 
perforées, recouvertes d'autres métaux ou d'autres 
matières,e stampes, fixées 6u non :-mr papier, cartons, 

(l ) Voir les notes à. la fm de cet te part i e de la présente liste. 

T aux 
ùes clroits 

20 % 
20 o/0 

22 o/o 

15 % 

23 o/0 

22 % 
12 o/0 

P arti e 
con trae t an t e 

GY 
GY 
GY 

· GY 

sw 

GU 

GY 

GY 
BX 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 57 -

Position 

c 

ex 958 b 

968 

DESIGN.ATION DES PRODUITS 

. matières plastiques artificielles et supports similaires, 
d'une épai seur, à l'~xclu ion du support, de : 

plus de 0,10 mm., jusqu'à 0,15 mm. inclus . . . 

Aluminium granulé ... ..... .... ... . 

Ouvrages en aluminium et ses alliages, non dénommés 
ni compris ailleurs : 

c petits tubes, meme souples, pour couleurs, parfu-

Taux 
des droits 

merie et similaireR, avec ou sans bouchon méme d'au
tre mauière: 

ex 981 

ex a 

1) bruts . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2) travaillés, ou avec addition d'autres métaux 
co mmuns ou d 'autre matières, m eme sur toute la surface 

CHAPITRE LXXIX. 

ZINO ET SES ALLIAGES 

Zinc brut et ses alliages: 

en saumons, e n lingots : 

1). non allié avec d'autres métaux . . . · . . 

30 o/0 

30 % 

15 o/0 

avec un mini
mum de per
eeption de 25 
lires par -Kg. 

ne t 

Parti e 
contractante 

ATA 

ATA 

GY 

GY 

BX 

2) allié avec d'autres métaux . . . . . . . 15 % BX 

ex 983 

a 

b 

Tòles, planches, feuilles, en zinc _et ses alliages, d'une 
épaisseur quelconque, non dénommées ni comprises 
ailleurs: 

1, 2) de forme carrée ou rectangulaire. . . . 

l, 2) découpées, de forme autre que carrée ou 
rectangulaire . . . . . . . . . . . . . . . 

N. 1884- 8. 

avec un mini
mum de per
ception de 25 
lires par K g. 

n et 

16 o/0 

avec un mini
mum de per
ception de 34 
lires p ar Kg. 

ne t 

16 %) 
avec un mini
mum de per 
ception de 34 
lire par Kg. 

ne t 

BX 

BX 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

CHAPITRE LXXXI. 

AUTRES MÉTAUX COMMUNS 

ET LEURS ALLIAGES 

1002 Chrome: 

a brut ou en débri s . . . . . . . . . . . . . . 

OHAPITRE LXXXII. 

OUTILS ET OUTILLAGES - ARTIOLES 
-

DE OOUTELLERIE ET OOUVERTS DE TABLE 

1009 Ou,tils et outillage («strumenti ») pour l'agriculture, 
l'horticulture et le travail du sol: 

a béches, pelles, pioches, p ics ( « picconi >>), ho11es, 
binettes, hoyaux, fourches, crocs, rateau,x et racloirs 

b herminettes ( ascie »), haches («accette»), cognées, 
serpes, coins et autres ou,tils similaires à taillants 

ex c faux et faucilles . . . . . . . . . . . . . . . 

1010 Outils et appareils à inain pour usage domestique, 
d'un poids par pièce de 10 kilos ou moins . (fers à 
répasser non électriques, moulins à café, hache
viandes, hache-tout, presse-purées ( « passa-pata
te»), petites machines pour fabriquer les pates ali
mentaires, petites machines à raper, et similaires, 
non dénommés ni compris ailleurs . . . . 

1011 Autres outils et outillage («strumenti ») à main: 

ex a outils spéciaux d' horologerie, d'un poids de 
50 grammes ou moins ..... . 

ex b soies à main montées . . . . . . . . 
montures métalliques sans lames 

c marteaux et enclumes de toutes sortes: 

1) marteaux et masses, d'un poids par pièce (y 

compris le manche): 
alpha) jusqu'à demi kilo . . . . . 
beta) s11périeur à d emi kilo . . . . 

2) enclumes, d'un poids par pièce: . 

alpha) jusqu'à 5 kilos . . . 
beta) supérieur à 5 kilos . . . . . . . . . 

/. 

Taux 
des droits 

3% 

27% 

25 o/0 

25 o/0 

20% 

28 o/0 

25 o/0 

27 °/o 
27% 

27% 
27% 

Parti e 
contractante 

TY 

GY-ATA 

GY-ATA 

ATA 

GY 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 

GY 
GY 



Disegni di legge e relazioni- 1948-51 -59- Senato della Repubblica - 1884 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 

ex 

d tenailles, pinces, meme coupantes, et pincettes de 
de toutes sortes · 

ex e ciseaux à métaux. 

ex e ciseaux sans pivot 

f clés pour écrous et similaires: 

1) à serrage fixe 
2) à serrage variable 

h serre-joints de menu,isier, étaux, et leurs parties 

i 

l 

m 

détachées 
villebrequins, porte-forets («trapani))), perceuses 

( « trìvelli ))), à main, tourne-à-gauche ( « licciaiuole ))), 
et leurs parties détachées, à l'exclusion des mandrins 
porte-outils. 

lampes à souder du type à pression, à combusti-
bles liquides. ~ 

non dénommés: 

l) tranchants: 

A) diamants de vitrier ( « tagliavet.n >>) 

B) autres (spatules, gouges, rabots de toutes 
sortes, et similaires ). 

2) d'autre espèce: 

A) tournevis . 

B) autres (pelles, truelles, poinçons, alènes, et 
similaires) . 

1012 OutiÌs pour machines et pour outillage à main, pour 

a 

le travail des métaux, du bois et d'autres matières 
dures (outils à emboutir, à estamper, filières, tarauds, 
alesoirs, fraises, poinçons, outils de tournage, et 
similaires) : 

avec partie travaillante en acier: 

ex l) alésoirs et élargisseurs pour outils à bois 
ex 2) pointes de perçage du bois 
ex 6) broches 

1013 Lames de scies : 

ex a sci es circulaires: 

c 

1) à dents ou à segmep.ts rapportés, y compris 
les dents, segments ou montures présentés isolé
ment 

2) autres. 

scies droites, y éompris les lames non dentées pour 
le sciage des pierres et les lames de scies à main 

1014 Couteaux et lames tranchantes pour machines et pour 
outillage à main: 

a pour machines agricoles 

Taux 
des droits 

28% 

28 % 
24 % 

28 o/0 

26% 

25 o/0 

27 o/0 

15 o/0 

20% 

26 o/0 

28 o/0 

28 °/o 
26% 

25 o/0 

Parti e 
contractante 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

sw 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY-ATA 



Disegni di ·legge e relazioni - 1948-51 -60- Senato della i-lepubhlica - 1884 

Position DESIGN ATION DES PRODUITS 

b autres. 

1017 Oou,teaux non fermants, à l'exclusion de couteaux pour 
machines et pour outillage à main: 

a de table: 

b 

c 

l) entièrement en métal commun., monobloc : 

alpha) en fer ou, en acier commun . 

beta) en acier inoxydable ou en autres métaux 
communs 

2) au,tres, à manche: 

alpha) en bois ou en métal com~un non doré ni 
argenté, et avec lame: 

I) en fer ou en acier commun 

· II) en acier inoxydable ou en autres métaux 
commun.s 

beta) en métal commun doré ou a~genté 

gamma) en ivoire, ambre, nacre, écaille 

delta) en autres matières, à l'exclusion des mé
taux précieux et des métaux communs plaqués ou 
doublés de . métaux précieux 

de cuisine et professionnels (tranchelards, coupelé
gumes, coupe-truffes et similaires , cou,teaux de bou
cher, de charcutier, de relieur, de cordonnier et simi
laires ). . 

autres ( couteaux, stylets et poignards de chasse) 

1018 Oouteaux fermants et canHs : 

a serpes de poche à une lame 

b autres à une ou plusieurEs lames, à manche: 

l) en bois ou en métal commun non doré ' ni 
argenté, et a ve c lame: 

alpha) en fer ou e:u acier 9ommun . . 

beta) en acier inoxydable ou en autres métaux 

communs 

2) en métal commun doré ou argenté 

3) en ivoire, ambre, nacre, écaille 

4) en autres matières, à L'exclusion des métaux 

précieux et des métaux communs plaqués ou dou
blés de métaux précieux 

1019 Lames de couteaux:-

a non dorées ni argentées : 

b 

l) e n fer ou e n acier commun 

2) e n acier inoxyda ble ou en a utres méta ux 
communs 

dorées ou argentées 

Taux 
des droits 

25 o/0 

30 ' % 

25% 

2~ 0/o 
30% 

30 o/0 

25% 

25 °/0 

30 o/0 

25 °/0 

30 o/0 

30 o/0 

30 o/0 

25% 

30% 

Parti e 
contractante 

GY-ATA-

GY 

ATA- QY 

GY 

ATA- GY 
GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
GY 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -61- Senato della Repubblica - 1S84 

Position DESIGN.ATIO DES PRODUITS 

1020 Rasoirs et leurs lames, :p.on électriques: 

a rasoirs de s1ìreté: 

l) rasoirs complets et pièces détachées, à l'ex
clusion des lamts . . . . . . . . . . . . . . . 

2) lames, meme non finies, y compris les ébau
ches en bandes . . . . . . . . . . . . . . . . 

b autres: 

l) complets 

1021 Ciseaux à doubles branches, pliants ou non, et leurs 
lames, meme non finies, en métal commun: 

a non dorés ni argentés: 

b 

l) en fer ou en acier commun . . . . 

2) en acier inoxydable ou en autres métaux 
conununs . . . . . . . . 

dorés ou argentés 

1022 Autres articles de coutellerie, non dénommés ni conl
pris ailleurs : 

a 

b 

c 

d 

sécateurs à une seule main . . . . . 

tondeu,ses ( ciseaux à peigne) et leurs pièces déta-
chées, non électriques: _ 

l) tondeuses complètes et branches de tondeuse s: 

alpha) pour la tonte des animaux . 

beta) pour cheveux et autres usages . . . 

2) autres parties de tondeuses, . y compris les 
lames .... ........ .. . ..... . 

outils et assortiment d'ou,tils de manicure, de 
pédicure et similaires, y compris les limes à ongles 
èt les pinces à épiler; coutellerie de bureaux . . . 

autres, y compris les fendoirs, couperets et articles 
similaires de boucher et de 'cuisine . . . . . 

1023 C11illers, fourchettes et articles similaires: 

a monoblo"c, meme non finis, en métal commun: 

l) non dorés ni argentés : 

alpha) en fer ou en acier commun . 

beta) e n acier inoxyda ble . . . . . 

gamma) en a1uminium ..... . 

delta) en autres métaux communs . 

2) dorés ou argentés . . . . . . . . 

b autres: 
l) non e.mmanchés 

2) à manche: 

alpha) en bois . . 

beta) en métal commun non doré ni argenté: 

Taux 
des droits 

25 o/0 . 

30 o/0 

25 o/0 

15 % 

25 o/0 

30 o/0 

25 °/0 

25 o/0 

25 o/o 
25 o/0 

30 °/0 

25 o/0 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY-ATA 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
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Position 

1024 

DESIGNATION DES PRODUITS 

I) en fer ou acier commun 

II) en acier inoxydable <_>u en autre métal . 
commun 

gamma) e n métal commun doré ou argenté . . 

· Pièces détachées de coutellerie, de cuillers, fourchettes 
et articles similaires en métal commun, non dénom
mées ni comprises ailleurs (viroles, manches, ébau
chés ou non et similaires) . . . . . . . . . . . 

-C:S:APITRE LXXXIII. 

OUVRAGES DIVERS EN MÉTAL COMMUN 

NON DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS 

1025 Serrures, verrous et cadenas, mème de s ù.reté, leurs 
parti es et leurs clefs: 

a serrures, verrous et cadenas, mème de sùreté, 
présentés avec ou sa11s leurs clefs: 

l) serrures pour véhicules automo hiles 

2) autres, meme dorés, argentés ' nickelés et 
s hnila.ires: 

alpha) de sùreté: 

I) en fer ou en acier 

II) en autres métaux communs . . . . . . . 

ex beta) serrures, pour portes; serrures et C[:de
nas pour meubles, malles, valises, servietces ; serru
res à cylindres de toutes sortes: 

I) en fer ou en acier 

II) en autres métaux communs 

b l) clefs: 

alpha) non finies . . . . . . . 

beta) finies, meme dorées, argentées, nickelées 
et simihtires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex 1026 a Ferme-portes automatiqùes: 

l) e n fer ou en acier 

2) en autres métaux communs 

ex 1026 b Garnitures et ferrures po:ur portes, fenetres et per
siennes, y compris les charnières à barres: 

l) brutes: 

alpha) en fonte, fer ou acier . . . 

beta) en cuivre et ses alliages . .· . 

gamma) en autre" métaux communs . 

Taux 
des droits 

30 o/0 

25% 

30 o/0 

30 o/0 

25 o/0 

28 o/0 

25 % 

28% 

28 % 

26 o/0 

26 o/0 

30 % 
30% 

30 % 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 
GY 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -63- Senato della Repubblica - 1884 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 

2) travaillées ou avec addition d'autres métaux 
communs ou d'autres matières: 

beta) autres 

ex 1026 b Garnitures et ferrures pour meubles, malles et simi-
laires ( « valigeria >>); tringles à rideaux: 

2) travaillées ou avec addition d'autres métaux 
communs ou d'autres matières·: 

alpha) dorées ou argentées 

beta) autres 

1029 Meubles et mar.ériel de bureau, en métal commun, 
non dénommés ni compris ailleurs, et leurs parties: 

b sièges: 

l) fauteuils de dentiste, de coiffeur et simi
laires, meme avec dispositif mécanique d'orientation, 
de rotation et d'élévation . . . . . . . . . . . . 

ex d serre-livres (« reggilibri >> ), pupitres («leggii») et 
porte-sténogrammes de table . . . . . . . . . . 

.1030 Statuettes, objets de fantaisie ou d'ornementation, non 
dénommés ni compris ailleurs, en métal commun, me
me avec accessoires ou parties en autres matières: 

a non dorés ni argentés: 

2) e.n cuivre et ses alliages . 

4) en d'autres métaux communs 
b . dorés ou argentés.' . , . . . . . . 

ex 1031 b Lampes de sùreté pour mineurs, électriques .. 

ex 1931 d Lampes à incandescence non dénommées ni comprises 
ailleurs, du type à pression, en métaux communs quel
conques, meme avec accessoires ou parties en autres 
matières, à combustibles liquides . . . . . 

ex 1031 d Lampadaires et candélabres à une ou plusieurs bran-

ex 1035 

ches . . . . . . . . . . . . . . ..... 

Articles métalliques pour .papeterie, en tous métaux 
communs; soutiens de porte-plumes et de crayons 
merne à ressorts; èuvettes de bureau pour porte-plu
mes et pour crayons; encriers et porte-calendriers 
de bureau; tampons-buvards; pincettes pour papier 
(«mollette fermacarte » ); porte-timbres; petites per
foratrices pour documents à conserver dans les clas
seurs; « infilzacarte » de toutes sortes pour bureau; 
cavaliers de sign~lisation; mécanismes à anneaux, 
pour classeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Taux 
des droits 

28 o/0 

28 °/0 

28 °/0 

25% 

20% 

25% 

25% 

25% 

23 o/0 

15% 

26% 

25% 

Partie 
contractante 

GY 

ATA 
ATA 

GY 

GY 

ATA ' 
ATA 
ATA 
GY 

sw 

ATA 

GY-ATA 



Disegni di legge e relazioni - 1948-5.1 64 - enato della Repubblica - 1884 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 

OHAPITRE LXXXIV. 

OHAUDIÈRES- MACHINES- APP AREILS 

ET ENGINS MEOANIQUES 

1043 App~rails auxiliaires et accessoires de chaudières, non 
dénommés ni compris ailleu,rs: 

ex b comportant des faisc 2aux tubulaires (condenseurs, 
accumulateu,rs de vapeur, et similaires) 

ex 1044 a Générateurs d'acétylène . 

1046 Turbines , avec ou sans réducteur de vitesse : 

a à vapeur . 

1047 Moteurs à piston, à combustion interne, pour véloci-

a 
b 

pèdes, motocycles et au,tovéhicules: 

pour motocycles 

pour vélocipèdes 

1048 Parties détachées, non dénommées ni comprises ailleurs, 

b 

de mot lÌrs à piston, à combustion interne, pour 
vélocipèdes·, motocycles et automobiles : 

pour vélocipèdes 

c pour automobiles : 

2) travaillées: 

beta) pompes à huile; pompes et turb-ines à eau; 
pompes d'alirhentation 

1051 Autres moteurs à piston, à explosion ou à injection 

a 

ex b 

(moteurs fixes et moteurs • marins): 

à explosion à allumage par étincelle : 

l) monocylindriques. 

2) polycylindriqu€s 

moteurs Diesel, d'un poids unitaire de: 

l) plus de 1000 quintaux 

ex 2) plus de 500 quintaux, jusqu'à 1000 quin

taux. 

ex 2) 500 quintaux ou moins . 

1057 Pompes à bras, non dénommées ni comprises ailleurs: 

a à liquides: 
l) rotatives et semi-rotatives . 

2) alternati ves (aspirantes, refoulantes, aspiran
tes-refoulantes) 

3) autres. 

b à air et à vide 
1058 Pompes à liquides, à commande mécanique: 

a centrifuges 

Taux 
des droits 

30% 
23% 

30% 

35 o/0 

35 o/0 

35 o/0 

27 o/0 

30 o/0 

30% 

25% 

25 o/0 

25 o/0 

25% 

20 o/0 

22% 

Parti e 
contractante 

sw 
GY 

sw 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
G·Y 
GY 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

b à pistons ou à membrane . 

c rotatives volumétriques (à pistons, à palettes, à 
engrenages, à vis, et similaires) 

1059 Moto-pompes pour liquides: 

b à pistons, non électriques, à action directe 

c autres 
1061 Groupes moto-compresseurs ~t motopompes à vide: 

a à mouvement alternatif: 

b 

l) fixes (sur socle ou, chassis), avec ou sans acces
soires (réservoirs, etc.), à moteur électriqu,e ou autre, 
d'un poids de: 

alpha) 20 quintaux ou plus . 

beta) 5 quintaux ou plus, mais moins de 20 quin-
taux. • .. 

gamma) moins de 5 quintaux 

à mouvement rotatif volumétrique et d'autre espèce 
d'un poids de: 

l) 20 quintaux et plu,s 

2) moins de 20 quintaux 

1062 Parties détachées, non dénommées ni còmprises ailleurs, 
de machines à vapeur, de turbines, de moteurs, de 
pompes et de compresseurs: 

. d blocs-cylindres, carters, culasr-;es, corps de pom-
pes et de compresseurs: 

l) en fonte ou en acier . . 

2) en autres matières 
e pistons: 

rx h 

n 

o 

s 

2) en autres matières. 

vilebrequins («alberi a gomito))), paTtielleJnent 
travaillés.' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

pompes à huile, pompes et turbines à rau, pom-
pes d'alimentatiori

1 
• • • • • • • • • • • • • • • • 

élévateurs d'es ence, économiseurs, épurateurs 
<l'huile, filtres d'huile et d'essence, et leurs parties. 

injecteurs, porte-injeeteurs, pompes d'injection, 
et leurs parties . . . . . . . . . . . . . .. . 

autres parties non dénommées ni eomprises ailleurs 

J 070 Fours industriels, a t>n ou sans revétement éfractaire 
et l~urs parties : 

a éleetriqueil~ 

l) à resistance 

N. 1884- 9. 

Taux 
des droits 

22 o/0 

22 % 

22% 

22% 

22% 

22% 
25 .% 

23% 

23% 

26% 

26 % 

25% 

25 o/0 

27% 

2fi% 

28 % 
Dro i t d es par-

ti es de ma chi-
nes de la posi -
tion 1170 

22 o/0 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

us 



Disegni di legge e 1·elazioni - 1948-51 -66- Senato della Repubbiicu - 1884: 

Position DESIGN A'fiON DES PRODUITS 

2) à are ou à électrodes plongeante.· . 

3) autres ( à, induction, etc.) . 

b autres. 

c parties détachée.-; (à. l'exclusion du matérieJ réfrac-
taire) . 

. 1072 Appareils et dispositifs, non dénommés ni compris 

ex 1073 

a 

ailleurs, pour le chauffagè, la cuisson, la torréfac
tion, la distillation, la r~ctification, le raffi.nage, la 
stérilisation, l'évaporation, la condensation, le refroi
dissement et autres opérations analogues nécessitant 
un changement de température, et leurs parties 
détachées 

Chauffe-bains non électriques: 

à chauffage instantané 
b à chauff~Jge par accumulation. 

ex 1074 Appareils de chauffage centrai, non dénommés ni 

c 
l) 

ex 2) 

1076 

1078 

co mpris ailleurs: 

radiateurs et éléments de radiateurs: 

en fonte 

en tole d'acier, à ailettes . 

Meubles frigorifiques isolés (non équipés), meubles 
isothe!mes, sorbetières et simih ires 

Motocultivateurs: 

a d'Jine cylìndre jusqu'à 1000 eme. 

ex 1079 Cultivateurs à disque~ et autres charrues 
ex 1080 Cultivateurs à disques avec semoirs 

ex 1080 

1081 

Semoirs mécaniques, et leurs parties . 

Machines pour la récolt~ des prodaits agricoles. et 
leurs partì es: 

ex a faucheuses, avec ou sans appar·,jils à moissonner, 

ex b 

d 

e 

à l 'exclusion d es tondeuses à gazon: 
moissonneuses 

machines de fenaison et sìmilaires 

parties détachées: 

A) de faucheuses et de n1oissonneuses 
B) autres 

1082 Machines agricoles de battage et de pressage, et leurs 

a 
c 

ex d 

parties: 

batteuses à grains et à céréales . 

· presses à paille et à fourrage 

accessoires et parties de batte~ses à graines et à 
céréales . 

Taux 
<les droits 

22 o/o 
22 .% 

22 o/0 

25 %. 

24% 

24% 

28 o/0 

27% 

23% 

20% 

18% 

18% 

28% 

28 o/0 

25 ·o/0 

32% 

25 o/0 

32 % 

Parti e 
contractanto 

us 
us 
us 

us 

GY 

GY 
GY 

BX 

BX 

DEN 

GY 

C.A. N 

C .AN 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 
ATA-GY 

GY 
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Position DESIGN.ATION DES PRODU ITS 

ex d accessoires et parties de presses à paille et à 
fourrage ................... . 

1083 Appareìls et instruments pour le _ traitement et la 
protection des végétaux, et instruments similaires 
pulvérìsateurs, irrorateurs - «irrora tori n - etc.), et 
leurs parties . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex 1087 Appareils d'arrosage à pluie artificielle, à l'exclusion 
des tubes pour la conduite des liquides . . . . . 

ex 1088 b Machines automatiques pour la fabrication du vinaigre 

1089 a Machines à traire ( « mungitrici meccaniche n), et leurs 
parties . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

ex 1089 e Autres machines de beurrerie, et leurs parties 

ex 1090 Machines et appareils pour la minoterie ( << mulini n) et 

a 

b 

' 

le traitement des céréales et légumes («legumi n) secs: 

machines préparatoires pour la minoterie (pour le 
triage, le nettoyage, le cr~blage, le calibrage, l'époin
tage, le brossage, l'épierrage, le lavage~ l'essorage, 
le mouillage, le séchage, etc.) . . . . . . . . . . 

machines et appariels pour le décorticage, la mou
~ure, le fendage, le dégermage, le polissage, le gla
çage, le floconnage, le blutage, le sassage, et simi
laires 

ex 1090 a-b Parties détachées de machines et appareils pour la 

1092 

1093 

1094 

1096 

ex 1096 

minoterie et le traitement des céréales et légumes 
(«legumi n) secs 

Machìnes et appareils pour la fabrication de la pate 
à papier, et leurs parties . 

Machines et appareils pour la fabrication du papier 
et du carton, et leurs parties . 

Machines et appareils pour ouvrages complémentaires 
-à la fabricat ion du p a pier et du carton, et leurs parties 

Autres machines et appareil~ pour le travail du papier 
et du carton (à façonner, à découper, à parachever, 
à poser les oeillets, à agrafer, etc.), non dénommés 
ni compris ailleurs, et leurs parties 

Machines pour conféctionner les emballages en carton 
ondulé; machines pour confeetionner les sacs d'em
ballage formés au moins avec deux feuilles de papier; 
machines à cr eper le papier; machines à bronzer 
et à poudrer; machines pour confectionner les em
ballages e n c art o n se déroulant de la bo bine . 

1097 Machines pour l'imprimerie, et leurs parties: 
a typographiques << presses à platine n 

b typographiques à cylindre en blarw à une couleur 

\ 

Taux 
des droits 

25 o/0 

25% 

25% 

20% 

18% 

20 o/0 

23% 

23% 

30% 

23 % 

25% 

30 o/0 

33 o/0 

33 o/0 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY-BX 
GY 

GY-A'rA 

GY 

GY 

GY 

GY-US 

GY-US 

GY 

us 

GY 
GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

ex b typographiques à retiration du cylindre («piano-
cilindriche in bianco e volta n) . . . . • • • . . 

d rotatives lithographiques : 

l) à une couleur: 

ex e 

B) pour un format du papi.er de 70 cm. per 
100 cm. oli moins . . . . . . . . . . . . . . . 

machines automatiques à regler ou quadriller, à 
une ou deux couleurs sur une ou deux faces, le papier 
en feuilles ou en bobines, avec ou sans . contròle 
électronique à l'introducrion des feuilles, et avec 
ou sans dispositif à couper le papier avant ou après 
le réglage . . . . . . . . . . . . . . . . . · . 

1098 Machines et appareils, accessoireR, pour l'imprimerie; 

ex a 

b 

ex c 

d 

ex 1100 d 

1102 

a 

b 

c 

ex 1104 a 

1107 d 

caractères et autre matériel pour l'imprimerie: 
numeroteurs pour imprimeuses . . . . . . . 
machines à composer et à fondre les , caractères, 

et leurs parties . . . . . . . . . . . . . . . . 

machines photographiqu~s verticales pour repro
duction par mise à feu automatique; reportatrices 
photographiques et reportatrices lithographiques 

caractères et autres types mo biles . . . . . . . 

3) Pointes pour poigneuses . . . . . . . . . . . 

Machines et appareHs pour opérations complémentai· 
res de filature, pour préparation de tissage, et leurs 
parties: 

bobinoirs 

machines et appareils pour l'ourdissage (ourdis

soirs) . . . . . . . . . . . . . 

encolleuses (<< imbozzimatrici n) 

1) Métiers type « Cotton n • • 

2-alpha) Aiguilles articulées, d'un poids par 1000 
pièces : 

I) jusqu 'à 500 gr ammes . . . . . . . . . . . 

II) de plus de 500 grammes, jusqu'à 1000 grammes 

III) de plus de 1000 grammes 

11 O 7 d 2-beta) Aiguilles à bee . . . . . . . . . . . . . . 

1109 Machines et appareils non déno1nrnés ni compris ail-
leurs, pÒur ouvrages complémentaires des matières 
textiles et d es produits textiles, et leurs parti es : 

a machines et appareils pour laver, purger, décatir, 
·bianchir, teindre et nettoyer: 

1) avec bas"ins (<< vasche n), cylindres ou autres 
organes travaillant, en acier inoxydable ou en autres 
1nétaux non ferreux . . . . . . . . . . . . . . 

Taux 
des droits 

25 % 

30 o/0 

20 o/0 

23% 

7 % 

28 o/0 

25 % 
22 o/0 

25 % 

25 %) 
23 o/0 

28 o/0 

22% 
22 o/o 
22 % 
22 o/0 

20 % 

Parti e 
con trae t an te 

GY 

GY 

us 

GY 

us 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 
GY 
GY 

us 
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Position J.>E SIGN ATI ON DES PRODUIT ì:l 
Taux 

des droits 
Parti e 

contractante 

d 

ex f 

ex f 

2) autres . . . . . 

calandres à un ou plu,sieun; cylindres, pour t issus 

machinerie à (( monforiser n les t issus, constituée 
d'une ou plusieurs calandres feutrées, d'un ou plu
sieurs cylindres feutrés, et d'appareils qui, par une 
série d'opérations continues, appr etent, mouillent, 
essuyent et étendent les tissus, en les rendant irré
trécissables . . . . . . . . . . · . . . . . . . . 

2) machines à mesurer et à plier les tissus; ton
deuses et laine.uses . pour tissus . . . . . . . . . 

ex 1110 Machines à coudre d'une espèce quelconque: 

a complètes de oatis ou de meubles: 

l) pour ~sages familiales . 
2) pour usages · industriels . . 

b tetes de machines: 

1) pour usages familiales . . 

2) pour us3.ges industriels . 

ex 1110 c 4) Aiguilles pour machines à coudre 

1111 Machines et appareils pour tannerie, pour le travail 
du cuir, des peaux et pour la fabrication des ouvra-
ges en cuir ou en peau et leurs parties: 

A) pour· tannerie . . . . . . . . . 

B) autres .. 

1113 Tours: 

a automatiques: 

A) à mandrins multiples, d'un poids de plus de 

20% 

25% 

20 % 

25 % 

23% . 

20% 

23% 

20% 

23 % 

23 o/0 

25 o/0 

20 quintaux . . . . . . . . . . . • . . . . . . concession retirée 

B) autrfs • . . , . . . . . . , . . . . . . . concession retirée 
ex b semi-automa,tiquo.s_, ct 'un poi.ds ile plus cle 3f> quin-

taux . . . . . . . . . . , , , . concession retirée 

1113 Tours: 

a 

b 

c 

ex 1116 

automatiques : 

A) à 11?-andrins multiples . . 

B) mono-mandrins; pour vif1; à staLibns mul
t iples ; de production; à uourelle. 

C) autres . . . . . . . 

semi-auto1natiques : 

A) à tourelle, diamètre de passage de 1>arre 
ronde au delà de 90 mm. 

B) autres . . . l l • , 

autres. . . , , . 

Machines à raboter, d 'un poid8 de: 

A) plus dc 100 quintau x . 

7 o/o 

14 o/0 

22 o/0 

25 % 

coneession ret:iorée 

us 
GY 

GY 

GY 

GY 
us 

GY 

us 
GY 

GY 
GY 

U8 

us 
us 

us 
us 
GY 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -70- Senato della Repubblic~. - i884 

Position DESIGN ATION DES PROD ITS 
Taux 

des droits 
Parti e 

contractante 

ex 1116 

ex 1116 

ex 1116 

ex 1117 

1117 

ex 1121 

ex 1123 

B) 100 quintaux ou moins 

Machines à raboter: 

.A) à mou,vement hydraulique, à simple ou double 
cou,rse de travail . . . . . . . . . . . . . . . . 

B) à commande électronique, à simple ou double 
course de tra vai l . . . . . . . . . . . . . . . . 

C) à mouvement mécanique, à double course de 
travail 

D) autres· . . . . . . . . . 

Machines à mortaiser (« stozzatrici »), d'un poids de: 

conce sion retirée 

7% 

7 o/o 

.A) plus de 50 quintaux . concession retirée 
J?) 50 quintaux ou moins . . . . . . concession retirée 

Machines à mortaiser ( « stozzatrici )) ) : 

.A) à mouvement hydraulique .• .. 
B) autres .......... . 

7 o/o 
14% 

Machines à aléser, d'un poids de plus de 100 quintaux concession retirée 

Machines à aléser: 

.A) universelles: . 

a')' broche au delà <le 120 1nnl. de diamètre . 
b') broche d'nn diamètre de 75 mm. jusqu'à 

120 mm. inclu . . . . . . . . . . . . . . . . 

B) aléseuses-fraiseuses à montant mobile: 

a') broche d'un diamètre supérieur à 200 mm .. 

b') broche d'un diamètre jusqu 'à 200 mm. inclus 

C) machines à alé. er à tetes multiples avec outil 
diamanté .. 

D) autres ........... . 

Sci es circulaires pour n1éta ux . . . . . 

Machines-outils pour le travail du boil:; 

\ 

7 °/o 

14 °/o 

7% 

14% 

7 °/o 
18 % 

23 °/0 

23 o/0 

1124 Machines-outils portatives , et leurs parties: 
a électriques . . . . . . . . . . . . . . 

b pneun1atiques . . . . . . . . . . . . 

c parti es détachées de machines-outils portati ves 

1125 Accessoires, et parties détachée de machines-outils, 
non dénommés ni compris a illeurs: 

a porte-pièce et porte-outils pour machines et pour 
outillage à main, tels que mandrins, plateaux (autres 
que magnétique ), étaux de machines, pinces de 
errage, douilles, manchons et trourelles porte-outils, 

filières à declenchement auton1atique: 

2) autres. . . . . . . . . . . . . . · . . . . 

25 o/0 

25 ' 0/ 0 

27 °/0 

us 

us 

us 
us 

us 
us 

us 

us 

us 
us · 

us 
us 
GY 

GY 

GY 
ATA 

GY 

DY 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -71 - Senato della Repubblica - 1884 

Position DESIG .ATIOJ DES PRODUITS 

b (li spositifs speCI~ux ~r montn,nt sur machineR-
outils · (apparei]f; à aléRer, fraiser, rectifier, tarauder, 

tourner, etc.) : 

A) dispositifs hydranliqnes à copier 

B) antres . .. 

c clispositifs diviseurs . 

d autres accessoire et parties détachée. 

P-X 1126 .Appareils pour le soudage et le brasage à acétylène; 
pistolets à métalliser à chaud . 

1127 Machi.nes et appareils servant à empaqueter ou à con-

ditionner les marchandises, non dénommés ni com
pri ailleurs, et leurs parties 

1130 .Appareils de pesage (à l'exclusion des balances de pré-
cision): 

a automatiqnes et semi- aut omatiques . . 

ex a balances automatiques à indication graphique du 

poids 

ex a pèsel-lettres pour bure a ux . . 

1132 Machines à calculer, machi.nes de compta bili té, cais-
ses-enregistreuses et autres machines de comptabilité 
similaires, et leurs parties: 

b l) caisses-enregi treuses . 

e parti es: 

l) caractères: 

beta) autres, y compris les parties de perfora
trices ( « perf.oratrici di schede >>) 

2) non dénommées: 

alpha) de machines à additionner, a soustraire 

et à calculer ~ w 

ex beta ) de caisses- enregistreuses 

ex beta) de machines de comptabilité et stati
stiques, à cartes perforées, et de perforatrices («per-
foratrici di schede >>) •. 

1133 Machines et appareils de bureau, non dénommés ni 
compris ailleurs, et leurs parties: 

b à imprimer les adresses et des dictions invariables , 
à fiches métalliques à poinçonneuses . 

ex 1140 a Orics mécaniques pour automobiles 

1142 Transporteurs mécaniques à action continue, autres que 
parcable. 

1147 Machines d'extraction de minéraux, d'excavation et 
de préparation du sol: 

ex cl havruses pour mines; pelleR mécaniques. 

Taux 
<le droits 

18% 

20 % 

20% 

25 o/0 

18 o/0 

21% 

28% 

20% 

20% 

20% 

25% 

28% 

25% 

25 o/0 

25 o/0 

25 o/0 

25% 

Parti e 
con tractan to 

GY 
GY 
GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

us 

us 

us 
us 

us 

GY 
GY 

GY 

GY-BX 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -72- Senato della Repubblica - 1884 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 

ex 

1148 Machines et appareils non dénommés ni compris ail-

a 

b 

leu,rs pour concasser, broyer et pulvériser, et leurs 
parti es : 

à machoires, à boulets ou à marteaux . 

autres . . . . . . . . . . . . . . . 

1151 Machines et appareils à former, à mouler, à agglom,érer, 

1152 

a 
b 

1155 b 

1157 

1165 

1166 

b 

c 

à couler, à amalgamer (les combustibles solides, les 
pates céramiques, le platre, le béton) et à former les 
moules de fonderie en sa ble ~ . : . . . . . 

Presses, non dénommées ni comprises ailleurs: 

hydrauliques ~ .· . . . . . . . . . 
autres. . . . . . . . . •. . . ·' .' . . . 

Calandres non dénommées ni comprises ailleurs . 
Machines et appareils pour la préparation du béton, et 

leurs parties . . . . . . . , . . . . . . . . . . 
Machines automatiques pour dépiler les porcs; machines 

à nettoyer et gratter les boyaux . . . . . . . . 
Articles de robinetterie, organes et appareils servant à 

régler l'écoulement des liquides et des gaz: 

régulateurs et réducteurs de la pression, meme 
mnnis de manomètre . . . . . . . . 

autres : 
l) en fonte, fer ou acier - . 

2) en autres matières . . . 

1168 Arbres, roues dBntées et barres cannelées, volantS', pou-

a 

b 

c 

d 

lies et autre organes et pièces mécaniques: 

arbres de transmission, d'un pofds de : 

A) 300 kilos ou plus . 

B) moins de 300 kilos 

roues dentées, l;>arres canne llées, engrenages 

volants et poulies. 

embrayages et accouplements autr s que les engre
nages ( à griffes , à friction, garnis ou non élastiques ), 
autres · que électromagnétiques 

f cylindres pour machines, m eme gravés ou recou-

g 

h 

verts de matières textiles, papier, euir, eaoutchouc 
et similaires: 

A) en fonte. 
B) en fer, en acier, en autres métaux communs 

ou en autres matières 
réducteurs et multiplicateurs de vitesse, varia

teurs et boites de vitesse, po~r machines 
graisseurs («ingrassatori e oliatori))) automatiques 

Taux 
des droits 

20% 

20% 

25% 

25 o/0 

25% 

25% 

25 o/0 

20 o/0 

20 o/0 

30 o/0 

26 o/0 

25 °/0 

25 °/0 

28% 

30 o/0 

23 % 

28% 

25 o/0 

Parti e 
contractante 

GY-US 
GY-US 

GY 

GY 
ATA 

GY 

GY 

DEN 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 
GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 
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Taux Partie 
Po ition DESIGNATION DES PRODUITS des droits contractante 

1170 Parties détachées de machines, d'appareils et d'engins 
mécaniques, non dénommées ni comprises ailleurs, 
en fonte, fer ou acier, en autres métaux communs ou 
leurs \ alliages et e n autres matières . . . . . . . 35 °/0 G Y 

ex 1170 Anneaux à tenue ( « di tenuta n) pour graisses et autres 
lubrifiants, composés d'une enveloppe métallique 
(boìte extérieure et couronne intérieure dn forme de 
couvercle) contenant une garniture e n cuir ou en 
caoutchouc . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 o/0 SW 

0HAPITRE LXXXV. 

MAOHINES ET APPAREILS ÉLECTRIQUES 
ET OBtTETS SERVA~T À DES USAGES 

ÉLEOTROTECHNIQUES 

ex 1171 a Petits moteurs universelP avec collecteur et balais, 
pouvant etre alimentés de cou,rant continu ou alter
natif, d'un poids par pièce d'un kg. ou moins . 

ex 1171 d 1\-Ioteurs d'un poids supérieu,r à 1000 kg., à l'exclusion 
des moteurs ayant la fonction de condenseurs syn
chrones («condensatori sincroni n) pour améliorer 

f 
. l 

le acteur de pu1ssance . . . . . . . . . . . . . 

ex 1171 d Génératrices bipolaires à courant alternatif, d'un poids 
supérieur à 1000 kg., avec rotor lisse - (( Jiscio >> -

(c'est-à-dire sans pòles saillants) pour etre accou
plées avec des turbines à vapeur, et d'une .puissance 
supérieure à 30.000 kW . . . . . . . . . . . 

1173 Oonvertisseurs statiqu,es, mutateurs et redresseurs, et 
leurs. parti es: 

a à are ou à va peurs métalliques: 

l) avec récipients en fer . . . . . . . . . . 
2) avec récipients en verre . . . . . . . . 

1177 .Appareils pour l'installation électrique (appareils de 

a 

b 

c 

N. 1884 - 10. 

coupure et de sectionnement, tels que interrupteurs, 
sectionneurs, commutateurs et similaires), et leurs 
parties: 

entièrement ou essentiellement en porcelaine 

essentiellement en autres matières isolantes . 

autres: 

l) non automatiques, d'un poids par pièce de: 
alpha) jusqu'à l kg. . . . . . 
beta) plus de l kg., jusqu'à 10 kg. 

gamma) plus de 10 kg. . . . . . . 

28 o/0 

22 °/, 
' o 

20 o/0 

28% 
28 o/0 

29 o/0 

27 o/0 

1 25 o/0 

22 o/o 
22 o/0 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 
GY 
GY 
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Position 

1178 

a 

b 

1182 

a 

b 

1183 

ex a 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

2) autorriatiques, d'un poids par pièce de: 

alpha) jusqu'à l kg. . . . . . . . 

beta) plus de l kg., jusqu'à 10 kg. 

gamma) plus de lO kg. . . . . . . 

Appareils de réglage et de régulation, et leurs parties: 

non automatiques (rhéostats et similains) . . . 

au,tomatiques (rég11lateurs d'intensité, de tension, 
thermostats et similaires) autres que les lampes . 

Charbons et graphites, méme avec accessoires en métal 
pour u,sages. électriqu,es et électrotechniques : 

électrodes pour fours électriques et anodes pour 
procédés électrolytiques . . . . . 

au,tres : 

l) en plaques ou en blocs 

Isolateurs avec ou ans armatures en métaux communs: 
e n porcelaine: 

l) avec parties· métalliqu,es . . . . . 

2) sans parties métalliques . 

b en stéatite, sillimanite, magnésie fondue et ma-
tières similaires, avec ou sans parties métalliques 

'1184 Pièces e n matières isolantes, non montées, pou,r machi-
nes, appareils et installations électrotechniques . . 

ex a en porcelaine 

b en stéatite, sillimanite, magnésie fondue et ma-
tières similaires . . . . . . . . . . . . . . . . 

1186 Petits outils et appareils; électromécaniques, pour-

a 

b 

b 

usage domestique, non dénommés ni compris ailleurs, 
et leurs parties: 

pour usage dornestique: 

ex l) aspirateurs de poussière . . . . . . . . 

ex l) cireuses à parquets et cireuses à chaus-
smes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex l) parties détachées d'aspirateurs de pous
sière, de cireuses à parquets et de cireuses à chaus-
sl1,l'es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2) à laver et sécher le linge, machines à laver 
et sécher la ~aissel1e, avec ou sans dispositif de chauf
fage ..... 

l) rasoirs . . . 

2) tondeuses 

ex 1188 a 3) Phares et fanaux: 

beta) pour motocycles et automobiles 

gamma) autres que pour vélocipèdes .. 

Taux 
des droits 

25 o/o 
20 o/0 

20 o/0 

28 o/0 

28 o/0 

13 o/0 

H5% 

35 o/0 

35 °/0 

35% 

35 o/0 

35 °/0 

35% 

· 38 o/0 

35 o/0 

40% 

20% 

25% 

27% 

27% 

Parti e 
contractante 

GY 
GY 
GY 

GY 

GY 

us 

us 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

BX-SW 

BX-SW 

sw 

GY 
BX 

GY 

GY 
GY 
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Position 

ex 1188 c 

ex 1189 

ex a 

l 
DESIGNATION DES PRODUITS 

Appareils à dégeler et à cha,uffer les glaces des au,to
mobiles 

Appareils électro-thermiques, non dénommés ni com
pris a,illeurs: 

fourneaux, cu,isinières, fours pour usage domesti
que, chauffeau à réservoir 

1191 Appareils de radiologie, et leurs parties: 
a 

b 

d 

pour usa,ge médical, à l'exclusion des tubes Ront
gen et des valves Rontgen 

tubes Rontgen et valves Rontgen . 
parties d'étachées: 

l) dispositifs antidiffuseurs 
2) écrans fluorescents pour radiologie 
3) au,tres. 

1192 Appareils électro-médicau,x, et leurs parties: 

1194 .. 

b 

c 

autres. 

parties détachées . 

· Appareils électriques pour la télégraphie et la télé~ 
phonie, et leurs pa,rties : 

a pour la commutation télégraphique: 

b 

c 

l) télémécanographes («telescrittorill) et appa
reils non dénommés (Morse, Baudot, Hugues, etc.) 

2) dispositifs terminaux télégraphiques à valves 
thermo'ioniques . 

3) commutateurs à main et automatiques . 

4) parties détachées: 

alpha) de télémécanographes ( « telescrittori )) ) et 
d'appareils non dénommés 

beta) de dispositifs terminaux télégraphiques à 
valves thermo'ioniques 

gdrttma) de commutateurs à main et automati 
ques. 

pour la commutation téléphonique: 

2) comrnutateurs à main ou automatiques 
pour la télégraphie et la téléphonie sur fil à grande 

distance, y compris les appareils à haute fréquence: 
l) appareils complets 

2) parties détachées. 

1195 Appareils électriques de signalisation et de sécurité, et 
leurs parties: 

ex a pour phares maritimes et sémaphores. 
b autres : 

ex 2) avertisseurs d'incendie; avertisseurs pour 

Taux 
des rl.roits 

28 o/0 

25% 

25% 

30 o/0 

26 o/o 
30 °/0 

25 o/0 

25 o/0 

30 o/0 

20 o/0 

20% 

20 o/0 

Pa-rtte 
eontraotc:1nte 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

ATA-GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

ATA-GY 

GY 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

bureaux de police, pour établissen1,ents industriels, 
pou,r mines et pour constructions navales . . . . 

ex c parties détachées d'avertisseu,rs d'incendie et d'avertis
seurs pour bureaux de police, pour établissements 
industriels, pour mines et pour eonstructions navales 

1196 Appareils éleetriques à souder, chauffer les métaux (y 
eompris les appareils à main), à l'exelusion des ap
pareils basés sur le principe du transformàteur, et 
leurs parties: · 

b autres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex 1197 Appareils pour l'applieation de l'électrieité, non dénom-
més ni eompris ailleurs: 

a appareils de proteetion contre les surtensions . . 

b tableaux de eommande, de distribution, de mesure 
et similaires (à l'exclusion des jnstruments de mcsure) 

ex 1198 a Microphones pour tous usages 

ex 1198 b Amplificateurs de eourant éleetriques (à basse fré-
quenee). . . . ... 

OHAPITRE LXXXVI. 

VÉH!CULES ET MATÉR!EL POUR VOIES FER

RÉES - APPARE!LS DE SIGNALISATION NON 

ÉLECTRIQUES POUR VO!ES DE COMMUNICA-

T!ON 

1215 Wagons et wagonnets à marehandiseR: 

a 

b 

wagons: 

3) autres. 
wagonnets. 

OHAPITRE LXXXVII. 

VOITURES AUTOMOBILES, ·TRAOTEURS, CY

OLES ET AUTRES- VÉHIOULES TERRESTRES 

ex 1218 a I) Tracteurs à ehenilles, actionnés par moteurs à eom
bustion interne à deux temps, d'une ·eylindrée pas 
inférieure à 3400 eme. . . . . . . . . . . . . . 

Taux 
des droits 

28 o/0 

28% 

25 °/0 

30% avec min-
mum de per
eeption de lires 
600 par pièee 

Parti e 
<'ontractante 

GY 

GY 

ATA-GY 

GY 

GY 
GY 

35 o/0 avee mini-
nimum de per- GY 
eeption de lires 
6.000 par pièee 

25 o/0 

BX 

BX 

us 
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Taux 
Position DESIGN ATION DES PRODUITS d es droits 

ex 1218 a 2) Tracteurs à roues , actionnés par moteurs à combu-
stion interne, d'une cylindrée de plus de 7000 eme. 40 °/0 

ex 1218 a Voitures automobiles complètes: 
actiQnnées par moteurs à explosion ou à combu

stion interne: 

1219 2) pour le transport des personnes, y compris 

a 

ex b 

l es voi tures mixtes: 

alpha) comportant au moins 10 places assises 
3) voitures automobiles à usages spéciaux mème 

avec dispositifs de levage (autopompes, échelles, 
balayeuses, épandeuses , chasse-neige, etc.) . . . . 

ex 3) chariots pour le transport d es ;rnarchandi-
ses, actionnés par ;moteurs à explosion ou à combu
stion interne et munis d'un dispositif pou,r le soulè
vement de leur plate-forme de charge. . . . . . 

2) chariots pour le transport des marchandises, 
actionnés par moteurs électriques et munis d'un di
spositif pour le soulèvement de leur plateforme de 
charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1225 Parties détachées et accessoires d'organes de transmis-
sion et de direction de voitures automobiles: 

b tra vaillées: 

ex 2) essieux postérieu,rs d'automobiles . 

ex 1227 b Fourches de roues antérieures de motocycles avec di
sposi tif à telescope 

1229 Parties détachées et accessoires de vélocipèdes: 

a 

b 

c 
ex e 

ex e 

jantes, garde-bous, garde-chaine: 

2) autres. 

rayons avec leurs « nipples >> • 

rayons, présentés sans « nipples n • 

2) fourches de la roue antérieure, garnitures de la 
roue postérieure et leurs parties détachées; pédales; 
engrenages à pignon 

2) mécanismes de roue libre, mème munis de leurs 
freins intérieurs . .. 

1234 Remorques pour véhicules, pour voitures automobiles, 
pour motocycles et vélocipèdes: 

a pour le transport des marchandises: 
1) avec équipements automatiques . 
2) autres .. 

b pour le transport des personne 

45 o/0 

35 o/0 

25 % 

20% 

25 o/0 

30% 

30% 

35 % 

4.0 % 

40 % 
40 o/0 

Parti e r contractante 

GY 

GY 

GY 

us 

us 

ATA 

GY 

GY 
GY 
GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

0HAPITRE XC. 

INSTRUMENTS ET APP.A.REILS D'OPTIQUE; 

DE PHOTOGRAPHIE ET DE CINÉMATOGRAPHIE; 

DE MESURE, DE VÉRIFIOATION, DE PRÉCISION; 

INSTRUMENTS ET APP.A.REILS 

MÉDICO-CHIRURGICA UX 

1245 Verres, quartz et matières plastiques, travaillés opti-
quement: 

a non montés: 

1) verres pour lunettes et autres verres correc-

Taux 
des d.roits 

Parti e 
contractante 

teurs m eme e n quarts ou e n matières plastiques 25 o/o G Y 

1246 Montures de lunettes, et similaires, et leurs parties: 
·a en ·or, en platine et en argent Droit de la bi- GY 

jouterie en or, 

c en autres matières: 

1) en métaux communs, meme dorés ou argentés 

2) non dénommées . . . . -

1248 Lunettes de protection pour ouvriers, automobilistes, 

aviateurs, etc.) en toutes matières, avec ou sans verres 
ex 1249 Jumelles et longue-vues terrestres, à prismes, et leurs 

parties à l'exclusion des parties d'optique. 

1250 Instruments de géodésie, de topographie, d'arpentage 
et de nivellement, avec ou sans lentilles, et leurs 
parties- à l'exclusion des parties d'optique: 

a a vec lunettes 

b autres. 

c parties détachées, à l'exclusion des parties d'op
tiqu,e 

1253 .A.ppareils photographiques, présentés avec ou sans ob-
jectif, et leurs parties à l'exclusion des parties ·d'op

tique 

1256 .A.ppareils pour la photographie et la cinématographie 
aériennes, y compris les appareils de photogrammétrie 

1257 Appareils de projection fixe, appareils d'agran4isse-
ment et de réduction, avec ou sans objectif, et leurs 
parties, a l'exclusion des parties d'optique 

1258 Appareils accessoires de laboraGoires photographiques et 
cinématographiques, présentés avec ou sans lentilles; 

en platine, ou 
en argent se-

lon l 'espèce 

22 o/o 
22 % 

25% 

28% 
28 o/o 

28% 

30 o/0 

22 o/0 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
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Position DESIGNATlON DES PRODUITS 

et leurs parties à l'exclusion des p~rties d'optique; et 
accessoires de photographie et cinématographie: 

a de photographie 

b de cinématographi~. 

1260 Microscopes avec ou sans optique, et leurs parties, à 
l'exclusion des parties optiques 

1261 . Instruments et appareils de phys1que, chimie, géophy-
sique, , météorologie, hydrologie, aérologie et de pré
cision, non · dénommés ni compns ailleurs, avec ou 
sans lentilles, et leurs parties, à l'exclusion des par
ties d'optique: 

a enregistreurs graphiques 
ex a polarographes enregistreu,rs, méme à fonctionne-

ment thermo!onique. 

autres, compris les microtomes. 

1262 Balances de précision; poids de balances· de précision 

1263 Instruments de dessin et de calcul: 

a compas et instruments similaires, y compris les 
étuis, et leurs parties . 

.b règles à calcul, cercles à calcul et intruments ana
logues; planimètres, technographes, pantographes, 
ellipsographes et instruments analogu,es, et leurs 
parti es. 

1266 .Appareils et instruments "de n1édicine et chirurgie hu-

a 

b 

c 

maine et vétérinaire, non dénommés ni co;mpris ail
leurs, et leu,rs parties: 

seringu,es. 

au,tres. 

parties détachées . 

1267 .Aiguilles pou,r chirurgie et médicine, et leurs parties: 

a. à autures 

b à injections 

1268 .Appareils de mécanothérapie, de psychotechnie, d'oxy-
génothérapie et ozonothérapie, de réanim.ation et 
similaires, avec ou sans moteur 

1269 .Appareils d'orthopédie . 

1270 .Articles de prothèse: 

a prothèse dentaire: 
ex l) dents arti:ficielles, sans :montu,re: 
alpha) en porcelaine 

1271 .Appareils et modèles d'enseigne;rhent, à l'exclusion 
des jouets. 

1272 Instruments de contròle, pour usages industriels et 

Taux 
des droits 

28 o/0 

20% 

25 % 
28% 

27 % 

24 o/o 

28 o/0 

28 o/0 

23 o/0 

21 o/0 

30 o/0 

18 o/0 

Parti e 
contractante 

GY 
GY 

ATA 

GY 

DEN 
ATA-GY 

GY 

GY 

GY 

G1;:" 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
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Position 

a 

b 

DESIGNATION DES PRODUITS 

techniqu,es, et leurs parties, à l'exclusion des parties 
d'optique: 

avec dispositifs essentiellement optiques. 

utilisant tubes Rontgen (à l'exclusion des tubes et 
des valves). 

1273 Instruments de précision pour mesure, pou,r vérifica-
tion et pour contròle, à usage des mécaniciens, non 
dénommés ni compris ailleu,rs, et leurs parties: 

a fixes 

b 

c 

d 

qui peuvent étre réglés et enregistrés 
autres: 

l) a ve c mécanism~ à système de leviers 
.2) non dénommés . 

parties détachées . 

ex 127 4 a Compteu,rs complets, à système rotatif, pour n'importe 
qu,el ga.z • 

ex 1274 b 2) Parties caractéristiques de compteurs, à système 
rotatif, pou,r n'importe quel ga.z 

1277 

1278 

1279 

Compteurs de tours et autres compteurs (totalisateurs 
de chemin parcouru, cu,rvimètres, controleurs de 
marche, taximètres, compteu,rs d~ produ,ction, com
ptecou,ps, podomètres, et similaires ), et leu,rs parties 

Indicateurs de vitesse (tachymètres ) pou,r tous usages, 
et leurs parties détachées . 

Distributeurs-mesureu,rs de liqu,ides, et leurs parties . 

1280 Baromètres, hygromètres et thermomètres, et leurs 
parti es: 

a baromètres et hygromètres . 

b 

c 

thermòmètres: 

l) cliniques 

2) autres 

parties détachées . 

1282 Manomètres et leurs parties: 

a différentiels ou à système de dépression 

b autres. 

c parties détachées . 
1283 Autres appareils non électriques de mesure, de con-

tròle, de régulation ou d'analyse pour fluides gazeux 
liquides ou pur températures, et leurs parties: 

a pyromètres 

b mesureurs de portée: 

l) à système de dépression 

Taux 
des droits 

27% 

27% 

27% 

27% 

27 °/0 

22% 

26 o/0 

24 o/0 

24 °/o 
24 o/0 · 

Dro i t d es ma
nomètres diffé

rentiels 

Parti e 
con tractante 

GY 

-
G.Y 

GY 
GY 

GY 
GY 
GY 

GY 

GY 

GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 
GY 

GY 
GY 
GY 

GY 
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Position DESIGN .A T ION :::>ES PROnUITS 

2) autres . . . . 

d indicateurs de niveau. . . . . . 

e analyseu,rs de gaz ou de fumées 

t calorimètres . . 

g autres. • . . . 

1284 Appareils électriqu,es de mesure et d'enregistrement, 
et leu,rs parties: 

a mesurant des grandeurs électriques 

b mesurant des grandeurs non électriqu,es en fonction 

ex b 

d'un phénomène électrique variable avec la grandeur 
à m esurer .................. . 

ph-mètres à électrodes, rneme à fonctionnernent 
thermo'ionique . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE XCI. 

HORLOGERIE 

1289 Horloges et pendules, non dénom1nés ni compris ailleurs: 

b a11tres: 

2) d'autre espèce . 

1290 Horloges et appareils de contròle à mouvement d'hor-

a 

b 

logerie ( enregistreurs de présence, contròleurs dr 
rondes, et similaires) : 

avec cadran . . 

autres . 

CHAPITRE XCII. 

INSTRUMENTS DE MUSIQUE, 

APPAREILS POUR L'ENREGISTREMENT 

ET LA REPRODUCTION DU SON 

1296 Pianos, à l'exclusion rlrs pianos radioélect.riques: 

a pianos droits 

b pianos à queue 

ex cl 2) mécaniques de pianos 

1298 Orgues d'église, pour c111certs et simi1aires, à tuyaux, 
et leurs parties 

1299 Harmon.iluns et instrun1ents analogues, à clavier ou 

à an. eh es li bres métalli ques: 

a simples 

1301 b H armonicas à bouche 

N. 1884 - 11. 

Ta.ux 
des droits 

24 o/0 

24% 

24% 

24 °/0 

24% 

25 o/0 

25% 

20 o/0 

22% 

25% 

25% 

32 o/0 

18% 

23 o/0 

30 o/0 

20 ·% 

Parti e 
contra.ctante 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

DEN 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

GY 

ATA 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

1306 c 1) Cordes harmoniques en métal . . . . . . . 

ex 1308 d Pellicules de magnétophonos· non enregistrées 

ex 1308 g Disques de gramophones: 

2) autres . . . . . . . . . . . . . . 

0HAPITRE XCV. 

BROSSES ;ET PINCEAUX, BALAIS, PLUME AUX, 

HOUPPES ET TAMIS 

1326 Brosses et pinceaux: 

a pinceaux à barbe: 

b 

d 

l) en poil de blaireau, en autres poils fins ou 
en fibres synthétiques: 

alpha) à manche en bois: 

A) en poils de blaireau ou en autres poils fins 

B) en fibres synthétiques . . . . . . . . . . 

beta) à manche en autres matières: 

A) en poils de blairea u ou e n a utres poils fins 

B) en fibres synthétiques . . . . . . . . . . 

2) autres: 

beta) à manche en autres matières . 

pinceaux non dénommés: 

2) montés sur autres m~tières: 

.. gamma) en poils fins . • . . . 

delta) en autres fibres animales ( ~oies, crin, etc.) 

brosses à monter sur machines: 

l) en fibres végétales, animales, artificielles ou 
synthétiques . . . . . . . . 

2) en fils métalliques . . . . . 

CHAPITRE XCVI. 

JOUETS, JEUX, ARTICLES POUR DIVERTIS

SEMENT ET POUR SPORT 

1332 a Poupées (sujets humains): 

2) autres: 

1334 · 

ex alpha) en cellulo'id 

beta) en caoutchouc . . ........ . • . 
Appareils de projection ayant le caractère de jouets 

(ciné'm~s, lanternes magiques et similaires) p • • • • 

Ta.ux 
des droits 

30% 

25% 

20 o/0 . 

35 °/0 

30 °/o 

30% 

25% 

27 % 

28 o/0 

28% 

25 o/0 

28% 

30% 

25% 

28% 

Parti~ 
contractante 

GY 
GY 

BX 

GY 
GY 

GY 
GY 

GY 

GY 
GY 

GY 
' GY 

GY 
ATA 

GY 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

1355 Instrun1ents musicaux ayant le . caractère de jouets 

1336 Jou ts, non dénommé n i compris ailleu,rs: 

a mécaniqu,es, à remontage, à vapeur, ou électriques 

b autres : 

3) en bois 

4) en métaux communs 

1337 b 2) Cartes à jouer, autres (y cornpris les cartes pour 
presti digitateurs) . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE XCVII. 

OUVRAGES DIVERS, 
EN DIFFÉRENTES MAT!ÈRES 

1343 Boutons: 

ex a 

c 

boutons-pres ion 

autres: 

l) en métaux communs 

ex 2) en nacre. . . . . 
5) en matières plastiques artificielles . 

1345 c Porte-rnines, avec ou sans mines: 
l) plaqués ou doublés de métaux précieu,x, ou 

bien a ve c garni tures ou accessoires en métal pré
cieux ou en. métal commun pla qué ou doublé de 
métal précieux . • . . . . . . . . . . . . . . . 

2) autres 

1346 b 2) Plumes à écrire, en métaux communs, autres 

1347 a Crayons, avec ou sans garnitures . . . 

ex 1349 

ex 1350 

ex 1353 c 

Dateurs et numéroteur , non automa iques, à main 

Tampons encreurs avec ou sans boite . 
Peignes en éboni te . . . . . . . . . . . . . . . . 

NO'.PES DE LA LISTE XXVII 

ITALIE 

0BSERV ATIONS GÉNÉRALES. 

Taux 
des droits 

28 o/0 

28 °/o 

25 °/o 
28 o/0 

25% 

' 25% 

30 o/0 

25 °ft> 
28% 

2.3 o/o 
a ve c minimum 
de perception 
de lires 180 par 

pièce 

20 °/o 
22 % 

21% 

20 °/0 

20 % 

22% 

Parti e 
contractante 

GY 

GY 

ATA 

GY 

ATA 

GY 

GY 
ATA 

GY . 

GY . 

GY 

GY 

GY 
ATA 

ATA 

ATA 

1. - Il convient d'in.tcrpréter t oute croix désign.ant un produit repris dans la présente 
liste , et figurant dans la colonne l et dans les notes ci-dessous, conune signifiant que la 
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position dont il s'agit remplace la position reprise sous le meme numéro de tarif dans la liste 
d'Annecy, à la su,ite des négociations e:ffectuées au titre de l'article XXVIII de l'Accord général. 

2. - Le sel et les produits qui contiennent du sel, sont, indépendamment des droits de 
douane, frappés de droits de monopole à l'importation, 

NOTES RELATIVES À DES PROD ITS PARTICULIERS. 

Ad n. 139 m 1. - On considère comme huile de palme dépurée pour usages alimen
mentaires l'huile de palme décolorée et déodorée avec U!le acidité pas supérieure 
à l% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BX 

Ad n. 169. - Un impot sur la consommation, dont le taux peu,t etre modifié seule-
ment par le Parlement i talien, est en plus perçu sur le beurre de cacao BX 

Ad n. 394 a 1. .__ L'importation, dans le territoire de la République, des sels de quin
quine et des alcalo'ides extraits du quinquina, aussi bien à l'état pur que mélangés 
à d'autres matières, est réservée à l'Administration des Monopoles d'État. 

La dite Administration peut au,toriser l'importation par des particuliers, dans 
le territoire de la République, des produits susdits. L'importation susvisée est con
ditionnée au paiement d'un droit de monopole fixé par le Mini tre des finances en, 
accord avec le Ministre de l'intérieur, après avis du Oonseil d'administration des 
monopoles d'État. · 

çes dispositions sont étendues au,x préparations pharmaceutiqu,es et aux ·pré
parations antimalariques synthétiqu,es, acridiniques et quinquoniliques (Atebrina, 
I tal china, Chemiochina, Plasmo china, Game far, Certuna et Se le) . . . . . . . . G Y 

Ad n. 879 a; 879 b 1 alpha beta; 880 ex a 1, 2; 880 ex b 1, 2; 883 a 1, 2; 884 a 1, 2; 
891 a 1 alpha, beta, gamma; 891 a 2 alpha, beta, gamma; 891 b 2 alpha, beta, gamma. -
Les positions su,sindiquées feront l'objet d'une nouvelle négociation entre l'Italie 
et la Communauté belgo-luxembourgeoise-néerlandaise, à une date qu,i ne sera 
pas antérieure au 1er janvier 1952 et qui ne sera pas postérieute au ]_er janvier 1953 BX 

Ad n. 891 b, 2 ex beta ex gamma; 891 b, 3, alpha, ex II, ex III; 891 c, ex 1 beta, ex 
2 beta. - Sont compris dans les positions susmentionnées - meme si par leurs 
dimensions et leurs caractéristique ils devraient etre classés sous d'autres posi
tions - seulement les produits obtenus directement au laminoir dans les dimensions 
dans lesquelles ils sont présentés, qui sont fabriqués avec de l'acier au carbone 
treinpé (avec u,ne composition établie à peu près comme suit: O = 0,65 %; 
Si = 0,25 %; Mn = 0,35 °/o; Or = 0,20 % et, au maximum, P = 0,03 °/o; S = 
= 0,02 %), ou avec de l'acier inoxydable (avec une composition établie à peU: 
prés comme sui t: C = 0,10 %; Si = 0,50 °/o; Mn = 0,40 %; Or = 18 %; Ni = 8 °/0 , 

et, au maximum, P = 0,03 %; S .. 0,02 %), et qui présentent une largeur de 
100 mm. jusqu' à 800 mm. et une longueur jusqu' à 160 mètres . . . . . SW 

Ohaque expédition desdits produits doit etre accompagnée d'un certificat de 
origine déli vré par des organismes autori és par l es Gouvernements respectifs et 
reconnus par le Gouvernement Italien. Le certificat d'origine doit indiquer, entre 
autres, le. nom de la fabrique, la dénomination du produit, selon la nomenclature 
et les spécifications susindiquées, ainsi que la composition chimique exacte . 

La production dudit certificat d'origine ne di pense pas l'importateur des con
tròles et analyses auxquelses les autorités douanières italiennes peuvent procéder SW 

Ad n, 928 c 2 alpha, beta. - Sont également rangé sous cette position les fils bruts 
d'1m diamètrc . inférieur à 0,5 mm. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B:A 
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Ad n. ex 953 e 1. - Sont rangées sous cette position seulen1ent le:;; anodes pr étes à 
l 'usage, avec un contenu pas inférieur à 99 % de Ni + Co , coulées ou laminées 
en barres d 'un profil elliptique d'environ 35 à 75 mm. ou d 'aut re section, ou en 
plaques m eme b01nbées, en planche , en t òles . Il est entendu que t ous ces produits 
doivent etre découpés ou présentés avec des t rous ou crochets de suspension ou 
autremen t travaillés, et doivent avoir une longueur de 300 a 1000 mm. et une 
largeur jusqu' à 250 mm. Sous cet te po it ion sont rangées aussi les anodes coulées 
en formes spéciales ( disques plat s ou ondulés, étoiles , etc.) . . . . . . . . . . BX 

Autriche 

Benelux . 

Canada . 

Tchécoslovaquie 

Danemark . 

Philippines' 

Allemagne . 
Royaume-Uni 

Norvège . 

P erou ... 

Rhodesia du Sud 

État s- Unis . . 

Suède . 
Turquie . 

Uruguay 

Finlande 

ITALIE 

DEUXI ÈME PARTI E 

Tarif préférentiel 

Néant . 

E XPLIC.ATION DES SIGLES . 

.. .. 

ATA 

BX 

CAN 

cz 
DEN 

PH 
GY 

U K 

NOR 

PU 

SR 
us 
sw 
TY 

UR 

FIN 
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Positiou 
tarifaire 

'50 

138 

ti lO 

ex 611 

ex 614 

LISTE!II. 

BENELUX 

(Seul le texte français de la présente liste fait fai). 

EXTRAIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES À L'ITALIE 

DE IGNAT.LON DES PRODUHS Taux du droit 

Au,tres légumes et plantes potagères frais: 
ex d) Laitues, endives et salade diverses, du 1er janvier au 

dernier jou:r: de février inclus (l) . . . • . . 

Tomates et sauces tomates en conserve, meme assaisonnées: 
ex tomates et purées de tomates, en récipients autres que her

métiquement fermés (l) . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 

Note. - Le droit de douane complémentaire sur les sucres addi
tionnés n'est pas con olidé. 

Chapeau,x en feu,tre pour hommes: 

a) en feutre de poi l. ou de laiue et poils 

b) en feutre de laine . . . . 

Chapeaux pour hommes, en paille, écorce ou copeaux de bois 

Chapeaux pour femmcs, en paille, écorc ou copeaux dc bois .. 

20 o/0 

20% 

20 o/0 

18 o/0 

18 o/0 

{l) Les proùuits sous rubrique sont eYempts du droit de monopole néerlandais ou de Ja char<re cor
respondante belgo-luxem bourgeoise. 
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Position 
tarifaire 

CANADA 

(8eul le texte anglais de la présente liste fait foi). 

EXTRAIT 

CONpES~IONS ACCORDÉES A L' ITALIE 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

LISTE V 

Taux du droit 

361 Or et argent en feuilles; tombac en feuill~s ou clinquant, bronze en 
poud.re . . . . . . . . . . . . . 25 % 

523 e) Tissus pur co ton · à p o il, non dènommés 22 Y2 % 
et, la livre . . . . . . 3 Y2 cts. 

ex 532 Napperons faits de tissus pur coton 22 % % 

ex 537 a) Filés de chanvre simples ou retors, employés à la fabrication de ficelle 
ou de cordages pour la peche, d'au plus un pouce et demi de cir
conférence, ou pour la fabrication ou la réparation de :filets de 
p eche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . franchi se 

ex 548 N apperons faits de tissus compesés· entièrement ou partiellement de 
:fibres végétales, mais ne contenant aucune laine, non dénommés . 22 Y2 % 

558 b) Mèches, filés de trame et chaine, entièrement de fibres, ou filaments 
textiles synthétiques, non ouvrés plus qu'en brins simples, non colo
rés, comprenant au plus sept tours, ou pouces, conformément aux 
règlements que peut prescrire le Ministre: 

a) fabriqués avec de l'acétate de cellulose . . . . . . . 22 Y2 o/0 

Toutefois le droit applicable à la nation la plus favorisée ne devra 
j amais e tre inférieur à, la livre . . . . . . . . . . . . 22 et s. 

b) non dénommés . . . . . . . . · . . . . . . . . 22 Y2 % 
Toutefois le .droit applicable à la nation la plus favorisée ne devra 

jamais etre inférieur à, la livre . . . . . . . . . . 22 cts. 

558 c) (i) Mèches, filés de cha'ine et de trame, en tout ou en partie de soie, 
non dénommés, y compris fils, cordes ou fils retors, à coudre, à 
broder ou pour d'autres usages . . . . . . . . . . . . . . . . 20 o/0 
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Position 
tarifaire 

DESIGNATION DES PRODUITS Taux du droit 

558 d Mèches, filés de trame et de chaìne, entièrement ou eu partie de fibres 
ou filaments textiles synthétiques, non dénommés, y compris les fils, 
les cordes ou les retors pour la couture, la broderie ou autres fins 
ne ~evant pas contenir de soie; filés de fibres ou filaments textiles 
synthétiques, recouverts entièrement ou partiellement de lames 
métalliques, une livre de ces filés ne devant pas contenir moins de 
10.000 verges (yards); conformément aux règlements que peut pre
scrire le Ministre: 

a) Fabriqués entièren1ent avec de l'acétate de cellulose 

Toutefois le droit applicabile à la nation la plus favorisée ne devra 

22%% 

jamais etre inférieur à, la livre . . . . . . . . . . . . 22 cts. 

b) non dénommés . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . .. 22. Yz % 
Toutefois le droit applicable à la nation la plus favorisée ne devra 

j amais e tre inférieur à, la livre . . . . . . . . . . . . . 22 cts. 

560 a) Tissus entièrement ou eu parti e de soie, ne contenant pas de laine, non 
compris les tissus dont la plus grande partie du poids est consti
tuée par des :fibres ou filaments textiles synthétiques, non denom-
més . . . .. . ..... 

et la verge (yard) de longueur .. 

561 Tissus eu tout ou eu partie de fibres ou fiiaments textiles synthé-
tiques, et ne contenant pas de laine, non compris les tissus dont 
la majeure partie rlu poids est constituée par la soie, n. d. 

et la livre . . . . . . . . . . . . . 

568 a) Chaussettes et bas: 

(ii) non dénommés 

et, la douzaine de paires 

569 a) ( 4) Chapeaux, non dénommés 

et, la douzaine 
l 

656 (a) Pipes de toutes sortes 

657 Bouquins à l'état brut, vis, garnitures de pipes eu aluminium, four- . 

ex 711 

neaux de pipes en poudre de bruyère moulée, fournaux eu bois non 
travaillés aprés fraisage, épis de mais et fourneaux en épis de ma'is, 
non ouvrés au delà du profilage, importés par les fabricants de pipes 
pour servir à la fabrication de ces pipes dans leurs propres fabri-
ques ... 

Marbre broyé et moulu, y compris la poudre de marbre 

25% 

7 Yz cts. 

25 o/0 

30 cts. 

17 Yz% 
75 cts. 

25 o/0 

$ 1.00 

franchise . 

franchise 
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DEUXIÈME PARTIE 

TARIF PRÉFÉRENTIEL 

Position DESIGN A.TION DES PRODUITS Taux du droit 
tarifaire 

361 Or et argent en feliilles; tombac en feliilles ou clinquant; bronze en 
polidre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J 2 Yz o/o 

558 c (i) Mèches, filés de chaine et de trame, en tolit Oli en partie de soie, 
non dénommés y compris fils, cordes ou fils retors, à colidre, à broder 
Oli polir d'ali tres lisages . . . . . . - . . . . . . . . . . . . 12 ~lz o/0 

60 a) Tissu s entièrement ou en p ar t ie de soie ne contenant pas de laine, non 
compris les tissus dont la pllis grande partie du poids est constitliée 
par de fibres Oli filaments textiles synthétiques, non dénommés 17 Yz o/0 

568 a) Ohalissettes et bas: 

(ii) non dénommés 

569 a) ( ) Ohapealix, non dénommés 
et, la dolizaine 

656 (a) Pipes de toli t es sortes 

N. 1ss4 - 12. 

17 Yz ~lo 

20% 
75 cts. 

15 o/0 
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LISTE XIV. 

NORVÈGE 

(Seul le texte anglqis de la présente liste fait foi). 

EXTR.AIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES A L' ITALIE 

Position 
tarifarire 

DESIG. ATION DES PRODU I'fS 

ex 299 Légume eu contenants hermétiques, y compris le poids des 
contenants et de l'emballag.e: 

purée de tomates . . . . . 

ex 318 Gants et mitaines: 
5 b) autres, en chanvre ou co ton 

ex 734 Tuyaux de pipes 
ex 769 Jus de citron, non édulcoré, mème concentré . . . . . . 

793 Bas de soie naturelle, mème mélangée d'autres matières 

Taux du droit 
(Cr. par kg.) 

0.70 

500 par Kg. 
avec faculté d'appli
quer un droit ad valo
rem ne dépassant pas 

10 ~~ 

1.25 

0.60 

textiles dans une proportion non supérienre à 20 % 23.00 

ex 797 Bas de soie artificielle . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.00 par Kg. 
avec faculté d'appliquer 
un droit ad valorem ne 
dépassant pas 27 Y2 o/0 

ex 797 Tricots et filets en soie artificielle . . . . . . . . . . . . 10.00 par Kg. 
avec faculté d'appliquer 
un droit ad valorem ne 
dépassant pas 27 Y2 o/0 

800 Tissus de soie artificielle . . . . . . . . . . . . . . . . 10.00 par Kg. 

868 .Autres ouvrages en marbre, porphyre, syénite, granit, 

labrador, grès et autres pierres similaires, pesant plus 
-de 3 Kg. la pièce, ainsi que dalles polies ou non 

avec faculté d'appliquer 
un droit ad valorem ne 
dépassant pas 27 Y2 ~) 

12% a. v. 
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971 

973 

.Articles en laine pesant 55 gr. au moins par % m2, tapis 
de table et similaires, tissus pour meubles et rideaux, 
tels que damas, reps, peluche et similaires, ainsi que 
mouchoirs non dénommés . . . . . . . . .. . . . . . 

.Autres articles en laine, meme si l'article contient de fils 
de soie pure ou mélangée, à condition que le poids de la 
soie ne dépasse pas 7 o/0 du poids total de l'article . . . . 

3.90 par Kg. 
avec faculté d'appliquer 
un droit ad valorem ne 
dépassant pas 27 Yz o/0 

3.10 par Kg. 
avec faculté d'appliquer 
un droit ad valorem ne 
dépassant pas 22 Yz % 
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LISTE XV. 

PAKISTAN 

('Seul le texte anglais de la présente liste fait foi). 

EXTRAIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES A L'JTALIE 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 
tarifaire 

ex 8 Amandes et noisettes en coques 

. ex 4 7 Fils de déchets de soie, non retors 

Taux du droit 

32% 

20 % ad valorem plus 
14 annas par livre plus 
un cinquième du droit 
t o tal 
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Position 
tarifaire 

ex 69 

299 

LISTE XVI. 

RHODÉSIE DU SUD 

(Seul le texte anglais de la présente liste fait foi). 

EXTRAIT 

CONCESSJONS ACCORDÉES À L'lTAl,h 

DESIGN ATION DES PROf UITS 

Chapeaux, casquettes et bonnets : 

ex d) formes de chapeaux: 

formes de chapeaux en feutre, aux fins de fa
brication, moyenna.nt 1 'o bservation des conditions 

Taux du droit 

et règlements à établir par le Oontroleur . . . . . 5 o/0 ad valorem 

Oontéries . . . . . . . . . . . . . . d. 6. %, pour 
lb. ou 20 °/o ad 
valorem si ce 
Recond droit 
est plus élevé 
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ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

(Seul le texte anglais de la présente liste fait foi). 

TARIF DE LA NA'IION LA PLUS FAVOR,IÉSE 

EXTRAIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES À L' ITALIE 

Position 
tarifaire 

Dl!.,SIGN ATION DES PRODUITS 

38 Extraits tinctoriaux et tannants ne contenant pas 
d'alcool: 

chataignier, chlorophy Ile, dividi vi, cigue et bois 
de campeche . . . . . • . . . . . . . . . . ad valorem 

202 (a) Carreaux et tuiles, de carre l age (de planchers) et de 
revetement (de murs), de quelque manière qu'ils so
ient prévus au paragraphe 202 (a) de la loi tarif
aire de 1930, à l'exception des carreaux et tuiles 
ordinaires non vernissées ( « quarriers or quarry 
tiles »): 

d 'une valeur de pas plus de 40 cents le pied carré: 

non entièrement ni partiellement en ciment . pied carré 

211 

entièrement ou partiellement en ciment pied carré 

d'une valeur de plus de 40 cents le pied carré et 
entièrement ou partiellement en ciment . . . . • ad valorem 

Poterie et objets de ménage composés d'un corps 
absorbant non vitrifié, y compris la poterie dite 
granit blanc et semi-porcelaine, poterie de couleur 
crème, terracotta et arti cles en · grès, y compris l es 
cages pour pendules avec ou sans mouvements, pi
luliers, plaques, ornements, bibelots, vases, statues, 
statuettes, gobelets, tasses, pots, lampes et tous 
autres articles composés entièrement de tels pro
duits ou dont ces produits constituent l'élément de 

LISTE xx. 

T a ux du droit 

7%% 

5 mais pas 
moins de 25 

ni plus de 
35 % adt1alorem 

4 mais pas 
moins de20% 

ni plus de 
28% ad valorem 

24% 
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Position 
tarifaire 

DESIGN ATION DESPRODUITS 

principale valeur; tous les précédents, soit unis 
blancs, unis jaunes, unis bruns, unis rouges, ou unis 
noirs, peints, colorés, coloriP-s, teintés, é1naillés, do
rés, imprimés, ornés, ou décorés d'une manière quel
conque, et fabrications dont ces produits consti
tuent l'élément ile principale valeur, non spéciale
men t pr(~vus: 

Vaisselle, objets et ustensiles de table et, de cui-
sin e: 

Assiettes ne dépassant pas 6-5 J8 pouces de 
diamètre et d'une valeur de 75 cents ou plus la dou
zaine, ou 

dépassants 6-5 /8 mais ne dépassant pas 8-1/8 
pouces de diamètre et d 'une valeur de 90 cents ou 
plus la douzaine, ou 

dépassant 8-1 /8 mais ne dépassant pas 9-1 /8 
pouces de diamètre et d'une valeur de $1,30 ou plus 
la douzaine, ou 

dépassant 9-1 /8 pouces de diamètre et d'une 
valeur de $ 1,55 ou plus la douzaine; 

tasses d'une valeur de $ l ou plus la douzaine; 

et soucoupes d'une valeur de 55 cents ou plus 
la douzaine. 

Tous ces articles, non peints, ni colorés, ni colo
riés, ni teintés, ni émaillés, ni dorés, ni imprimés, ni 
ornés ni décorés d'une manière quelconque . . 

autres, si le corps est entièrement en argile . 

assiettes de diamètres specifiés ci-dessus, tas
ses et soucoupes; chacun de ces, articles qui est d'une 
valenr inférieure la valeur spécifiée ci-dessus pour 
chaque article similajre. . . . . . . . . . 

autre vaisselle, objets et ustensiles de table et de 
cuisine . 

d'une valeur de $ 2 ou plus la d ':nu;aine (à l'ex 
ception des objets et ustensiles dont le corps n'est 
pas entièrement d'argile, peints, colorés, coloriés, 
teintés, émaillés, dorés, imprimés, ornés ou décorés 
d 'une manière quelconque) . . . . . . . . . . 

d'une valeur de moins de $ 2 la douzaine 

douzaine 
de pièces 

douzaine 
de pièces 

douzaine 
de pièces 

douzaine 
de pièces 

douzaine 
de pièces 

Taux du droit 

lO et 25 % 
ad 'Oalorem 

10 et 20 % 
ad valoren~ 

10 et 45 % · 
a,d valorem 

10 et 25 °/o 
ad valorem 

10 et 35 % 
ad valorem 
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Position 
tarifaire 

DESIGNATION DES PRODUITS 

articles qui ne sont pas de la vaisselle, des 
objets ou ustensiles de table ou de cuisine: 

si le corps est entièrement en argile: 

d'une valeur de$ 3 ou plus, mais de moins de 
$ 10 la douzaine . . . . . . . . . 

d'une valeur de $ 10 ou plus la douzaine 

si le corps n'est pas entièrement en argile, d'une 

douzaine 
de pièces 

douzaine 
de pièces 

valeur de $ 10 ou plus la douzaine . . . . . douzaine 
de pièces 

232 (a) Onyx; soié ou dressé, de plus de 2 . pouces d'paisseur pied cube 
366 

366 

372 

Pistolets et revolvers: automatiques, à un coup, à 
chargeur ou à barillets, d'une valeur de plus de $ 8 
la pièce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . pièce 

Parties et accessoires de pistolets et revolvers automa-
tiques, à un coup, à chargeur ou à barillet ad valorem 

Machines pour l'impression (à l'exception de celles 
pour textiles et des duplicateurs autres que les pres
ses à imprimer), machine pour la reliure et machines 
pour la fabrication des boìtes en p a pier ( « paperbox 
machinery ») . . . . . . . . . · . . . . • ad valorem 

372 Màchines, finies ou non spécialement prév;ues: 

autres (à l'exception des suivantes: machines de 
comptabilité; machines pour boulangeries; machines 
à calculer; machines combinées à couper et enve
lopper les confiseries; étuis pour rasoirs de sùreté 
combinés avec mécanismes à aiguiser; machines de 
corderie; machines à découper ou à hacher ( ou broyer) 
les aliments; roues hydrauliques à impulsion et tur
bines hydrauliques à réaction; machines industriel
les à fabriquer les cigarettes; moteurs à combustion 
interne du type sans carburateur; n1achines à déter
miner la résistance des n1atériaux ou articles à la 
tension, à l'écrasement, à la torsion ou an cisaille
ment; machines à fabriquer le choco1at ou les confi
series; machines à empaqueter le tabac à fumer; 
machines à envelopper les con:fiseries; machines à 
envelopper les paquets de cigarettes; et mRJcb.ines 
à découper le tabac) . . . . . . . . . . . . . ad va,lorem 

710 Fromages et succéda,nés du fron1age (à l'exception 
des espèces suivantes: fromage persillé, Goya, Ro
quefort et Sbrinz, en formes odginales; Bryndza 

Taux du droit 

10 et 35 % 
ad valorem 

5 et 25 % 
ad valorem 

5 et 25 % 
ad valorem 

50 

$ 1,75 
et 27%% · 
ad valorem 

5-1 /2 % 

12-1 /2 °/o 

13-3/4 o/0 
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Position 
tarifaire 

DESIGNATIO DES PRODUITS 

en fù.ts, barils ou boucauts, pesant avec leur contenu 
plus de 300 livres la pièce; fromages ayant les trous 
caractéri tique du fromage suisse ou d'Emmenthal; 
fromage fabriqué avec du lait de brebis, en formes 
originales~ et pouvant ètre ràpé, et crèrne de gru
yère) : 

autres 

718 (a) Poissons préparés on conservés de tonte Ina,niCre, à 
l'huile ou à l'huile avec d'autres substances: 

a.nchois d'une valenr n'excédant pas 9 cents la 

livre 

livre, y compris le poids du récipient immédiat . ad valorern 

hors-d'oeuvre d'une valeur n'excédant pas 9 cents 
la livre, y compris le poids du récipient immédiat ad valorerr~ 

756 Ohataignes (y compris les rnarrons), confites, cristalli-
sae~ ou glacées on préparées ou conservées de toute 
manière. 

804 Vins non rnoussenx produits de raisins (non compris 
le vermouth ): 

autres, en récipients d'une contenance de pas 
plns de l ga.Uon cha.cun si, conformément aux rè
glements du Bureau of Internal Revenue des Etats
Unis, ils ont droit à, une dénomination de genre qui 
comprend le nom «Marsala» et s'ils sont ainsi dé
signés sur l 'étiquette autorisée . . . . . . . . . 

909 'rissus à poil (non compris les rubans à poils), rasés 
ou ,non, que le poil recouvre toute la surface du 
tissu ou non, entièrement eu coton. ou don t le coton 
constitue l 'élément de principale valeur: 

velo urs croisés ( « twill-back l>) • • ~ • • • • • • 

1202 Soie fì lée ou fìlés de schappe de soie ou ftlés de soie 
naturelle et de rayonne ou d'autre textile synthé
tique, ainsi que mèehes: 

li v re 

gallo n 

non blanehis, ni te!nts, ni colorés, ni retors . . ad 'oalorern 
blanehis, teints, eolorés ou retors . . . . . . ad valorern 

1205 Tissus à la pièee dépassant 30 pouces eu largeur, en-
tièrement en soie ou dont la soie eonstitue l'élément 
de prineipale valeur, non .spécialen1ent prévus: 

Façonnés à la .Jaequard: 

non blaneh is, ni imprimés, ni teints, ni eolorés ad val01·e1n 

N. 1884 - 13. 

Tan:x du droit 

5 mais pas 
moins de 20 °/o 

ad valorern 

22 ~~ 

2') 0/ 
.:.J , o 

6-1/4 ~10 

62-1/2 

25 le yard ear
ré maiH pas 
m.oins de 22-
1/2 ~~ nj pln s 
de 44 o/0 

ad 'DaloTern 

32-1/2 <}'0 
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Position 
tarifaire 

1205 

1211 

1306 

DESIGNATION DES PRODUITS 

blanchis, _ imprimés, teints ou colorés, avec 
fibres principalement mais non entièrement en soie 
et d'une valeur de plus de $ 5 la livre . . . . ad valorem 

non façonnés ~ la J acquard, avec fibres princi-
palement mais non entièrement en soie, blanchis, 
imprimés, teints ou colorés . . . . . . . . . . ad valorem 

Tissus à la pièce . ne dépassant pas 30 pouces en. 
largeur, soit tissés avec bordures dites «fast edges n 

ou « split edges >> entièrement en soie ou dont la soie 
constitue l'élément de ·principale valeur, y compris 
le tissu en soie pour parapluies ou tissus Gloria: 

Avec fibres principalement mais non entièrement 
en soie, blanchis, imprimés, teints ou colorés et 
d'une valeur de plus de $ 5 la livre: 

Façonnés à la J acq uard ad valorem 
N o n façonnés à la J acq uard . . . . . . . . . ad valorern 

Articles en soie ou dont la soie constitue l'élément de 
principale valeur non spécialement prévus 

Tissus en pièce, entièrement en rayonne ou autre tex-
tile synthétique, ou dont ces matières constituent 
l'élément de principale valeur, non spécialement 
prévus, façonnés ou non à la J acquard, ne dépas
sant pas $ 4 la livre. . . . . . . . . . . . . . 

ad valorem 

livre 

1504 (b) Chapeaux, bonnets et capuches, entic>.rement en paille, 
copeaux, papier, herbe, feuilles de palmier, saule, 

(l)· 

(2) 

(3) 

· osier, rotin, crin naturel, écorce de Cuba, ramie ou 
· chanvre de Manille, ou don t ces matières consti
tuent l'élément de principale valeur, soit entière
ment ou partiellement fabriqués: 

non formés ni garnis (à l'exception de ceux entiè
rement en papier, feuilles de palmier ou chanvre de 
Manille, ou dont ces matières constituent l'élément 
de principale valeur, et à l'exception des chapeaux 
et capuches entièrement en fibres de Oardulovica 
palmata, connus dans le commerce sous le nom de 
fibres ou de paille de toquilla, ou dont cette fibre 
constitue l'élément de principale valeur): 

non blanchis, ni teints, ni colorés, ni teintés. . ad valorem 

blanchis, teints, colorés ou teintés . . . . . douzaine 

formés ou garnis, soit blanchis, teints, colorés ou 
teintés ou non (à l'exception des chapeaux d'hom
mes « yeddo » entièrement en paille non refendue ou 
dont cette matière constitue l'élément de principale 
valeur, forrnés mais non garnis) . . . . . . . . douzaine 

Taux du droit 

32-1/2 (% 

32-1/2 o/0 

27-1/2 o/0 

32~1/2 % 

25 et 22-1/2 ~lo 

ad valorem 

12-1/2 °/0 

25 et 12-1/2 % 
ad valorem 

$ 2,40 et 
12-1/2 o/0 

ad valorern 
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Position 
tarifaire 

DESIGNATION DES PRODUITS 

( 4) Cousus, so i t formés, garnis, blanchis, teints, colo-

1513 

1516 

1558 

rés ou teintés ou non: 

entièrement en pa_ille ou dont la paille constitue 
l'élément de principale valetir, non formés ni-
garnis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . douzaine 

non entièrement en paille ou dont la paille ne 
constitue pas l'élément de principale valeur . . . douzaine 

Poupées non composées en partie quelconque d'aucun 
article ou d'aucune matière prévus an paragraphe 
1529 (a) de la loi tarifaire de 1930; non entièrement 
en l'un quelconque des produits prévus au para
graphe 31 de cette loi ou dont un de ces produits ne 
constitue pas l'élément de principale valeur, et non 
entièrement en porcelaine, fa'ience, parian, biscuit, 
poterie ou grès, ou dont ces matières ne constituent 
pas l'élément de principale valeur ad valo·rem 

Allumettes-bougies . . . . . . . . . . . . . . . . ad valorem 

Articles fabriqués, entièrement ou partiellement, non 
spécialement prévus {à l'exception des articles sui-
vants: charbon de coques de noix de coco; aliments 
pour chiens; brai de colle n1arine; caoutchouc syn
thétique et articles en caoutchoùc synthétique; « tall 
oil » ou colophane liquide; herbes textiles ou sub
stances végétales fibreuses; ainsi que préparations 
comestibles, autres que la levure, pour la consom-
mation humaine). . . . . . . . . . . . . . . . . ad valorem 

Taux du droit 

$ 2,50 et 25 ~~ 
ad valorem 

$ 1,50 et 25% 
ad 'Valorem 

35% 

10 ~~ 

10 ~·~ 
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Position 
tarifaire 

DANEMARK 

(Seul le texte anglais de la présente liste fai t fo'i) 

EX TRAI T 

CONCESSI ONS ACCOR DÉES A 1/ITALIE 

DESIG ATIO~ DES PRODUITS 

2 J us de réglisse avec ou sans addition de mat.ières an tres, en blocs 
ou en batons pesant au moins 5 Kg. par 100 batons 

24 a) Jus de raisins, non fermenté . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex 24 b) J us de citrons et d'oranges, avec ou sans addition de sucre, aussi 
en boites hermétiquement fermées ou concenti·és . . . . . . 

ex 
ex 

ex 

ex 

ex 

28 

65 a) 

72 b) 
72 b) 

139 c) 

263 

Vins auttes, y compris le vermouth, en ff1t, etc. 

l.Jégumes salés et conservés à l'eau . 

Prunes, fraìches 
Cerise, fraìches . . . . . . . 
Cb.oux-fleurs, du l er décembre au 31 mars 

Fromages des types suivants: gorgonzola, stracchjno, crescenza., 
robiola, italico et grana (parmesan, lodigiano et reggiano ): 

fondus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

autres. 

307 e) Purée de tomates en contenants dau moins 5 Kg. brut, berméti-

LISTE :XXII 

Taux du droit 

0,05 

0,15 mais 
pas plus de 

10 % ad valorern 

0,25 mais 
pas plus de 

1 O 0/o ad valorem 

1,15 

0,05 

0,01 

0,01 

0,04 

Le droit ne doit 
pas excéder 

11 o/0 ad valorem 

Le droit ' ne doit, 
pas excéder 

10 % ad valorem 

quement fermés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,20 



Disegni d-i legge e relazioni - 1948-51 -101- Senato della Repubbl'lca - 1884 

Position 
tarifaire 

52 :3 

52 : 4 

ex 57 : l ex 

SUÈDE 

(Seul le texte anglais de la présente liste jait foi). 

EXTR.AIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES À L' ITALIE 

Numero 
de statistiquP. 

DESIG~ATION DES PFODUITS 

108: 5 

108: 6 

114 

P~rée de tomates non rangée sous un an tre numero: 

du l cr m ai au 30 novembre. 

en dehors de cette période 

·Note.- N e sui ve pas le régime de nos du tarif 52 : 3 = 4 
·la purée de tomates importée en récipients herméti
quement fermés d'un _poiò.s brut de 3 K g. au moins. 

Plantes potagères non spécialement dénommées: 
fra'iches: 

Ohoux-fl.eurs: 

du 1_er j ~nvier au 31 mars .• 

ex 70: 2 ex 146: 2 Ohataignes . 
Amandes: 

ex 71: l 147 

ex 71: l 148 

71: 4 150: l 

ex 152 337 

amandes en coques. 

Autres . . . . . 

Oerneaux de noisettes . 

Vins et autres boissons spiritueu ses renfermant plus 
de 21 4, mais pas plus de 25 o/0 d'alcool en volume~ 
non rangées sou s les hoissons à base de malt: 

en récipients autres: 

non mousseux, d'une teneur alcoolique: 
supérieure à 21 /4 , mais non supérieure à 
14 % en volume: , 

autres. 100 litres 

LISTE XXX 

Taux du droit 
A B 

Kr par 
l 00 kg. ad valore m 

Franchi se 

Franchise 

20 

20 

20 

40 

lO 

50 

10 o/0 

_10 % 

10% 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 102 - Senato ,della Repubblwa - 18'84 

Position 
tarifa.ire 

542 

Numéro DESIGNATION DES PRODUITS 
de sta.tistique 

1080 

Rubans non rangés sous un autre numéro y comprisn 
les cordons tressés sous forme de rubans avec bords 
droits et sans autres dessins que ceux produits au 
moyen d'un filé ou d'un fil de couleur: 

contenant de la soie: 

autres: 

en soie pure ou combinée avec 15 o/0 ou plus 
d'autres matières textiles: 

en soie artificielle pure ou combinée avec 
15 % ou plus d'autres matières textiles . . . . 

minimum : ad dalorem 

Ta.ux du droit 
A B 

Kr par 
l 00 kg. ad valorem 

1300 

32% 

Note. - L es taux de droits applicables so n t indiqnés dans la colonne A de la présente 
liste mais, dans tous les cas où un taux de droit est indiqué dans la colonne B, le Gouverne
merit Suédois sera libre, à tout moment, de supprimer le taux du droit inscrit dans la colonne 
A et de mettre en vigueur un taux de droit qui n'excédera pas le taux du droit indiqué dans 
la colonne B. 
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LISTE XXXI 

URUGUAY 

( Seul le texte français dc la présente liste fai t foi). 

Position 
Tarifaire 

EXTRAIT. 

CONCESSJONS ACCORDÉES . À L' ITAJ.IE 

DESIGNATIO DES PRODUITS 

IV -153-761 Vins d.u type Chianti et Asti, en bouteilles ou en réci
pients contenant jusqu à 250 millilitres . . . . . 

IV-153-762 Viu du type Chianti et Asti, eu bouteilles ou en réci
pients contenant jusqu à un litre 

IV-153-763 Viu du type Chianti et Asti en bouteilles ou en réci
pients contenant jusqu à 2 litres 

Note . - Cette concession ne signifie pas que l'Uruguay 
prend un engagement quelconque quant au montant 
des droits applicables aux produits mentionnés plus 
haut, ni qu'elle.ent:r.aineune modification quelconque 
des droits découlant pour l'Uruguay des dispositions 
générales de l' Accord. 

VI-294-1940 Pellicules cinématographiques sensibilisées, mais non 
impressionnées, Kg. . . . . . . . . . . . . . . 

XII-610-84 

(Aforo: $ 5.07) 

Chapeaux de feutre en poil ou laine et poil, pmtr hom
mes: sans garnitures, douzaine 

(Aforo: $ 16.90). 

Taux du droit 

La · concession consiste 
à éviter toute modifi
cation des droits ap
plicables à ces positions 
N°: 764, 766 et 767 du 
Tarif, qui aurait pour 
e:ffet d'augmenter les 
droits appliùables aux 
premières par rapport 

à ces dernières 

103.5 o/o 

$ 9.90 + 
31.5 o/0 



Disegni di legge e relazioni ~ 1948-51 -104- Senato della RepubbUc,z- 1884 

Position 
tarifaire 

XII-610-86 

XVI-923 

XVI -823 -ex 44 

ex 45 

ex 46 

ex 47 

DESIGNATION DES PRODUITS 

Ohapeaux de feutre en poil ou laine et poil, pour hom
mes: finis, souples; douzaine 

(Moro: $ 20.28 ) .. · . . . . . . . . . . . . . 

Note. - Au cas où le Gouvernement de l'Uruguay déci 
derait d'élever les droits applicables aux produits . 
prévus dans ces deux positions l'augmentation en 
question ne pourra dépasser 30 °/0 au maximum. 

Moteurs à explosion et à combustion interne: 
b) autres: 

l) Moteurs des types Diesel seulement: 

pesant jusqu'à 100 Kg. 

- (Aforo: $ 0.91) 

K.B. 

pesant jusqu'à 500 Kg. . . . . . . . . K. B. 

(Aforo: $ 0.65) 

pesant jusqu'à 1.000 Kg. . . . . . . . K. B. 

(.Aforo : $ 0.52) 

pesant plus de 1.000 Kg. 

(Aforo: $ 0.325) 

K. B. 

XVI-841 J\'Iachines pour la préparation du travail de cuirs et 
peaux et pour la fabrication d'articles en cuir et 
peaux, non dénommées ni comprises ailleurs: 

225 pesant jusqu à 100 Kg. K. B. 

(Moro: $ 0.91) 

226 pesant jusqu'à 500 Kg. K. B. 

(Aforo: $ 0.65) 

227 pesant jusqu'à 1.000 Kg .. K. B. 

(Aforo $ 0.52) 

228 pesant plus de l: 000 Kg. K. B. 

(Aforo: $ 0.325) 

Taux du droit 

$ 13.50 + 
31.5 o/0 

52 o/0 

13.5 o/0 

13.5 o/0 

13.5 ~~ 

13.5 % 



·Diseg'!l'i di legge e 'relazioni - 1948-ti1 -- 1Ò5 S~?'ìéato de!ln Repubbliq.7· - 1884 

Position 
tarifaire 

9 b) 

ex 11 

ex 11 

ex 12 

ex 12 

ex 15 

ex 16 

ex 17 

32 

ex 33 

AUTRICHE 

(Beul le texte français de la présente liste fait foi). 

EXTRAIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES À L' ITALIE 

DESIG ATION DES PRODUIT S 

Figues sèches: 

l) eu boites, caissettes ou petits paniers: 

alpha) préparées ( évaporées, pressées, enfilées ). 
beta}) non préparées . . . . . . . . . . 

2) eu chapelets ou . autrement conditionnées. . . 

Note. - Figues sèches pour la fabrication d es succédanés du 
. café et de marmelades moyennant attestation d'utili.sation 

autorisée. . . . . • . . . . . . . . . . 

Oitrons, limons, cédrats ( excepté grapefruit). . . 

Citrons, limons, . cédrats ( excepté grapefruit) conservés rlans 
l'eau salée . . . . . . . . . . . . . . . . 

Oranges et mandarines du l er novembre au 31 mai 

Oranges et mandarines eonservées dans l'eau salée, oranges non 
mures, petites; éeorces d.'orange, de mandarine, de céd.rat et de 
citron, ìnemes nwulues ou conservées dans l'eau salée 

Amandes sèches: 

a) avec coque 
b) sans coque 

a) Chataignes. 
b) Oli ves fraiches, sèches et salées. 

Pignons de pin, mondés. . . . . 

Riz sans balles, ainsi que brisure de riz 

Raisins frais de table en emballage d'usa.ge commereial de toute 

espèce, d'un poids jusqu à 15 Kg.: 

a) du l er juillet au 15 septen1bre . . 
b) du 16 septembre au 15 novembre 
c) du 16 novembre au 31 janvier .. 

N. l884- 14:. 

LISTE XXXII 

T.aux du droit 

Oouronnes-or 
par 100 kg. 

8 
6 

6 

2 

3 

5 

18 

7 

8 
15 

8 
10 

15 

l 

6 

15 
12 



Disegni di Z.egge e relazioni- -1948-51 - lOG Sènato della ·Repu-bblica ____:_ · 1884 

Position 
tarifaire 

N oisettes, m ùres: 

a) avec coque 
b) sans coque. 

DESIGN.ATION DES PRODUITS 

35 Fruits non dénommés ailleurs, frais: 

ex a) fins de table: 

(ex 35) 

l) poires: 

alpha) du 1er juin au 15 aout . . . . . . 
beta) du l er noveinbre à. la fin du février 

2) coings. . . . . . . . . . . 

3) abricots: 
alpha) du l er juin au 30 juin 
beta) du 1er juillet an 31 juillet 

4) pèches: 
du l er juin au 15 septembre. 

5) cerises: 

alpha) du ·l er mai au 15 juin 
beta) du 16 juin au 15 juillet 

6) fraises: 

alpha) du l er Inai an 15 juin 
beta) du 16 juin au 15 juillet 

7) melons sucrinR . . . . 

8) prunes: 

du 1er juin au 31 aoftt 

ex b) autres: 

1) poires (exclnses les poires à cidre): 

alpha) du l er juin a.n 15 aoftt . . 
beta) di l er novembre à la fin du février . 

2) coings . . . . . . . 

e:x 36 b) l Pulpes de fruits en tonneaux 

38 Oigonons et aulx: 

a) oignons: 

l) du l er mars au 30 juin. . . . . 

2) du l er juillet à. la fin du février 

b) aulx . . . . . . . . . . . . . . 

3g Légumes, non spécialement clénommés, et autres végétaux à 
. l'usage de la cuisine, frais: 

ex a) fins de table: 

l) pommes de terre primeurs du l _er avril an 20 juin 

2) tomates du l er juin an 31 juillet . . . . . . 

3) ehoux-fleurs: 

alpha) du l er décembre au 30 avril 
beta) du l er mai · au 31 mai 

Taux du droit 

6 

9 

5 
8 

5 

5 
lO 

6 

5 
8 

10 
15 

'5 

4 

3 
5 

3 

6 

10 

3 
3 

-4 
8 



Disegni di legge e ~relazioni -: 1948-51 - 107 -- ~P.nnfo della Repubblica - 18 4 

Position 
tarifaire 

(39 ex a) 

40 

42 

43 

46 

DESIGNATIO DES PRODUITS 

4) épinards du l er décembre an 31 rnars · . . . . . . 
15) salade capucine: 
al p ha) cl n l ce janvier an 31 rnar15 . . . 
beta) du 1er décembre au 31 décernbre 

6) ha.ricots verts: 

alpha) du l cr avril an 31 juillet. 
beta) du l er octohre an 31 janvier . 

7) petitR-pois: 
alpha) du 1e1' avril an 31 mai 
beta) du l er octobre au .31 janv ier . 

8) asperges. 

lJégumes de tonte espèee (excepté les truffes) et autres végétaux 
à l 'usage de la cui sin e, secs, séchés ou préparés simplen1ent 
d'une autre manière ( c'est-à-dire réduits en IDQrceaux, passés, 
pressés, cuits, salés, en Yi naig1·e, non sucrés) : 

ex c) conservP~ de t orna e en fùts ou en tonnelets 

Graines de t rèfte 

SemenceR de graminées 

Fleurs d 'ornement, (y compris les branches avec fruit d'orne
ment) coupées, liées ou non en bouqnets, men1e n1ontées sur fils 
métalliques: 

ex a) fraìehes: 
du l er noven1bre an 31 mars . . ' . . . . . . . 

75 Huiles alin1entaires à l 'usage immédiat: 

83 

a) en fùts, tuyaux, vessies ou a-utl·e emballages répondants 

aux usances de rommerce, pesant de 25 Kg. et plns: 

ex 2) huHe d'olive pure en fùts . . . . . . . . 

ex b) huile d 'olive pure en bouteilles, cruche~ ou récipients 
similaires, pesant moins de 25 Kg. . . . . . . . . . . . 

Huiles techniques · grasses, non propres immédiatement à l'ali
mentation: 

ex b) huile d'olive au ~ulphure . . . . . . 

ex 87 Vin: 

a) en fùts: 

vin, y compris les vermouths 
b) en bouteilles: 

vin, y compris les vermouths . . . . . . . . 

}l otP. - Les Yins en dames-jeannes d'un contenu de 25 litres ou 
plu s; sont classés cornme vins en fùts du n° 87 a. 

l 

89 J us de fruits et de bai es, non condensés, non sucrés: 
a) en fùts: 

Taux du droit 

5 

4 
7 

4 
6 

5 
6 

5 

lO 

lO 

150 

lO 

lO 

franchise 

45 

90 



D isegni di legge e relazioni - 1948-51 -108 - Senato della Rep :r ùl;liCI. - 1884 

Position 
tarifaire DESIG ATION DES PRODUIT 

ex 1) jus de citros . ·. . . . 

b) en bouteilles: 

ex l) jus de cit.rons 

99 b) Poissons préparés (marinés ou à l'buile, etc.) en tonneau:x 

105 Jus de réglisse, condensé: 

106 

ex 107 b) 

ex 107 c) 

a) brut, moulé, en caisses ou en batons . 

Oonserves de fruits: 

ex a) écorces de fruits du midi , candies . . . . . . . . 

_ Poissons en récipients hermétiquement fermés, excepté les pois-
sons marinés ou en gelée . . . . . . . . . . . 

Conserves de légurrwB: 
l) petits pois, .haricots vcrts, carottes, épinards, céleri et 

et cha.mpignons en récipients hermétiquement fermés 

Taux du droit 

6 

25 

30 

5 

80 

15 % 
ad valorern 

45 

2) conserves de légumes en cuves (mastelli) 50 

3) asperges, artichauts et 1nacédoines, en réçipients hermé-

tiquement fermés . . . . . . . . . . . , . . . 70 

ex 107 g) 

ex 110 c) 

113 a) 

Autres: 
1) capres 

2) olives en récipients hermétiquement fermés. 

Pie!re ponce brute . 

Extrait de · chataigner: 

l) liquide 

2) solide 

Note à la Classe XX.- Tissus mixte. en laine et fibranne, d 'un 
contenu .en fibranne ne dépa.ssant pas le 50 <x1 du poids sont 
classés comn1e tissus de l~ine de la classe XX. 

193 Soie ( dé ridée ou moulin.ée), déchets de soie ( filosc!le, d e bourre), 

19!:) 

menie retorse: 

b) teinte: 

1) noir . 

2) autres couleurs, Ineme blanchie (dégommé) 

,. Fils de soie, de bourre de soie, de soie artHìcielle, combiné~ avec 
autres matières textiles, m eme retorse: 

a) fils avec fioco n de déchets de soie. . . 

b) autres, combinés avec: 

l) soie ou bourre de sol. e 
2) soie artifici elle simple. 

3) soie artifici elle re torse 

Tissus d'ameublement en soie pure, tneme tissus à fleurs 

15 

20 

francbise 

franehise 
franchise 

90 
110 

40 

60 

90 
110 

1.50Q 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -109- Serwto del/n n ern .hblicn -1~84 

Position 
ta:r:ifaire 

ex 208 

219 b) 

ex 219 c) 

DESIGNATION DE PRODUITS 

Tissus d'ameublement en soie artificiell e mélangée, n1ème tissus 
à fieur~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Cloches en feutre de laine 
l 

Cloches de paille, non formées 

220 Cbapeaux pour hommes et pour garçons: 

ex a,) en paille et en copeaux: 

l) non garnis . 

2) garnis 

b) en feutre: 

l) non garni : 

alpha) en feutre de poil 
beta.) en feutre de laine . 

2) garnis: 

alpha) en feutre de poil 
beta) en feutre de laine . 

221 Chapeaux pour dames et pour fillettes: 

226 

266 

ex a) en paille et . en copeaux: 

) / . 
l non garms. . ..... 

b) autres: 

l) non garnis . 

ex a) Bf.Llais de saggina, mème avec manches . . . . 

Tissus élastiques, bonneterie et passementerie élastique: 

Taux du droit 

1.200 
Conronnes-or 

par une pjèce 

0.40 

franchlse 

0,40 

l 

l 
0,70 

1,20 
l 

0,40 

l 
Couronnes-or 
par 100 Kg. 

lO 

a) en soie ou en parti e en soie . . . . . . . . . 400 
b) en autres matières textiles . . . . . . . . . . 210 · 

Note ad a) et bL- Fils en caoutchouc non durci d'un diamètre 
de moins d'un millimètre recouverts de fils textiles 50 

l 

307 Ouvrages en matières à tourner età tailler, mème combinés avec 

ex 310 

311 

~x 31.2 

des matières fines: 

ex b) 2) boutons en corne artifici el ou en résin synthétique . . 

ex d) boutons en os, corne, s;:tbot, corozo et en noix du pal-
mier dum .... 

Liège en plaques et disques. 

Liège agglomeré . . 

Bouchons, semelles et autres articles en liège, mème combinés 
~vec des rnatières fines. . . . . . . . . . . . . . . . . 

25% 
acl 1)alorem 

25% 
ad valorern 

4 

10 

30 



Disegni di leg-ge e relazioni - 1948-51 -110- - Senato. della R epu bblic!l -- 188~ 

Position 
tarifaire 

326 

Ad 328 

DE...IGX.ATIO~ DES PRODUIT Taux du · droit 

ex a) Per l es en v erre blanches ou colorées . . . . . . . . 20 

h otes. - L es conterie de V enise ( émaux, larmes de v erre, perles, 
v erre filé) so n t classés comme ouvrages de la position tarifaire 
n° 328 a), m eme combinées avec caoutchouc, cuir et métaux 
communs ni dorés, ni argenté . 

331 Pierres: 

333 

ex 347 

ex 350 · 

ex 459 b) 

ex 47± c) 

-!99 i) 

-!99 i) 

;) 00 h) 
ex 316 

b) autres: 

l ) brutes ou seulement dégros i e ou ciées de troi còtés 
ou plus; plaques non sciées . . . . . . . . . . . . . . 

ex 2) plaques en albatre, n1arbre blanc ayant une épais
eur de plu de 16 centimètres; brutes (sciées ou fendue ) . 

Plaques en pierre d'une épaisseur de moins de 16 centimètres 
(excepté les plaques d'ardoise et les pierres litographiques): 

a) brut s (fendue , sciées) : . 
ex l) en albatr~ et marbre blanc . . . . . . . . . 

Pierre ponce, façonnée, meme condit ionnée pour la vente au 
détail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ouvrages fins, polis en albatr e ou en marbre blanc, d'un poids 
jusqu'à 5 Kg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A.utomobiles de touri me carrossée , d'un poids par pièce: 
l) de 1.200 Kg. ou plus . . . . . . 
2) de moins de 1.200 Kg. à 800 Kg_. 
3) de moin de 800 kg. 

Coraux naturels. 

l) Acide tartrique 

2) Acide r-itrique . . . . . 

3) Sulphate d'ammonium. 

H uile de bergamotte, de cidrat, de citron, de mandarine et 
d'orange. . .. . ............ .. . . 

:NOTE 

franchise 

0,70 

4 

lO 

60 

210 
200 
190 

5 
par l Kg. 

30 

2 

4 

lO 

Nonobstant le disposition de l'article II, paragraphe 6 a), de l 'Accord général sur les tarifs 
dou~ iers et le Oom1nerce, les droit. pécifiques indiqués dans cette liste ont exprimés en 
cauronnes or autrichi.Émnes pesant 338.753 rnilligran1mes dont 0 .900 d'or fin. Oes droits sont 
payables en schillings aux taux de conversion de 6.96 schillings par couronne or, tau,x: résu,itant 
de l'évaluation la plus forte du schilling en monnaies étrangères conver ibles en or d'après 
le baréme officiel de la Banque Nationale d'Autriche -pour les transactions comn1erciales à 
la date du présent protocole . Se l'évaluation du schilling en monnaies étrangères convertibles 
en or erait ultérieurement réduite de plu de ~O o/0 conformément aux Statuts du, F onds 
Monétaire International , par l'étab~i~sement d'une . parité au par tout autre moyen, le taux 
d~ conversion spéci:fié ci-clessu pourrait etre a justé de façon à tenir compte de cette réduction; 
à la condition que l s Parties Oontractantes soient d'accord pour reconn.aìtre que ces a justem ents 
n e sont pas susceptibles d'amoindrir la valeur des conce sions repriscs dans ladite liste ou dans 
l'Accord Général sur les tarifs douanjers et le con1merce, comp.te tenu de tous les facteurs qui 

ourraient infiuer sur la nécessité ou l 'urgence de ces a ju tem ents. · 
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LISTE XXXIII. 

ALLEMAGNE 

(Seul le texte franr;ais de la présente liste fait foi). 

EXTR,AIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES l 1/ I'JlAI~Il~ 

Position DESIGNATION DES PRODUITS. Taux du droi.t 
tarifaire 

ex 06 03 _(l) Fleurs et boutons de fleurs, coupés, pour ornements, frais: 
du l or novembre au dernier jour du février inclus . . . lO 

du l er mars au 31 mai . . . . . . . . . . . . . . . 
06 04 (2) Feuillages, feuilles, rameaux, autres parties de plantes, herbes 

07 Ol 

et mouss'es, pour bouquets ou pour ornements, frais, séchés, 
blanchis ou décolorés, teints, imprégnés ou autrement pré
parés, à l'exclusion des fleurs et boutons de fleurs repris au 
n° 0603: 

ex A) frais, séché , meme soufrés, à l'exclusion du lichen 
d'Islande ..................... . 

I..~égumes et autres plantes potagères, à l'état frais ou réfrigérés: 

B) truffes, entieres et en morceaux 

o olives et capres 

D) tomates: 

dù l or novembre d'une année au 31 mai suivant. 

du l er juin au 20 juillet 

du l or juillet au lO aout . . . 

20 

exempt. 

15 

lO 

5 

12 

22 
au moins 4 DM 
par 100 Kg. 

E) oignons, échalotes et aulx du l er février au 31 mai . . lO 
au moins 2 Dl\1: 
par 100 Kg. 

du l or juin d'une année au 31 janvier suivant . 20 

P) pommes de terre: 

(l) Ancien n° 06 04. 
(2) Ancien n° 06 05. 

du l er janvier au 31 mai 
du l er juin an 30 juin . 

au moins 3 DM 
par 100 Kg. 

20 
30 



·Disegni d2 legge e relaz1-oni - 1948-51 -- 1.12 - . . Senato delia Rcpubblico - 1884 

Position 
tarifaire 

07 03 

08 02 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

H) artichauts . . . . 

I) l. choux-flmu·s: 

.... · .... 

du 16 novembre d'une année au dernier février suivant 

di 1 er mars au 30 avril . . . . . . . . . . 
ex lJII) légumes à cosse, écossés ou non, frais: 

haricots vert : 
du l er juillet a u 30 septembre . . . . . . . . . . . 

du l er octobre d'une année au 30 juin suivant . . . 

pois: 
du l er juin an 31 aoùt 

du l er septemhre d'une année au 31 mai suivant . 

piment doux ·(cosses ), du genre Oapsicum 
ex P) autres: 

.fenouil. . . 

Légumes et autres plantes potagères, présentés dans l'eau 
salée ou additionnée d'autres snbstances servant à assurer 
provisoirement leur conservation: 

A.). olives 
B) capres ... 

O) tomates . 

D) oignons . 
E) concombres de toutes sortes. 
F) autres. ·. . . . . . 

Agrumes, fraiches ou sèches: 

A) oranges: 

l) amères (bigarades) 

2) autres 

B) mandarines 

D) citrons 

F) cédrats 

Tau:x: du droit 

lO 

10 
au moins 2,50 
DM par 100 Kg. 

15 

25 
au moins 5 

DM par 100 Kg. 

10 
au moins 3 

DM par 100 Kg. 

25 
au moins6 

DM;par 100 Kg. 

5 
au moins 2 

DM par 100 Kg. 

15 

15 

10 

10 

15 

15 
20 
20 

lO 
10 
10 l 

5 
10 



Disegni di legge e relazioni- 1948-51 -113- Senato della Repubblica - 1884 

Position 
tarifaire 

08 04 

DESIG ATION DES PRODUITS Taux du droit 

Raisins: 

A) frais: 

l) de table: 
. du l er septembre au 31 octo br e . . . . . . . . . . 20 

08 05 Fruits à coques, non dénommés ni compris ailleurs, frais ou 

secs, meme sans coques: 
A) 2) amandes, sèches . . . . . . . 
D) chataignes et Inarrons, comestibles 

E) pistaches et a utres . . . . . . . 

08 06 Pommes, poires, coings, :Drais : 

A) 2) pommes, autres: 

du 16 aoiìt au 30 novembre . 

au moins 6 DM · 
par 100 Kg. 

5 

8 

5 

25 
au moins 6 DM 
par 100 Kg. 

du 1er décembre d'une année au 15 mars suivant . . . 20 

du 16 mars au 15 aoiìt . . . . . . . . . . . . 

(l) B) 2) poires, autres: 
du l er aoiìt au 31 décembre 

au moins 6 DM 
pàr 100 Kg. 

lO 
au moins 3 DM 
par 100 Kg. 

20 
au moins ·6 DM 
par 100 Kg. 

du l er janvier au 31 juillet . . . . . . . . . . . . . lO 

(2) 

08 07 (3) 

O) coings 

Fruits à noyaux, frais: 

A) abricots 

B) Peches, y compris les brugnons et nectarines: 
du l er aoiìt au 15 septembre . . . . . . . . 

(l) Ancien no 08 07. 
(2) Ancien n° 08 08. 
(3) Ancien n° 08 09. 

N. 1884- 15. 

au mons 3 DNI 
par 100 Kg . . 

lO 

lO 
au moins 4 DM 
par 100 Kg. 

14 
au moins 5 DM 
par 100 Kg. 



Disegni di legge e relazioni- 1948-51 - 114. - Senato della Repubblic1l - 1884 

Position 
tarifaire 

DESIGNATION DES PRODUITS 

du 16 septembre d'une année au 31 juillet suivant 

O) cerises et griottes: 

du l er juin au 31 juillet 

du l er aout d'une année au 31 mai suivant . . 

D) prunes de toutes sortes: 
d~ l er juillet au 30 septembre 

du 1er octobre d'une année au 30 juin suivant . . . 
· 08 08 (l) Baies, fraìches: 

B) groseilles et framboises: 
ex 2) autres: 

08 08 B) framboises: 

ex 08 09 (2) 

08 11 (3) 

09 09 (4) 

09 10 

10 06 (5) 

12 03 (6) 

du 16 juin au 15 aout . . 

du 16 aout d'une année au 15 juin suivant . . 

Kakis et grenades . . . . . . . 

Fruits, entiers ou en morceaux, mème écrasés, présentés dans 
l'eau. salée ou additionnée d'autres substances servant à 
assurer provisoirement leur conservation: 

A) oranges de toutes sortes . . . . 

O) abricots . . 

ex D) autres; 

citrons .. 

cerises .. 

D) l) Genièvres, non pulverisées, ni concassées, mème fraì-

ches ............ · · · · · · · · · · · 
ex B) l) Feuilles de laurier, sèches, non pulvérisées, ni bro-

yées ............. · · · · · 
B) 2) Riz, mème brisures de riz, pelé, . glacé. . 

Graines et fruits à ensemencer, non dénommés ni compris ail
leurs: 

B) graines de graminées et autres graines pour prairies 
ou pour la culture de fourrages: 

ex 2) graines de luzerne . . . . . . . . . . . . . 

(l) A.ncien n° 08 10. 
(2) A.ncien no 08 ll. 
(3) A.ncien n° 08 13. 
(4) A.ncien no 12 08. 
(5) A.ncien no lO 07. 
(6) A.ncien n° 12 02. 

Taux du droit 

lO 
au moins 4 DM 
par 100 Kg. 

20 
au moins 7 DM 
par 100 Kg. 

lO 
au moins 4 DM 
par 100 Kg. 

20 
au moins 5,50 
DMparlOOKg. 

exempt. 

20 
lO 

lO 

5 

5 

5 

5 

lO 

15 

15 

5 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - - 115 - Senato della Repubblica - 1884 

Position 
tarifaire 

DESIGN.ATION DES PRODUITS 

ex 3) autre~ graines: 
trèfies incarna t J/Crifolium incarnatum) 

trèfle de l'espèce (Lotus corniculatus) . 

ex F) graines de vesces 

Graines de lupin « doux >> • 

J 2 08 B) Pépins de caroubes, pu~vérisés 

ex D) Ecorces d'agrumes conservées dans Peau sa.lée (l) . 
15 07 (2) Huiles fixes, d'origine végétale, ftuides ou concrètes: 

ex 15 08 (3) 
16 04 

20 02 

B) Autres que brutes: 

ex l) huile d'olive 

H uiles sulfurées 
Préparations et conser.ves de poissons, y compris caviar, suc

cédanés de caviar et soupes aux poissons: 

B) pates, purées (pates), sauciss de poissons. . . . . . . 

C) autres: 
l) en récipients hermétiquement fermés: 

c) anchois (anchovis, engraulis encrasicholus). 

2) autrement conditionnées . . . . . . . . 

Préparations de légumes et d'autres plantes potagères sans 
addition de vinaigre ou d'acide acétique, meme conservées: 

A) en récipients hermétiquement fermés: 

3) tomates et purés de tomates 
ex 7) oli ves . . . . . . . 

B) autrement conditionnél3S: 

ex 2) oli ves . . . . . . . 

ex 3) purées de tomates en bariles ou tonneaux 

20 04 (4) Fruits, écorces de fruits, plantes et parties de plantes, confis 
au sucre ( égou ttés, glacés ou cristallisés): 

20 07 

B) écorces de fruits: 
l) citronnat . . . . . . . 

B) 2) autres: 
de citrons, à l'exclusion du citronnat . 

autres . . . . . . . . . . 
J us de fruits et de légumes, concentrés ou non, non fer

mentés, sans addition d'alcool, meme avec addition de 
sucre: 

A) sans addition de sucre: 

ex 2) de citrons . . . . 

(l) Ancien n° 12 08 B. 
(2) Ancien n° 15 Il. 
(3) Ancien no 15 14. 
(4) Ancien n° 20 05. 

Taux du droit 

5 

5 

15 

20 

lO 
exempt. 

12 

exempt. 

25 

25 
25 

22 

15 

15 

15 

25 

25 
30 

lO 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -116- Senato della Repubblica - 1884 

Position 
tarifaire 

ex 21 04 

22 04 

22 05 

22 06 

DESIG ATION DES PRODUITS 

B) avec addition de sucre: 

l) jus de fruits: 

a) additionnés en poids de 30 % ou moins de su ere: 

ex 2) de citron ou de cédrats, mème mélangés entre 
eux .. 

ex b) additionnés en poids de plus de 30 % de sucre: · 

Taux du droit 

20 

de citrons ou de cédraits, mème mélangés entre eux. 20 

Sauces et cond~ments, composés essentiellement de tomates. 

Moiìts (jus de raisins partiellement fermentés, mème mutés 
autrement qu'à l'alcool) . . . . . . . . . . . . 

Vis de raisins frais, moiìts mutés à l'alcool (mistelles): 

B) vins de liqueur, moiìts mutés à l'alcool (mistelles) et 

vins mutés à l'alcool: 

l) en récipients d'une conterranee de plus de 2 litres 

2) en d'autres récipients . . . . . . . . . . . 

O) autres vins: 
l) en récipients d'une conterranee de plus de 2 litres: 

a) de plus de 50 Ii tres: 

l) vins rouges . . 
2) vins blancs . . . . . . . t . 

O) b) de plus de 2 Ii tres à 50 Ii tres· inclus 

2) en · d'autres récipients 
Notes: 

l. Les vins pour la fabrication de vermouths, sous con-
trale douanier . . ·. . . . . . . . . . . . . . . . . 

2. L es vins rouges naturels d 'une teneur en alcool pur de 
·95 à 140 gr. et en extrait non sucré de 28 gr. au minimum 
par litre, destinés à ètre coupés avec des vins rouges ou 
vins rosés indigènes non coupés, sous contrale douanier . . 

Vermouths et autres vins apéritifs préparés 3Jvec des plantes 
ou substances aromatiques: 

A) vermouths, présentés: 
l) en récipients d'une conterranee de plus de 2 litres. 

2) en d'autres récipients . . . . . . . . . . 

B) autres, :présentés: 
l) en récipients d'une conterranee de plus de 2 Ii tres . 

2) en d'autres récipients . . . . . . . . . . 

22 

Taux 
par 100 Kg . 

. 45 DM 

32 DM 

55 DM 

32 DM 

45 DM 

SO DM 

80 DM 

15 DM 

Taux 
par 100 Kg. 

18 DM 

25 DM 

35 DM 

25 DM 

35 DM 



Disegni 'di legge e relazioni - 1948-51 -117- Senato della Repubblic ''l -- 1884 

Position 
tarifaire 

DESIGNATION DES . PRODUITS 

Eaux-de-vie, liqueurs et autres liquides alcooliques, non dé
nommés ni compris ailleurs: 

B) J.iqueurs et autres liquides alcooliques, présentés: 

l) en récipients d'une conterranee de 15 litres et plus: 

a) liqueurs . . . . . . . . . 

b) autres . . . . . . . . 

2) en d'autres récipients: 

liqueurs 
autres . . . . 

ex 23 04 (l) Tourteaux et autres résidus de l'extraction des huiles végétales 
de soja ou d'olives et grignons d'olives . ~ . . . . . . . 

25 11 (2) A) Sulfate naturel de baryum, brut (barytine, baryte sulfatée): 

25 13 (3) 

25 15 (4) 

ex 29 09 
'29 25 

29 27 

29 56 

32 01 

33 01 

ex 34 07 

2) broyé ou pulvérisé, mème lavé . . . . . . . . . . 

A) Pierre p once, mème broyée ou pulvérisée . . . . . . . 

A) Marbres et pierres calcaires polissables, y compris les tra
vertins et écaussines ( « grani t de Belgique )) ) d'une densité 
apparente de 2,5 ou plus: 

l) en blocs bruts ou équarris, granulés ou en cailloutis. 

3) sciés, d'une épaisseur de: 

a) plus de 16 cm. 

b) 4 cm. exclus à 16 cm. inclus 

c) 4 cm. et moins . . . . . . 

Acide pyrogallique, à l'exclusion de ses sels. 

ex O) Acide tartrique, à l'exclusion de tartrate de calcium 
brut .. . .... ..... . 

H) l) Acide gallique . . . . . .. . 

E) Vitamine B 9 (acide folique). . . · 

Extraits tannants d'origine végétale: 

B) l) Extrait de chataignier. 

· ex D) Extrait de sumac 

ex A.) 2) Huiles essentielles d'agrun1es, non déterpénées, con
crètes ou liquides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pierre ponce, mème pulvérisée, en emballages d'un poids brut 
de 1,5 Kg. ou moins, ou mélangée ou conditionnée pour 

(l) Ancien n° 23 05. 
(2) Ancien n° 25 12 B. 
(3) Ancien n° 25 15. 
(4) Ancien n° 25 19. 

Taux du droit 

425 DM 

375 DM 

450 DM 

575 DM 
Taux 

(ad valorem) 
en p. c.) 

ex.empt. 

5 
exempt. 

exempt. 

20 

20 

20 

12 

25 

exempt. 

25 

exempt. 

5 

exempt. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 118 - · Senato della Repubblica - 1884 

Position 
tarifaire 

44: 20 

46 01 

46 02 

46 03 

50 10 

50 11 

DESIGNATIO DES PRODUITS Taux du droit 

l'usage immédiat (p. ex. en pates, plaquettes, tablettes, 
pains ou cònes) l O 

A) Bois plaqués. . . . 20 

Tresses et articles de fantaisie du genre tresses, pour la cha-
pellerie ou autres usages, mème assemblés: 

C) En lames de paille artificielle, crin artificiel ou matières 
plastiques artifieielles; en lame de papier recouvertes de 
viscose ou d'autres matières plastiques artificielles; en fi
bres textHes enduites ou recouvertes de viscose ou d'an
tres matières plastiques artificielles: tous èes articles pou
vant ·è tre mélangés en toutes proportions entre eux, ou de 
matières reprises aux sous-positions A et B. . . . . . . 20 

Articles en matières à tresser tissées à plat ou parallélisées, 
y compris les paillons: 

C) autres: 
ex l) en paille, jonc, roseau, ou raphia, mème mé-

langes entre eux . . .· . . . . . . . . . . . . . . 18 

3) · en lames de paille artificielle, crin artificiel ou ma
tières plastiques; en lames de papier recouvertes de viscose 
ou d'autres matières plastiques artificielles; en fibres texti
les enduites ou recouvertes d~ viscose ou d'autres matières 
plastiques artificielles; tous ces articles pouvaht ètre mé 
langés en toutes proportions entre eux ou de matières 
reprises aux sous-positions l et 2 . . . . . . . . . . 20 

Ouvrages de vannerie et autres ouvrages en matières à 
tre.sser, non dénommés ni compris ailleurs: 

ex A) 2) en pail~e, jonc, roseau, ou raphia, méme mé

langés entre eux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tissus de soie ou de bourre de soie (schappe), pures ou mé
langés entre elles; no'n dénon1més ni compris ailleurs: 

B) A.utres: 

l) non façonnés: 

a) écrus . 

b) décrués ou bianchi s. 

c) teints ou fabriqués avec des fils de diverses cou-
leurs 

d) imprimés 

2) façonnés: 

a) écrus . . . . . . . 

b) décrués ou blanchis 

c) teints ou fabriqués avec des fils de diverses couleurs 

d) imprimés . . . . . . . . . . . . . . . 

Tissus de bourette de soie, non dénommés ni compris ail-
leurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

18 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 

22 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -119- Senato della Repubblica - 1884 

Position 
tarifaire 

52 01 

52 04 

53 04 
/ 

53 06 (l) 

53 07 

ex 56 06 

ex 59 06 

DESIG ATION DES PRODUITS 

Fils de rayonne (:fibres textiles synthétiques ou artifieielles 
continues) moulinés ou non, simples, retors ou càblés, 
non préparés pour la vente au détail: 

B) Fils de fibres artificielles: 

l) simples ou retors: 

a) écrus ou blanchis .. 

b) teints ou imprimés. 
2) càblés: 
a) écrus ou blanchis. . . . . . . . . . . . 

b) teints ou imprimés . . . . . . . . ~ . . 
Tissus en rayonne (en fibres textiles synthétiques ou artifi

cielles continues), non dénon11nés ni compris ailleurs: 
B) en fibres textiles artificielles: 

2) autres: 

a) non façonnés. 

b) façonnés 

Fils de fibres textiles, synthétiques ou artificielles disconti
nues, non conditionnés pour la vente an détail: 

B) Fils de fibres artificielles: 

l) simples (non retors ou eàblés), mème surtordus: 

a) au-dessous du n° 173 métrique . . . . 
2) ret,ors ou cablés . . . . . . . . . . 

'rissus en fibres textiles synthétiques ou artificielles disconti
nues, non dénommés ni compris ailleurs: 

B) en fibres textiles artificielles: 

l) non façonnés. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ex 2) façonnés, fabriqués uniquement avec des fibres 
textiles artificielles discontinues ou bien mélangés avec de la 
laine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l . . . . . 

Velours, peluches, tissus bouclés et tissus de chenille en fibres 
textiles synthétiques et artificielles discontinues: 

B) en fibres textiles artificielles . . . . . . . . . . 

Fils de chanvre, simples ou retors: 

A) non conditionnés pour' la v ente au détail: 

l) non polis . . . . . 

2) polis . . . . . · . . . . . . 

B) conditionnés pour la vente au détail 

Ficelles, cordes et càbles, tressés ou non, de chanvre 

Taux du droit 

18 

18 

18 

18 

22 
22 

14 

17 

18 

18 

25 

12 

14 

14 

15 

(l) En cas d'adaptation du tarif à la nomenclature abrégée de Bruxelles de 1950 et aux stipulations 
y contenues relatives aux tissus mixtes, les tissus à ch aine entièrement en rayonne (fibres textiles synthéti
ques ou artificielles continues) P.ourront ètre classi:fiés comrne souspositions des positions tarifaires des tissus 
en coton et des tissus en fibres textiles synthétiques ou artificielles discontinues, avec perception du droit de 
douane applicable aux tissus en rayop.ne. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -120- Senato della Repubblica - 1884 

Position 
tarifaire 

59 07 

59 08 

60 05 

61 06 ' 

62 01 

65 01 

65 03 

DESIG ATIO DES PRODUITS 

Filets en forme pour le pè~he, mème avec plombs et flot-
teurs . 
.b"'ilets fabriqués à l'aide des matières reprises au no 59 06, 

non dénommés ni compris ailleurs: 

A) en nappes ou en pèces ............. . 

B) en forme déterminée • . . . . . . . . . . . . . 

Vètements de dessus et accessoires du vètements en bonneterie, 
non dénommés ni compris ailleurs: 

B) De laine ou de poills fins. . . . . . . . . . . . . 

Chales, écharpes, foulards, cache-nez, cache-cols, mantilles, 
voiles et voilettes, et articles similaires: 

B) autres: 
l) en soie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3) en tissus de fibres textiles synthétiques ou artificiel-
l es 

Couvertures confectionnées: 

B) en coton ou autres matières textiles . . . . . . . 

Cloches en feutre pour chapeaux: 

A) ayant su bi seulement les opérations du bastissage, 
du foulage et de teinture: 

l) en feutre de poils 

2) en autres feutres . . 

B) ayant subi une main-d'oeuvre 
dressés ni tournurées: 

l) en feutre de p o il: 

a) dit velouté ou taupé 

b) autres. . . . . . . . 

2) en autres feutres . . . . 

supérieure, mais non 

Chapeaux et autres coiffures en feutre, finis, ou partiellement 
finis, fabriqués à l'aide des cloches du n° 65 01: 

A) non garnis: 
l) en ,feutre de poil : 
a) en feutre di t velouté ou taupé 

b) autres. . . . . . 

2) en autres feutres -. 

~) Garnis: 
l) pour hommes: 
a) en feutre de poils: 

l) en feutre dit velouté ou taudé . . 

2) autres 
b) en autres feutres . . . . ' . 

2) pour femmes et enfants: 
a) garnis façon chapelier. . . 

Traux du droit 

18 

18 

18 

22 

24 

24 

18 

15 

8 

15 

15 

8 

20 

20 

20 

20 

20 

20 

23 



D·isegni di legge e relazioni- 1948-51 -121- Senato della Repubblica - 1884 

Position 
tarifaire 

65 04 

65 05 

66 02 

66 03 

66 03 

68 02 

N. 1884- 16. 

DES.LGNATION DES PRODUITS Taux du droit 

Ohapeaux et autres coiffures, finis ou partiellement finis, 
tressés ou fabriqués par assemblage de bandes tressés, tissées 
ou autrement obtenues: 

A. ) non garnis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

B) garnis: 

l) pour hommes . . . . . . . . . . . . . . 20 

2) pour femmes et enfants: 

a) garnis façon chapelier 

Ohapeaux et autres coiffures en bonneterie ou confectionnés 
en pièces d'autres matières textiles, à l'exclusion des cha
peaux et coiffures fabriqués de bandes: 

B) casquettes, képi et similaires, comportant une visière: 

2) autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

E) coiffures en bonneterie, meme non foulée ni feutrée, 
rp.eme avec garniture intérieure, non dénommées ni com
prises ailleurs (bérets, bonnets, calottes et analogues) . . 

Oannes, cannes d'alpinistes , et cannes-sièges: 

B) autres: 

fl) cannes: 

:a) en bois, bambou, rotin, jonc ou similaires ou en mé
~taux communs, meme dorés ou argentés . . . . . . . . 

P arties, garnitures et accessoires pour parapluies, parasols 
et ombrelles, cannes fouets, cravaches et similaires: 

B) en autres matières: 

l) 'mats ou manches de :parapluies, de :parasols ou 
d 'ombrelles, poignées, pommeaux et leurs parties: 

a) en bois, bambou, rotin, jonc ou similaires ou en 

23 

20 

23 

15 

métaux communs, meme dorés ou a!gentés . 16 

b) autres . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 16 

2) montures de parapluies, de pa.rasols, d 'ombrelles, 
assemblées, meme avec manche ou mat; tiges, branches 
et autres parties de montures: 

a) en métaux communs, m eme dorées ou argentées, 
y compris l es m o n tures m uni es d 'un ma t en autres matières 

b) autres. . . . . . . . . . . . . . . .. 

3) manches et parti es de manches de fou ets et de 
cravaches: 

a) en bois, bambou, rotin, jonc ou similaires ou en 

13 
13 

métaux communs, meme dorés ou argentés . . . . 16 

b) autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

Ouvrages en pierre de taille ou de construction (à l'exclusion 

de l'ardoise) ou en stéatite, à l'exclusion des produits repris 
au n° 68 01: 

ex A.) simplement taillés ou · dressés, à surface plane, en 
marbre ou pierres similaires du marbre ou en albatre lO 
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Position DESIGNATION DES PRODUITS Taux du -droit, ' 
tarifaire 

68 05 (l) Pierres à aiguiser, à affiler ou à affiìter à la m3jn, en pierres 
naturelles Òu artificielles, en abrasiis naturels ou artificiels, 
avec ou sans parties en autres matières: 

A) en pierres naturelles . . . . . . . . . . 5 

87 02 

87 04 
87 05 

87 06 

. 87 06 

B) Voitures automobiles carrossées, equipées pour le trans-
port de · personnes, y cornpris les voitures rnixtes: 

2) b) autres, d'un poids unitaire de: 

l) 1100 Kg. et moins . . . . . 

Ohassis de voitures automobiles, avec moteur 

Carrosseries de voitures automobiles . . . . . 

Parties, piéces détachées et accessoires de voitures automobiles 
et de tracteurs, meme à l'état brut, non dénommés ni 
compris ailleurs: 

A) parti es et accessoires de carrosseries et de cabine: 
l) en métaux communs, non polis ni revetus . 
2) autres . . . . . . . . . . . . . . . · . . . . . 

B) autres parties, pièces et accessoires: 

l) cadres porteurs de chassis; parechocs et barres de 
protection; roues en tòle de fer ou d'acier embo utie; jantes 
en fer ou en acier d'un poids unitaire de plus de 30 Kg.; 

30 

30 

25 

25 
25 

réservoirs à carburant . 25 

95 05 (2) 

ex 96 01 

98 01 (3) 

2) autres 

A) Corail naturel, travaillé et ouvrages en corail: 

A) non monté ... · . . ... 

B) autres articles . . . 

Balais en sorgho, seulement liés, mè.me emmanchés _. 

B) Boutons de cols, de manchettes et autres boutons simi-
laires: 

l) entièrement ou partiellement en ivoire, ecaille, nacre 

25 

lO 
lO 
20 

ou ambre naturel ou reconstitué . 25 

2) autres 

O) Autres boutons: 
2) en nacre ou coquillages. 

3) en coronz? ou en palnìier doum . . . . . . . 

98 11 (4) B) Tetes de pipes en racine ou autre bois, dégrossies, 
cées, mais non martiquées, ni poncées, ni polies . . . 

O) Pipes: 

(l) Ancien n° 68 06. 
(2) Ancien no 95 01. 
(3) Ancien n° 98 02. 
(4) Ancien n° 98 12. 

2) autres: 

a) en racine ou e n autre bois . . . 

per-

20 

30 

25 

23 

23 
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Position 

153 

155 

156 

157 

205 

382 

455 

459 

ex 897 

1129 

1132 

PÉROU 

(Seul le tex te anglais de la présente liste fait foi). 

EXTR.AIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES À L' ITALlE 

DESIGNATION DE S PRODUITS 

Fruits secs de tonte sorte, assortis ou non, en paquets, 
sachets, ou autres emballages ne pesant pas plus de 
2 kilogrammes K. B. 

.Amandes douces ou amères, sans coques K. R. 

N oisettes en coques . K. B. 

Noisettes sans coques K. B. 

Tomates en conserve K. B. 

Huile d'oliye: pure, raffinée, comestible . K. B. 

Acide citrique. K. B. 

Acide tartrique K. B. 

Extrait de chataigne. K. B. 

Sacs à giace, meme recouverts d'autre matière K. J.J. 

Seringues, petites pompes, douches, canules. et similai.-
res, pour lavages nasaux, auriculaires on v~ginaux K. L. 

Note. - Dans le but de protéger l'industrie nationale du 
caoutchouc, les articles compris sous la Section IV 
acquitteront une surtaxe de 200 % des droits fixés 
aux positions respectives. Cette surtaxe sera reduite 
périodiquement par le Pouvoir Exécutif prop<;ntionnel
lement à la dirq:inution du coùt de production du 
caoutchouc national. 

1489 Filés de soie, en c6nes ou grands écheveaux, pour la 

Taux du droit 
(Soles) 

1.00 

0.80 

0.50 

0.60 

0.40 

0.80 

0.50 

0.70. 

0.04 

2.00 
+ 200% 

12 ~ ~~ 

12 Y2 ~~ 

12 Y2 % 
12 Y2% 
12 Y2% 
10 Y2% 
12 Y2 % / 
12 Y2% 
12% % 

3.00 12%% 
+ 200% 

fabrication lde ,b.as et de tissu en général K. 13. 11.70 12 %% 

1490 Fils de soie retors ou non en écheveaux, pelotes, bobi-
nes, dévidoirs, con es ou tu bes cartons, pour tisser, 
coudre, broder, ravauder ou autres usages K. L. 30.00 12 % % 

1668 Cordons, cordes et cables, en fibres textiles végétales 
autres que le coton K. B. 1.30 12 % % 

N. 1884- 16 * 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -124- -. Senato della Repubblica - 1884 

Position DESIGN ATI ON DES PRODUITS 

1843 Chapeaux en feutre de poil (peltro de pela) ou de laine 
et poil (fieltro de lana y pelo), y compris ceux dits 
« taupés _», pour dames 

1899 Cravates en soie naturelle mélangée ou non de matière 
de qualité inférieure . 

ex 1986 N appes, serviettes et napperons, en chanvre, ornés ou 
brodés . 

2271 ' Statues, bustes, efficies et figurines, de toutes dimen-
sions, et autres obj~ts similaires de décoration ou de 
fantaisie, en albatre, marbre, onyx ou serpentine et en 
pierres artificielles similaires 

2295 Statues, bustes, effigies, figurines, vases, pots à fleurs, 
et autres articles simiÌaires en platre et stuc 

3042 Baies, fleurs, fruits, écorces, feuilles, no ix, racines et 
graines non denommés ailleurs, pour usage en méde-
cine ou en parfumerie, ou pour liqueurs, entiers . 

3174 Accordéons, concertinas et bandonions de tou t e sorte 

Dz. 

K. L. 

K. L. 

K. B. 

K. B. 

K. B. 

K. B. 

Taux du droit 
(Soles) 

198.00 12 Y2% 

170.00 12%% 

120.00 . 12 Y2 % ' 

15.00 12%% 

10.00 12%% 

2.50 12 Y2% 
2.50 12 Yz% 

Note. - Les droits de douane sp écifies dans la colonne « Dro i t » de cette Liste so n t des 
droits composés consistant d'un droit spécifique exprimé en monnaie péruvienne, et d'un droit 
additionnel ad valorem qui est appliqué à la valeur O.AF, tel qu'il est prévu dans la. règle 47 
du Tarif douanier péruvien. 
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Position 

ex 101 

ex 117 
b) 

140 

141 

146 

ex a) 
b) 

190 

ex b) 

LISTE XXXVI 

PHILIPPINES 

(Seul le texte anglais de la présente liste fait foi). 

EXTR.AIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES À L'ITALIE 

DESIGNATION D"E S PRODUITS 

Piqués de toute sorte . 

Fibres et :fils: 

Filés non autrement dénommés 

Tissus de laine, en pièces . 

Ouvrages en laine non autrement dénommés. 

Tissus et ouvrages en rayonne et e autres matières 
textiles synthétiques: 

Tissus tissés et tricotés, et tissus à poil en pièce 

Ouvrages- entièrement en rayonne et en autres ma
tières textiles synthétiques . . . . . . . . . . . 

Machines, appareils et dispositifs électriques et électro
techniques: 

-Appareils et leurs parties, pour la préparation et 
la fabrication des aliments . . . . . . . . . . . 

Taux du droit 

Kilo 
ou ad valorem 

ad valorem 

ad valorem · 

ad valorem 

$ 19 
15% 

10% 

20% 

20 % 

ad valorem 30 % 

ad 1)alorem 32 Y2 % 

ad valorem l O % 
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LISTE XXXVII 

TURQUIE 

(Seul le texte fran çais de la présente liste fait foi). 

EXTRAIT 

CONCESSIONS ACCORDÉES À L' ITALIE 

Position DESIGNATION DES PRODUITS 

125 Chapeaux et autres coiffures en tissus ou feutres de laine 

126 

ex 134 

305 

315 

pure ou mélangée de matières textiles autres que la soie 
naturelle ou artificielle, combinés ou non avec d'autres 
matières (pour dames, hommes et enfants) : 

A) pour hommes: 

2) autres chapeaux 

B) pour dames: 

2) non ga.rnis. 

Note. - Les chapeaux en feutres de poils sont assimilés 
aux chapeaux en feutres de laine. 

Ebauches de chapeaux de feutre ( cloches) (pour dames, 
hommes et enfants) . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tissus pour cravates en soie naturelle ou artificielle, cou
pés en forme de triangle rectangle dont les dimensions 
des còtés adjacents à l'angle droit sont 60 et 70 cm. 
chacun. . ............ . ... .... . 

B) Liège nettoyé ( en plaques, feuilles, bandes ou autres 
aupres formes) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Paille pour la fabrication de chapeaux et autres (y com
pris les bandes de paille): 

A) non combinée avec d'autres matières. 
-

321 Chapeaux et autres coiffures en paille, rotin ou autres ma-

ex 345 

tières végétales non dénommées (pour dames, hommes 
et enfants): 

B) autres (y compris les .chapeaux en papier): 

l) ébauches ( cloches) 
2 finis . . . . . . 

Cartes postales illustrées: 

B) non combinées avec d'autres matières 

Taux du droit 
Ltqs. 

Pièce 2,57 

Pièce 2,57 

Pièce 0,60 

100 K. N . L. 8000-

100 K. B. 

100 K. N. L. 

Pièce 0,75 
Pièce 1-

100 K. N. L. 

25-

40-

lq3,9~ 
- . . 
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Position 

383 

DESIGN ATION DES PRODUITS 

Velours, peluches et tissus veloutés de toutes sortes en 
coton et rubans et galons de ces étoffes (y compris ceux 
ornés ou combinés avec des fils métalliques ou des pail-

Taux du droit 
Ltqs. 

lettes et perles de toutes sortes) . . . . . . . 100 K. N. L. 481,23 

ex 394 Linges de corps cousus en étoffes de co ton tissées ou tri
cotées: 

ex 

B) autres ....... . 

395 Articles tricotés en coton: 

B) l) articles de bonneterie, tels que vètements, gi
lets de dessous; caleçons, chemises, cache-corsets, bre
telles, écharpes, voiles, bonnets, chaussettes, bas, guè
tres, gants, cravates, filets pour cheveux et autres arti
cles similaires tricotés et leurs parties (y compris ceux 

100 K. N. L. 600-

cousus en parties) simples . . . . . . . . . . . . 100 K. N. L. 1154,94 

412 Fils de chanvre (à un ou plusieurs bouts): 

A) 2) non blanchis . . . . . . . . . 

413 Fils (de lin, chanvre, chanvre de :Manille, jute, ramie et 
autres matières végétales propres à la filature et au tis
sage non dénommés) conditionnés pour la v ente au dé
tail (blanchis, non blanchis, teints) (sous forme de bobi
nes, petits écheveaux, pelotes, tubes et autres) (y com-

100 K. N. L. 64,16 

pris le poids des bobines, papiers, tubes et autres) . : 10 K. N. L. 128,33 

414 Ficelles, cordes et cables (y compris ceux goudronnés, 
teints et cornbinés avec des fils métalliques): 

A) jusqu'à 5 mm. de diamètre .. , . 100 K. N. L. 100-

418 

461 

488 

B) de 5 mm. de diamètre et au-dessus 

Toile à voile, toile à tente (mélangées ou non avec d'autres 
matières): 

A) non blanchies 

O) Articles eu ardoise ( combinés ou non avec d'autres ma
tières) (y compris les ardoises encadrées pour écoles et 
leurs crayons). . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Instruments d'électricité eu fa1ence ou porcelaine et leurs 
parties, tels que isolateurs, douilles, fusibles; coupe-cir
cuits interrupteurs, raccords, rosaces et autres: 

A) combinés avec d'autres matières . . . 

100 K. N. L. 70-

100 K. B. 100-

100 K. B. 15-

100 K. N. L. 70-

B) non combinés avec d'autres matières . 100 K. N. L. · 30 -

538 Outils à main d~ toutes sortes en fer ( avec ou sans 
manches ): 

ex D) cisailles de ferblall.tier, étaux, pinces, rabots et 
outils de menuisier non dénommés ailleurs . . . . 100 K. N. L. 2,05 

541 Articles de serrurerie, tels que serrures, clefs (les clefs de 
;montre sont comprises sous le n° 597) resso:rts et acces-
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Position DESIGNATION DES PRODUITS 

soires de portes, de fenetres, de meubles et articles de 
coffretier: 

Taux du d.roit 
Ltqs. 

A) simples . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 K. N. L. 23,10 

B) peints, vernis ou galvanisés avec du cuivre, bronze, 
nickel, aluminium ou autres. . . . . . . . . . . . 100 K. N. L. 44,91 

O) combinés avec du cuivre, b:ronze, nickel, alumi-
nium ou autres matières communes, ou à relief ou ar-
gentés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 K. N. L. 128,33 

544 Montures de parapluies e:q. fer et leurs parties (y compris 
les mats): l 

A) simples ou vernies . . . . . . . . . . . . . . 100 K. N. L. 12,83 (a) 

B) eombinées avec rl.es matières communes ou galva-
nisées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 K. N. L. 25,02 (a) 

(a) Le Gouvernement Turc se réserve le c.IToit de convertir 
ces c.IToits spécifiques en un droit ad valorem qui ne sera 
supérieur à 20 %n ou de porter ces droits spécifiques à 
un taux correspondant à cette valeur ad valorem. 

558 H Fils et cables de cuivre. utilisés pour le eourant électrique 
(y compris ceux combinés avec d'autres fils métal
liques): 

2) isolés avec de la soie naturelle ou artificielle ou de 
la soie mélangée, ou après avoir été isolés avec celles
ci, isolés avec une ou plusieurs matières isolantes quel
conques, ou après avoir été isolés avec une matière iso
lante queleconqne, entourése, soie naturelle, artificielle 
ou mélangée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 K. N. L. 120,-

3) après avoir été isolés avec une matière quelcon
que, armés d'un ou plusieurs fils réunis et en outre de 
tubes ou plaques métalliques en fer, plomb, aluminium 
et autres . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 1.00 K. B. 18 ~ 

566 Cb aines: 

A) chaines de montres ou de lorgnons et similaires: 

l) simples ou polies . . . . . . . . 100 K. N. L. 300-

B) autres chaines (recouvertes ou non d'autres mé~ 

taux) ......... . 

601 H) .Accordéons (n1us avec la main) . . . . . . . . 

657 Machines à travailler les matières textiles, telles que ma-

ex 659 

chines à peigner, à carder, ou à déchiqueter, à égrener 
le coton ou la soie, à torc.ITe, à tisser, à appreter, à sécher, 
à teinille et autres (montées on non): 

ex Machines à appreter, à sécher, à teindre et autres 

Machines à frenc.ITe, à laver, à gratter, à brosser les pe-
aux .......... . 

100 K. N. L. 200-

Pièce 15-

100 K. N. 1,41 

100 K. N. 1,28 
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Position DESIGNATION DES PRODU1TS 
Taux du droit 

Ltqs. 

661 Machines à typographier, lithographier, à relier~ à fondre 

ex 666 

676 

ex 710 

ex 754 

858 

et à composer les caractères et autres machines d'im-
primeries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 K. B. 1,15 

Machines de meunerie, machlnes à préparer des pates, des 
macaroni: 

A) l'ensemble pesant jusqu'à 50 Kg. (exclus) . 

Voitures d'enfants . . . 

D) tartrate et bitartrate ( crèn1e tartre) de potassiun1 

T) Acide citrique~ acide tartrique . . . . . . . . . 

Poupées (y compris le poids des emballages intérieurs): 
B) habiliées: 

l) de soie naturelle ou artificielle 

100 K. N. 3,85 

Pièce 12,83 

100 K. N. L. 61,60 

100 K. N. I.~. 12-

100 K. N. J.J. 750-

859 Autres jouets d'enfants (y compris les garnitures pour 
arbres de N oel) (y compris le poids des emballages inté
rieurs): 

A) en terre, en porcelaine, en verre, en bois 100 K. N . L. 101,06 

B) en métaux communs . . . . . . . . . . 100 K. N. L. 280-

O) en~caoutchouc, en celulo'id, en peau ou en d'au-
tres matières communes non dénommées . . . . . . . 100 K. N. L. 280 -

Note générale. - Le Gouvernement Turc se réserve le droit de convertir le droit spécifique 
des positions dont l'incidence actuelle est inférieure à 5 o/0 en un droit ad valorem qui ne sera 
supérieur à 5 o/0 ou de porter le droit spécifique à un taux correspondant à cette valeur ad va· 
lorem. 




